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PREAMBULE 

 
Depuis la réforme de l’évaluation environnementale (ordonnance 2016-1058 du 3 août 2016 et décret n°2016-1110 du 11 août 2016), les Plans Climats Air Energie 
Territoriaux doivent faire l’objet d’une évaluation environnementale stratégique. 
Le présent document constitue l’évaluation environnementale du PCAET de la Communauté de Communes Caux Austreberthe.  
Le PCAET en lui-même fait l’objet d’un rapport dédié. 
 
L’état initial de l’environnement est présenté dans un document indépendant. Il comporte en conclusion une synthèse et une hiérarchisation des enjeux (pages 
82 à 84 du rapport « Etat initial de l’Environnement »). 
 
 
L’évaluation environnementale s’appuie sur le guide de l’ADEME « PCAET, comprendre, construire et mettre en œuvre » publié par l’ADEME en novembre 2016. 
 
Le rapport est constitué des parties suivantes : 

I. scénario tendanciel d’évolution de l’environnement ; 
II. analyse itérative et démarche de construction du PCAET : scénarios territoriaux, analyse du plan d’actions intermédiaire, recommandations ; 

III. exposé du projet retenu et justification : stratégie et programme d’action ; 
IV. articulation avec les autres plans, schémas et programmes ; 
V. étude des incidences résiduelles sur l’environnement ; 

VI. étude d’incidence Natura 2000. 
VII. mesures d’évitement, de réduction et de compensation ; 

 
Le dispositif de suivi et d’évaluation fait l’objet d’un document dédié du PCAET (Partie V du rapport). 
 

  



 

Plan Climat Air Energie Territorial – Communauté de Communes Caux Austreberthe 

Evaluation Environnementale Stratégique    5 

  

OBJECTIFS DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 
Source : Guide ADEME « PCAET, comprendre, construire et mettre en œuvre » 
 
L’évaluation environnementale stratégique est un outil d’aide à l’élaboration de politiques publiques, avec un triple objectif : 

 aider à l’intégration de l’environnement dans l’élaboration du PCAET 
Le processus d’évaluation environnementale est itératif en ce sens qu’il ne se limite pas à une évaluation des impacts du PCAET sur l’environnement, 

mais il doit permettre l’optimisation environnementale du plan au travers de l’étude des solutions de substitution. 

 

 éclairer l’autorité administrative sur les choix faits et les solutions retenues 
La démarche d'EES amène à rendre compte des solutions alternatives considérées et des choix retenus pour atteindre les objectifs du PCAET. 

L’EES informe également les autorités sur les mesures destinées à éviter, réduire, et en dernier recours, compenser les effets néfastes sur 

l’environnement. 

 

 contribuer à la bonne participation et information du public avant et après le processus décisionnel 
L’évaluation environnementale stratégique prévoit la réalisation d’une consultation du public par voie électronique avant l’adoption du PCAET. Cette 

étape vise à « assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions 

susceptibles d’affecter l’environnement ». Il s’agit d’exposer les choix retenus pour concilier les impératifs économiques, sociaux et 

environnementaux. 
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Figure 1 : schéma d’élaboration d’une évaluation environnementale stratégique (source ADEME) 
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1 SYNTHESE DES ENJEUX 

 
Le diagnostic territorial du PCAET et l’état initial de l’environnement présenté dans la première partie permettent de dégager la synthèse des enjeux suivante : 
 

➢ Une nécessité de maitriser les consommations énergétiques dans les secteurs du bâtiment (résidentiel et tertiaire), des transports et de l’industrie 
(leviers d’actions à engager pour diminuer les consommations et entamer une décarbonation de ces secteurs) ; 

 

➢ Une nécessité d’accélérer la production des énergies renouvelables pour augmenter la balance énergétique et limiter l’import d’énergies fossiles 
(dépendance très forte) ; 

 

➢ Conséquence positive directe : réduction des émissions de GES et de polluants atmosphériques (à compléter par des actions adaptées à certains 
secteurs comme l’agriculture) ; 

 

➢ Une capacité d’injection d’électricité sur le réseau de transport limitée mais des capacités diffuses sur le réseau de distribution ; 

 

➢ Des potentialités d’injection de biogaz à conforter sur le réseau existant ; 

 

➢ Un territoire très vulnérable aux risques inondations ainsi qu’aux mouvements de terrain et exposé aux évolutions du changement climatique 
(notamment la partie urbanisée du territoire) ; 

 

➢ Un territoire vulnérable aux fortes chaleurs, canicules et sécheresses. 
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2 PERSPECTIVES D’EVOLUTION DU TERRITOIRE (SCENARIO TENDANCIEL)  

 
L’état initial de l’environnement a permis d’élaborer une synthèse des enjeux et un scénario tendanciel, c’est-à-dire sans intervention volontariste de la 
collectivité.  
 
Il constitue le scénario environnemental de référence.  
NB : il est très délicat d’établir un scénario tendanciel à l’horizon 2050. Dans ce cas précis, il s’agit de prolonger les tendances actuelles observées ou anticipées 
pour les prochaines années, en l’absence d’actions correctives de la part des acteurs du territoire. Le scénario tendanciel prend cependant en compte les 
réglementations existantes et prévues, mais parfois avec un temps de retard dans leur application. 
 
Les tableaux suivants synthétisent les enjeux présentés dans l’état initial et les perspectives d’évolution en l’absence d’action volontariste du territoire (scénario 
de référence). 
 

 Pression et perspective d'évolution Niveau d'enjeux 

Climat 

Changement climatique : 
• Augmentation des températures : augmentation de la température moyenne annuelle, augmentation 

des canicules 
• baisse du nombre de jours de gel 
• Modification de la répartition des périodes pluvieuses qui pourrait engendrer des périodes de 

sécheresse d’étiage plus sévères 

Enjeu fort 

Relief et géologie / Enjeu faible 

Hydrologie 

Menaces 
• Artificialisation non maitrisée au sein des communes 
• Vulnérabilité au changement climatique  
• Enjeux d’inondation (cf. partie suivante “Les Risques”) 
• Baisse des niveaux d’étiage 
• Dégradation de l’état écologique et de l’état chimique (mauvais état actuel pour les eaux de surfaces) 

Enjeu fort : qualité des eaux 
de surface  

Ressources 
naturelles 

Menaces 
• Dégradation de la qualité des eaux souterraines 
• 1 seul point de captage à Blacqueville  

Vulnérabilité au changement climatique  
• Risque de diminution des réserves d'eaux souterraines, (baisse du niveau des nappes).  
• Préservation de sa qualité et sa gestion économe, 
• Incidence probable sur la qualité de la ressource. 

Enjeu fort sur la ressource 
en eau (qualitatif et 
quantitatif) 
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 Pression et perspective d'évolution Niveau d'enjeux 

Risques naturels : 
inondation 

Menaces 
• Altération voire disparition de la trame bocagère, agrandissement des parcelles : amplification du 

risque de ruissellement 
• Augmentation des surfaces imperméables par extension de l’urbanisation 

Changement climatique 
• augmentation des épisodes pluvieux intenses et des périodes de fortes pluies : augmentation des 

risques d’inondation par débordement et par ruissellement 

Enjeu fort, amplifié par le 
changement climatique : 
risque de débordement de 
cours d’eau et de 
ruissellement 

Risques naturels : 
mouvements de 
terrain 

Changement climatique   
• forte accentuation du phénomène de retrait des argiles, avec l’augmentation des périodes chaudes et 

sèches où les argiles se rétractent 
• risque d’accentuation des mouvements de terrain lié aux cavités, par retrait plus fort de la nappe 

phréatique lors de période de sécheresse prolongée : remise à vide de sites normalement ennoyés, les 
fragilisant 

• Augmentation des orages violents et des périodes de sécheresse 

Enjeu moyen à fort sur la 
majorité du territoire 
notamment à proximité des 
cours d’eau 

Risques 
technologiques 

Changement climatique   
• Le risque majeur concerne les voies routières canalisations (gaz naturels, hydrocarbures) ainsi que les 

inondations de sites pollués ou d’installations classées lors des inondations 
Enjeu moyen 

Milieu naturel 

• Evolution rapide des pratiques agricoles et de l’usage des sols 
• Recul des activités d’élevage / Altération de la trame bocagère 
• Développement des villes et villages 
• Reconversion des friches industrielles 
• Remembrements, maladies, manque d’entretien, facteurs de menaces pour les haies 
• Développement des espèces invasives 
• Dégradation de la qualité des cours d’eau 
• Changement climatique ayant un impact sur la biodiversité 
• Dégradation de la qualité de stockage du carbone 
• Dégradation du milieu du fait de la fréquence de tempêtes et aux intempéries 
• Augmentation du risque de feu de forêt 

Enjeu modéré à fort sur le 
territoire avec 2 ZNIEFF, 
quelques zones humides et 
une trame verte et bleue.  
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  Pression et perspective d’évolution Niveau d’enjeux 

Profil socio-
économique  

• Une population vulnérable socialement et économiquement 
• Une population globalement vieillissante engendrant de nouveaux besoins 

Enjeu fort : lutter contre la 
précarité énergétique 
(habitat et déplacements) et 
alimentaire, et adapter les 
services 

Aménagement 

• Territoire globalement moyennement dense mais avec un étalement urbain consommant des espaces 
agricoles (mais aussi des friches) et renforçant la dépendance aux énergies fossiles dans les déplacements 

• Une zone commerciale d’envergure régionale vieillissante 
• Augmentation des pressions (habitat, transport, ZAE…) 
• Réhabilitation des friches 

Enjeu fort : Réduire 
l’artificialisation des sols, 
limiter l’étalement urbain et 
la dépendance aux véhicules 
automobile 

Activités 
économiques 

• 6 sites BASOL et quelques sites BASIAS : risque face au changement climatique : inondation, forte chaleur, 
tempêtes incendies… 

Enjeu moyen : activité 
industrielle et tertiaire  

Santé 

• Réduction des éclairages artificiels 
• La pollution de l’air (ozone et particules diesel notamment), constitue en soi un enjeu sanitaire de 

premier ordre (responsable de 6 à 7 millions de morts prématurées chaque année dans le monde selon 
l'ONU), mais elle accroît également les effets des pollens ce qui constitue un autre enjeu sanitaire ; 
territoire dans le périmètre du PPA Vallée de Seine 

Changement climatique 
• Risque de surmortalité accentuée 
• Les allergies pourraient augmenter avec le changement climatique : augmentation des températures, 

apparition de nouveaux allergènes, allongement de la période de pollinisation, 

Enjeu fort, accentué par le 
changement climatique  
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 Pression et perspective d'évolution Niveau d'enjeux 

Paysage et 
patrimoine 

Menaces : 
Banalisation des paysages 
Recul des activités d’élevage 
Utilisation non maîtrisée de la ressource bois-énergie 
Remembrements, maladies, manque d’entretien, facteurs de menaces pour les haies 
Dégradation du petit patrimoine 
Manque d’intégration paysagère des extensions urbaines et des zones industrielles 
Projets d'aménagement et urbanisation non maîtrisée. 
Enjeux et opportunités :  
Plusieurs monuments inscrits et classés : 
chapelle, château, églises, etc. 
Valorisation maitrisée des haies 
Un site inscrit : Chapelle de Sainte-Austreberthe 
Préservation du paysage vaste et vallonné 
Développement du tourisme vert 

Enjeu moyen à fort 
Grâce à la présence de sites protégés, 
du bâti traditionnel et de motifs 
caractéristiques du paysage naturel, le 
territoire dispose de paysages et d’un 
patrimoine remarquables à préserver.  
Dans ce contexte, l’intégration 
paysagère des nouvelles urbanisations 
apparaît comme un enjeu essentiel. 

Tableau 1 : Scénario de référence 
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3 ANALYSE ITERATIVE ET DEMARCHE DE CONSTRUCTION DU PCAET 

 

 LES SCENARIOS 

 
3 scénarios ont été élaborés dans le cadre de la reprise du PCAET : 

➢ Le scénario tendanciel territorial. C’est le scénario au fil de 
l’eau, c’est-à-dire que l’évolution des consommations 
d’énergie et des émissions de GES sur le territoire suit la 
tendance en place par rapport aux années passées servant 
de référence. 

➢ Un scénario maximal ou « potentiels identifiés » du 
territoire. Ce scénario actionne l’ensemble des leviers 
identifiés sur le territoire, en appliquant des hypothèses 
nationales ou régionales de réduction des émissions et des 
consommations. 

➢ Un scénario intermédiaire, réalisé en 2021. 

➢ Un scénario stratégique. Il correspond à la reprise des 
travaux menés avec la prise en compte des potentiels 
maximaux et qui a pour objectif d’atteindre les seuils 
réglementaires. (ETD) 

Les scénarios sont présentés en détail dans le rapport stratégique du 
PCAET, et leurs principaux résultats GES et énergie résumés ici. 

Figure 2 : Démarche entreprise pour la réalisation des scénarii territoriaux (Vizea) 
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3.1.1  LE SCENARIO TENDANCIEL 
 

3.1.1.1  PRINCIPAUX RESULTATS 

Le tableau ci-après permet de présenter les pourcentages d’évolution par secteur, estimés sur le territoire grâce au scénario tendanciel. Ces 

pourcentages sont comparés aux objectifs régionaux (SRADDET) et nationaux (LTECV, LEC, SNBC). 

Ce tableau montre que le scénario tendanciel ne permet pas d’atteindre la neutralité carbone.  

Tableau 2 : Comparaison du scénario tendanciel avec les objectifs réglementaires (ETD) 

Lecture du tableau : les flèches vers le bas correspondent à une diminution, c’est-à-dire que la consommation d’énergie ou les émissions de GES ont 
diminué. Les flèches vers le haut correspondent à une augmentation, c’est-à-dire que la consommation d’énergie ou les émissions de GES ont augmenté. 
Le scénario tendanciel est comparé aux objectifs régionaux et nationaux : en rouge l’estimation du scénario tendanciel n’atteint pas l’objectif du scénario 
réglementaire ; en vert l’estimation du scénario tendanciel atteint l’objectif du scénario réglementaire.   

 Scénario tendanciel 
Horizon 2050 
Evolution des 

consommations 
d’énergie finale par 

rapport à 2012 

Objectifs SRADDET  
Horizon 2050 
Evolution des 

consommations 
d’énergie finale par 

rapport à 2012 

Objectifs LTECV 
Horizon 2050 
Evolution des 

consommations 
d’énergie finale par 

rapport à 2012 

Scénario tendanciel 
Horizon 2050 
Evolution des 

émissions de GES 
par rapport à 2015 

Objectifs SRADDET 
Horizon 2050 
Evolution des 

émissions de GES 
par rapport à 1990 

Objectifs SNBC  
Horizon 2050 
Evolution des 

émissions de GES 
par rapport à 2015 

Résidentiel  45 %    49 %   95 % 

Tertiaire  31 %    53 %   95 % 

Industrie ↗ 7 %   ↗ 32 %   81 % 

Transports 
routiers 

 52 %    50 %   97 % 

Transports non 
routiers 

↗ 101 %   ↗ 89 %   97 % 

Agriculture  24 %    19 %   46 % 

Déchets     71 %   66 % 

Total  30 %  50 %   50 %  31 %  75 %  83 % 
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3.1.1.2 ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DU SCENARIO TENDANCIEL : SYNTHESE 

 
Les conséquences potentielles de ce scénario ont été analysées selon les différentes thématiques environnementales, selon la grille de classement suivant : 
 

-1 0 1 2 

négatif pas d'effet notable ou effet faible positif très positif 

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles d’un PCAET 

Gaz à effet de Serre 
Consommations 

d’énergie 
Production d’énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l’air 

Adaptation au changement 
climatique 

1 
La trajectoire va dans le 

bon sens, mais est 
insuffisante au regard 

des enjeux 

1 
La trajectoire va dans le 

bon sens, mais est 
insuffisante au regard 

des enjeux 

1 
La trajectoire va dans le 

bon sens, mais est 
insuffisante au regard 

des enjeux 

0 
En l’absence d’actions et au vu 
du changement climatique et 

de l’artificialisation, le 
territoire stocke très peu de 

carbone 

1 
La trajectoire va dans le 

bon sens, mais est 
insuffisante au regard des 

enjeux 

-1 
Dans ce scénario, les conséquences 
du changement climatique peuvent 

être catastrophiques mais le 
territoire dispose aussi de 

ressources (eau, espaces naturels…) 

 

Incidences potentielles sur les autres thématiques environnementales 

Milieu physique Milieu naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie et santé Milieu humain / emploi 

-1 
Erosion, dégradation de la 
quantité et de la qualité 

des eaux… 

-1 
Dégradation des milieux naturels 
du fait des sécheresses fortes et 

régulières, artificialisation, 
évènements extrêmes… 

0 
Dégradation des milieux 

naturels, artificialisation mais 
dans une moindre mesure 

-1 
Précarité énergétique qui augmente 

Dégradation de l’état de santé… 

-1 
Forte vulnérabilité 

économique du territoire  
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3.1.2 LE SCENARIO INTERMEDIAIRE (VIZEA)  
 
Le travail en atelier a permis de faire émerger un scénario intermédiaire. Celui-ci tient compte des freins et leviers locaux. 

 
Les potentiels de réduction du scénario territorialisé en termes de réduction des consommations d’énergie et des émissions de GES sont repris dans la figure 
suivante par secteur et comparés au cadre réglementaire (national et régional) : 
 

Figure 3 : Scenario territorialisé des consommations d'énergie et des émissions de GES, Vizea, 2022  
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L’évolution des émissions de GES et des consommations d’énergie estimées à l’horizon 2050 grâce au scénario territorialisé est la suivante : 

• Réduction globale des émissions de GES à hauteur de 57% en 2050 par rapport à l’année 2015 (année de référence de la SNBC). L’objectif de 

réduction de 83% des émissions de GES de la SNBC à l’horizon 2050 n’est pas atteint. 

• Réduction globale des consommations d’énergie à hauteur de 45% en 2050 par rapport à l’année 2012 (année de comparaison réglementaire 

pour les consommations énergétiques – SRADDET et LTECV). L’objectif de réduction de 50% de la consommation énergétique de la LTECV n’est 

pas atteint. 

Avec le scénario intermédiaire, la production d’EnR couvre 35% de la consommation énergétique du territoire en 2050. 

 
 
Le scénario intermédiaire n’a pas été retenu pour devenir la stratégie du territoire. En effet, les projections ne permettent pas l’atteinte des objectifs nationaux et 
régionaux. Un travail complémentaire a été fait pour reprendre les hypothèses des potentialités du territoire. Le scénario stratégique présenté ci-dessous réhausse 
les ambitions et propose l’atteinte des potentiels maximaux à l’horizon 2050. 
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3.1.3 LE SCENARIO STRATEGIQUE = SCENARIO MAXIMUM 
 
Le scénario maximum correspond à l’atteinte des potentiels maximaux de réduction de consommation d’énergie, de production d’énergie, 
d’émissions de GES, de stockage carbone et de réduction des émissions de polluants, projetés à l’horizon 2050. Ce scénario retrace les évolutions 
depuis aujourd’hui pour atteindre ces objectifs ambitieux.  
 
 

Le tableau ci-après permet de présenter les pourcentages d’évolution par secteur, estimés sur le territoire grâce au scénario maximum. Ces 

pourcentages sont comparés aux objectifs régionaux (SRADDET) et nationaux (LTECV, LEC, SNBC). 

 

Tableau 3 : Comparaison du scénario tendanciel avec les objectifs réglementaires (ETD) 

 Scénario potentiel 
Horizon 2050 
Evolution des 

consommations 
d’énergie finale par 

rapport à 2012 

Objectifs SRADDET  
Horizon 2050 
Evolution des 

consommations 
d’énergie finale par 

rapport à 2012 

Objectifs LTECV 
Horizon 2050 
Evolution des 

consommations 
d’énergie finale par 

rapport à 2012 

Scénario potentiel 
Horizon 2050 
Evolution des 

émissions de GES par 
rapport à 2015 

Objectifs SRADDET 
Horizon 2050 
Evolution des 

émissions de GES par 
rapport à 1990 

Objectifs SNBC  
Horizon 2050 
Evolution des 

émissions de GES par 
rapport à 2015 

Résidentiel  63 %    95 %   95 % 

Tertiaire  55 %    95 %   95 % 

Industrie 48 %    83 %   81 % 

Transports 
routiers 

 75 %    96 %   97 % 

Transports non 
routiers 

 29 %    83 %   97 % 

Agriculture  34 %    56 %   46 % 

Déchets     100 %   66 % 

Total  59 %  50 %   50 %  85 %  75 %  83 % 
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3.1.3.1 LA CONSOMATION D’ENERGIE – SCENARIO STRATEGIQUE 

 

 
Figure 4 : projection des consommations d’énergie – stratégie (ETD) 

 
 

 

Objectifs de réduction des consommations d’énergie : -56% par rapport à 2021, soit -60% par rapport à 2012. 

  

Consommation 
d’énergie en 

GWh/an 
CCCA 2021 

Objectif de réduction  

2030 ⁒2021 

CCCA 
2030 

Objectif de réduction  

2050 ⁒2021 

CCCA 
2050 

Industrie 91 16% 69 50% 46 

Tertiaire 74 16% 65 50% 38 

Résidentiel 152 19% 127 60% 62 

Agriculture 9 10% 8 32% 6 

Transports 
routiers 154 

22% 121 70% 46 

Transports non 
routiers 38 

3% 37 11% 34 

TOTAL 518 -17% 434 -56% 233 



 

Plan Climat Air Energie Territorial – Communauté de Communes Caux Austreberthe 

Evaluation Environnementale Stratégique    19 

  

3.1.3.2 LA PRODUCTION D’ENERGIE – SCENARIO STRATEGIQUE 

 

 

Figure 5 : projection des productions d’énergie – stratégie (ETD) 

La stratégie fixée permet au territoire d’être « Territoire à énergie positive » en 2050, c’est-à-dire de produire plus d’énergie qu’il n’en consomme.  

Les hypothèses prises sur la réduction des consommations d’énergie et l’évolution des sources d’énergie permettent d’estimer un mix énergétique potentiel en 

2050, qui est présenté ci-après. 

La balance énergétique passerait donc de 9% de couverture des besoins en 2021 à 111% en 2050. 

 

  

En MWh 2021 2030 2050 

Solaire 
photovoltaïque 

428 38 841 116 522 

Eolien  - 44 000 

Bois 40 451 35 000 35 000 

Méthanisation  13 000 39 000 

Géothermie 109 2 073 6 000 

Aérothermie 6 409 7 606 10 000 

Solaire thermique 220 2 876 8 200 

Total 47 618 99 395 258 722 

Taux de croissance 
par rapport à 2021 

 2,1 5 
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3.1.3.3 LES EMISSIONS DE GES ET LE STOCKAGE CARBONE – SCENARIO STRATEGIQUE 

 

Figure 6 : Projection des émissions de GES – stratégie (ETD) 

Avec un objectif total d’une division par 6 des émissions entre 2021 et 2050, la stratégie 

permet d’atteindre les objectifs fixés par la SNBC à savoir une baisse de 83% par rapport 

à 2021, (85% par rapport à 2015), représentant 0,8 Teq CO2 par habitant en 2050. 

 

 

Tableau 4 ; Objectifs de réduction des émissions de GES par secteur 

Avec une multiplication par 3,8 du stockage carbone (5,6kTeq CO2 en 2020 et 21 kTeqCO2 en 2050), les objectifs stratégiques permettraient d’atteindre la 

neutralité carbone. 

  

Emissions en 
Teq CO2 

CCCA 2021 
Objectif de 
réduction 

2030 / 2021 

CCCA 
2030 

Objectif de 
réduction 2050 / 

2021 

CCCA 
2050 

Industrie 10 989  27% 8 048 86% 1 512 

Tertiaire 10 201  29% 7 236 94% 647 

Résidentiel 19 020 29% 13 432 95% 1 015 

Agriculture 28 213 16% 23 684 52% 13 621 

Transports 
routiers 42 313 

30% 29 783 95% 1 939 

Transports non 
routiers 9 892 

26% 7 353 83% 1 711 

Déchets 101 31% 70 100% 0 

TOTAL (tonnes) 120 729  89 606  20 445 

Total par 
habitant  

(Teq CO2/hab.) 4,8 
 3,6  0,8 

% atteint   -26%  -83% 
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3.1.3.4 LA QUALITE DE L’AIR – SCENARIO STRATEGIQUE 

 
Dans le cadre du PCAET, il la stratégie reprendre à l’échelon territoriale les objectifs fixés dans le PREPA :  
 

Année COVNM NH3 NOX PM10 PM2_5 SO2 
Total 

général 

évolution 2005/2021 -52% -3% -60% -40% -50% -75% -46% 

Rappel des objectifs 
réglementaire à l’horizon 2025 

(PREPA) 
-47% -8% -60%  -42% -66%  

Rappel des objectifs 
réglementaire à l’horizon 2030 

(PREPA) 
 

-52% -13% -69%  -57% -77%  

 

Tableau 5 : Objectifs réglementaires de réduction des émissions atmosphériques par rapport à 2005 et de l’évolution constatée sur le territoire   

Comme on le constate dans le tableau, les objectifs du PREPA pour 2025 sont déjà atteints voire dépassés pour la CCCA en 2021, sauf pour l’ammoniac (NH3).  
La CCCA reprend à son compte les objectifs du PREPA à l’horizon 2030. 
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3.1.3.5 LA STRATEGIE D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

 
La CCCA se fixe comme objectif d’améliorer sa résilience face aux phénomènes climatiques. Les enjeux principaux sont la lutte contre les inondations, et la 
protection face aux fortes chaleurs, canicules et sécheresse.  
 
La stratégie locale reprend à son compte les objectifs de la stratégie régionale d’adaptation de Normandie. 
 
La stratégie se décline sur plusieurs axes : 
 
Revégétaliser le territoire, préserver et étendre les infrastructures arborées :  

➢ Renforcer la place de la nature en ville : végétalisation, désimperméabilisation ; 

➢ Replanter des haies et des boisements ; 

➢ Adapter la sylviculture aux perspectives de long terme du changement climatique ; 

 
Préserver les zones naturelles, zones humides, zones agricoles et boisées, ces zones permettant un effet « tampon » vis-à-vis notamment des sécheresses ou des 
inondations ; 
 
S’engager dans une démarche de sobriété foncière pour limiter la consommation d’espace, lutter contre l’artificialisation et les inondations 

➢ Reconstruire la ville sur elle-même en valorisant les friches 

 
Protéger la ressource en eau et lutter contre les inondations : 

➢ Adapter le territoire aux enjeux de gestion des inondations dans le cadre des documents d’urbanisme 

➢ Lutter contre les inondations dans le cadre du Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI), du Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (PPRI) du bassin versant de l’Austreberthe et du Saffimbec, de la Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI) et du 
Territoire à Risques Inondations (TRI)  

➢ Mettre en œuvre le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux des 6 Vallées pour notamment : 

➢ Prévenir les phénomènes de ruissellement, en mettant en place des dispositifs qui permettent l’infiltration ou la rétention d’eau le plus en amont 
possible, tant en milieu urbain (limiter l’imperméabilisation des sols…) qu’en milieu rural (préservation et entretien des fossés, des mares…) ; 

➢ Promouvoir des systèmes et usages économes de la ressource en eau, tant dans l’industrie que dans l’habitat ou l’agriculture. 

➢ Développer la culture du risque et les outils de leur gestion face aux aléas climatiques 

➢ Soutenir la sobriété hydrique 
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Protéger les populations les plus vulnérables 

➢ Lutter contre les « bouilloires thermiques » en tenant compte du confort d’été dans les rénovations des bâtiments 

➢ Lutter contre les pollutions environnementales, contre l’obésité et la sédentarité, dans le cadre des contrats locaux de santé 

➢ Mettre en œuvre les principes de l’habitat bioclimatique dans la conception et la rénovation des logements ; 

 
Travailler à l’évolution des systèmes agricoles au regard des conditions climatiques attendues ; 
 
Intégrer les enjeux d’adaptation dans les documents d’urbanisme et notamment le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal : 

➢ pour préserver, voire renforcer les zones naturelles, zones humides, zones agricoles et boisées ; 

➢ Assurer une sensibilisation des élus locaux et des populations aux conséquences du changement climatique et à leur prise en compte dans les 
documents d’urbanisme ; 

➢ Intégrer l’adaptation des aménagements urbains en prenant en compte l’augmentation attendue des températures 

➢ Veiller à l’adaptation des constructions au regard de la nature des sols (phénomène de retrait-gonflement des sols argileux),  

➢ Lutter contre les îlots de chaleur et la végétalisation ; 
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 ANALYSE DU PLAN D’ACTIONS INTERMEDIAIRE ET RECOMMANDATIONS  

 
Le plan d’actions intermédiaire a été élaboré par la Communauté de Communes Caux Austreberthe à partir de 2022, jusqu’en février 2024. Il compile de 
nombreuses actions mais aussi des nombreux partenaires.  
Ce plan d’actions intermédiaire comporte 84 actions 
Afin d’étudier ses incidences sur l’environnement, une grille d’analyse a été élaborée. Elle est présentée page suivante. 
Cette grille comporte trois volets : 

➢ le premier volet porte sur l’ampleur du plan climat :  il s’agit d’analyser si le plan d’actions répond suffisamment aux enjeux identifiés, et à la stratégie 
élaborée ; 

➢ le second volet porte sur les incidences du plan d’actions sur les 6 thématiques phares d’un plan climat, afin d’identifier l’impact de chaque action 
sur les cibles visées ; 

➢ le troisième volet porte sur les autres incidences environnementales du plan d’actions : celles qui ne sont pas les cibles au cœur du PCAET, mais qui 
peuvent aussi être impactées. 

Pour chaque critère il est aussi précisé si l’impact est direct ou indirect. L’impact sera indirect par exemple pour les actions de sensibilisation. 

L’analyse complète du plan d’actions intermédiaire, en date du 11 mars 2024 est fournie en annexe. Les principaux constats et les recommandations formulées 

sont résumés dans les pages suivantes. 
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Tableau 6 : grille d’analyse des incidences environnementales

  

Thème global Thème Question associée 

-1 0 1 2 

négatif 
pas d'effet notable ou 

effet faible 
positif très positif 

Ampleur du Plan 
Climat 

Proportionnalité par 
rapport aux enjeux 

L'action est-elle à la hauteur des enjeux Climat Air 
Energie du territoire ? 

  Non très peu Oui, assez Oui, complètement 

Caractère opérationnel et 
concret 

L'action est-elle opérationnelle ?   
Non, action de 

diagnostic ou d'études 
Action de sensibilisation 

ou d'information  
Action 

opérationnelle 

Budget 
Les coûts de l'action peuvent-ils être couverts facilement 
? 

 
Non action aux 

moyens financiers non 
définis 

Action éligible à des 
appels à projets, des 

subventions ou à coût 
modéré 

Oui action à faible 
coût ou largement 

finançable 

Impacts 
attendus sur les 

thématiques 
d'un Plan Climat 

Thématique GES L'action permet-elle de réduire les émissions de GES ? 
Non au contraire elle 

les augmente 
Non Un peu Beaucoup 

Thématique 
Consommation d'énergie 

L'action permet-elle de réduire les consommations 
d'énergie ? 

Non au contraire elle 
les augmente 

Non Un peu Beaucoup 

Thématique Production 
d'énergie renouvelable 

L'action permet-elle d'augmenter la production 
d'énergie renouvelable ? 

Non au contraire elle 
la diminue 

Non Un peu Beaucoup 

Thématique Stockage du 
Carbone 

L'action permet-elle d'augmenter le stockage du 
carbone ou de limiter le déstockage ? 

Non au contraire Non Un peu Beaucoup 

Thématique Qualité de l'air 
L'action permet-elle d'améliorer la qualité de l'air ou de 
réduire les émissions de polluants ? 

Non au contraire elle 
les augmente 

Non Un peu Beaucoup 

Thématique Adaptation au 
changement climatique 

L'action permet-elle d'adapter le territoire au 
changement climatique ? 

Non au contraire Non Un peu Beaucoup 

Incidence sur le 
milieu physique 

 L'action est-elle susceptible d'avoir une incidence 
positive ou négative sur le milieu physique ? 

Négatif Pas d'effet notable Positif Très positif 

Incidence sur le 
milieu naturel 

 
L'action est-elle susceptible d'avoir une incidence 
positive ou négative sur le milieu naturel ? 

Négatif Pas d'effet notable Positif Très positif 

Incidence sur le 
paysage 

Protection paysage / 
patrimoine  

L'action est-elle susceptible d'avoir une incidence 
positive ou négative sur le paysage ou le patrimoine ? 

Négatif Pas d'effet notable Positif Très positif 

Incidence sur le 
milieu humain 

Cadre de vie 
L'action est-elle susceptible d'avoir une incidence 
positive ou négative sur la qualité de vie (hors 
thématiques PCAET) ? 

Négatif Pas d'effet notable Positif Très positif 

Emploi 
L'action favorise-t-elle les emplois locaux et non 
délocalisables ? 

Non au contraire elle 
les diminue 

Non Un peu Beaucoup 
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3.2.1 AMPLEUR DU PLAN D’ACTIONS INTERMEDIAIRE  
 

Niveau d’ambition global 

49% des actions (41 sur 84) apparaissent de niveau 2, soit répondant fortement aux enjeux du plan climat ; il s’agit des actions structurantes ou d’importance du plan 
d’actions. Certaines actions des acteurs, notamment privés sont cependant identifiées de niveau 2 car elles sont à la hauteur des enjeux à l’échelle de l’acteur concerné, 
et peuvent présenter un caractère exemplaire, malgré leur faible impact à l’échelle de l’ensemble du territoire. 
Il s’agit notamment des actions liées à l’aménagement (PLUi, zones d’activités), à la rénovation des bâtiments (Programme SARE, rénovation du patrimoine public), à la 
mobilité (transports en commun) 
 
38 actions (45%) sont de niveau 1, c’est-à-dire qu’elles répondent en partie aux enjeux du plan climat, mais que leur ampleur est plus faible. 
Seulement 3 actions (4%) apparaissent encore de niveau 0, c’est-à-dire que leur impact à l’échelle du territoire est très faible. Ces actions pourront être regroupées au 
sein d’actions plus conséquentes, plus à l’échelle d’un projet de territoire.  
Enfin, deux actions apparaissent actuellement avec un niveau -1 ce qui correspond à un effet contradictoire avec les objectifs d’un PCAET : il s’agit de l’action sur la 
stratégie de développement touristique et de celle sur les aires de camping-car. Actuellement, le tourisme est très faible sur le territoire. Il est essentiel d'appuyer la 
stratégie de développement touristique sur des ambitions environnementales fortes, et de relier cette stratégie aux enjeux climat air énergie : viser un tourisme de 
proximité et de mobilités douces, soutenir des hébergements éco-responsables. Pour les aires de camping-car, il s’agit de s’assurer de ne pas favoriser l’artificialisation 
notamment. Ces deux actions méritent d’être précisées. 
 

Actions opérationnelles 

62 actions apparaissent comme opérationnelles, c’est-à-dire qu’elles auront un résultat concret sur une des thématiques du PCAET. Ceci représente presque 74% des 
actions retenues à ce stade. 
Ceci met en avant le caractère très opérationnel de ce programme d’action. Il comporte peu d’actions portant uniquement sur des études. Il reste un certain nombre 
d’actions de communication, indispensables. 
 

Financement 

A ce stade, 47 actions présentent encore un budget non défini et donc une certaine incertitude quant à leur faisabilité. Mais à l’inverse, 34 actions ont déjà un budget 
identifié avec des solutions de financement (actions rentables, actions subventionnées ou budgétées par les partenaires).  
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3.2.2 INCIDENCES SUR LES THEMATIQUES CIBLES D’UN PCAET  
 
En complément de l’analyse précédente, le tableau ci-dessous synthétise les incidences potentielles du plan d’actions intermédiaire sur chacune des thématiques 
environnementales ciblées par le PCAET. 
 

  
Gaz à effet de 

Serre 

Consommations 

d’énergie 

Production 

d’énergie 

renouvelable 

Stockage du 

Carbone 
Qualité de l’air 

Adaptation au 

changement 

climatique 

négatif Nombre de -1 2 0 0 2 6 2 

Pas d'effet notable ou faible effet Nombre de 0 25 41 60 60 45 46 

Positif Nombre de 1 35 21 15 13 14 15 

Très positif Nombre de 2 22 22 9 9 19 21 

Tableau 7 : incidences potentielles du plan d’actions intermédiaire sur les thématiques cibles d’un plan climat 

On constate que les thématiques cibles sont toutes représentées dans ce plan d’actions, et qu’elles comprennent toutes des actions avec un effet très positif sur la 
thématique.  
De nombreuses actions ont aussi un bilan « positif » permettant une amélioration de la situation, et ce grâce aux bénéfices croisés de ces actions, et notamment : 

➢ toutes les actions de réduction des consommations d’énergie et de production d’énergie renouvelable ont un impact favorable sur les émissions de gaz à effet 
de serre ; 

➢ toutes les actions permettant une réduction des consommations d’énergie fossile ou une réduction des déplacements ont un impact favorable sur la qualité 
de l’air. 

L’analyse détaillée action par action (en Annexe) comporte de nombreuses recommandations pour amplifier les incidences positives de certaines des actions. 
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Focus sur les incidences négatives potentielles 

A ce stade, certaines actions identifiées pourraient présenter un impact négatif sur les émissions de GES, les consommations d’énergie, le stockage du carbone et 
l’adaptation au changement climatique. 
Le tableau suivant reprend le détail de ces incidences potentielles et les recommandations visant à les réduire. 
 

Action 
Incidences potentielles 

négatives sur 
Recommandations 

7 Création d'aires de camping-car 
Les émissions de GES 

La qualité de l’air) 
Cette action risque d'augmenter les émissions de GES et de polluants atmosphériques 
par l'augmentation de la circulation de véhicules thermiques. 

12 Requalification de la zone du Mesnil Roux 
Les émissions de GES 

La qualité de l’air 

A long terme, cette action aura un impact positif sur toutes les thématiques du plan 
climat. 
Un point d'attention est lié à la création d'une nouvelle sortie : les nouveaux axes routiers 
en général permettent effectivement de limiter les bouchons et donc les émissions GES 
et de polluants à court terme, mais cela favorise l'usage des voitures individuelles. A 
associer au développement des autres modes de transport 

13 Zone d'aménagement de l'Atréaumont 
14 Aménagement de la ZAC de Blacqueville 

La qualité de l’air 
Adaptation au changement 

climatique 

Attention au risque d'augmentation des flux de transport et donc de la détérioration de 
la qualité de l'air. 
Enjeu d'amplification possible des risques de ruissellement, augmentation de 
l'imperméabilisation, des températures estivales locales 

41 Etude de faisabilité réseau de chaleur sur la 
zone de l'Atréaumont 
42 Etude de faisabilité pour la création d'un 
réseau de chaleur renouvelable 

La qualité de l’air  
Préciser les sources d'énergie envisagées. En cas de recours à la biomasse, s'assurer de 
limiter la détérioration de la qualité de l'air 

50 Actions de promotion de la méthanisation Le stockage du carbone 
Point de vigilance : s'assurer du maintien des stocks de carbone des sols agricoles (ne pas 
exporter trop de matière organique) 

Tableau 8 : recommandations pour réduire les incidences environnementales sur les thématiques cibles du plan climat 
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INCIDENCES SUR LES AUTRES THEMATIQUES ENVIRONNEMENTALES  

 
En ce qui concerne les thématiques environnementales, le détail des questions étudiées dans chaque thématique est le suivant : 
 

Incidence sur le milieu physique 

Qualité des eaux (eutrophisation…) 
Risques naturels 
Destruction de sols 
Ressources du sous-sol 

Imperméabilisation des sols 
Pollution de nappes 
Consommation d'eau 
Consommation d'espaces agricoles 

Incidence sur le milieu naturel 

Trame verte et bleue (continuités écologiques) 
Protection biodiversité 
Consommation d'espaces naturels 
Protection d'habitats 

Flore 
Faune 
Avifaune 
Chiroptère 

Incidence sur le paysage 
Paysage 
Patrimoine 

Tourisme 

Incidence sur le milieu humain / cadre de vie 
Cadre de vie 
Bruit  

Pollution lumineuse 
Santé 

Incidence sur le milieu humain / emploi 
Création d’emplois locaux 
 

Lien social 

Tableau 9 : détail des thématiques analysées 
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Le tableau ci-dessous synthétise les incidences potentielles du plan d’actions intermédiaire sur les autres thématiques environnementales. 
 

  
Milieu 

physique 
Milieu naturel Paysage 

Milieu humain / cadre 

de vie et santé 

Milieu humain / 

emploi 

Négatif Nombre de -1 8 11 7 3 0 

Pas d'effet notable ou faible 

effet Nombre de 0 
49 56 58 41 45 

Positif Nombre de 1 14 5 5 19 20 

Très positif Nombre de 2 13 12 14 21 19 

Tableau 10 : incidences potentielles du plan d’actions intermédiaire sur les autres thématiques environnementales 

On constate dans ce tableau que beaucoup d’actions du plan climat n’ont pas d’effets notable ou un faible effet. Une partie des actions a un impact positif voir très 
positif. On note que 21 actions ont un impact très positif sur le cadre de vie et que 19 actions ont ce niveau d’impact sur l’emploi.  
En ce sens, le plan climat est aussi un projet de valorisation des conditions de vie et de l’emploi sur le territoire.  
Les incidences positives sur le milieu naturel, le milieu physique et le paysage sont aussi nombreuses. 
 
Focus sur les incidences négatives potentielles 
A ce stade, certaines actions identifiées pourraient cependant présenter un impact négatif sur l’environnement, hors thématiques climat air énergie. 
Le tableau suivant reprend le détail de ces incidences potentielles et les recommandations visant à les réduire. Notons que les actions présentant des incidences 
potentielles négatives sur certaines thématiques présentent le plus souvent des incidences potentielles positives sur d’autres thématiques. 
Dans le tableau en annexe, d’autres recommandations sont formulées pour améliorer certaines incidences positives. 
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Action 
Incidences potentielles 

négatives sur 
Recommandations 

6 Stratégie de Développement Touristique Le milieu naturel 
Stratégie de développement du tourisme à préciser. Le développement touristique 

peut soit détériorer les sites naturels, soit contribuer à leur protection. Point 
d'attention à apporter. 

7 Création d'aires de camping-car Le milieu naturel Risque de dégradation des espaces naturels sur le site ou aux alentours 

11 Stratégie foncière d'aménagement Le milieu naturel 
Risque d'impact sur les milieux naturels : habitats et espèces présentes sur les friches 
par ex (risques, nuisances, empiètement, risque de destruction de milieux naturels…). 

A vérifier par étude d'impact 

13 Zone d'Aménagement de l'Atréaumont 
14 Aménagement de la ZAC de Blacqueville 

Le milieu physique 
Le milieu naturel 

Le paysage 
Le cadre de vie 

Enjeu d'amplification possible des risques de ruissellement, augmentation de 
l'imperméabilisation, des températures estivales locales 

Consommation de surfaces agricoles 
Risque de dégradation de milieux naturels 

Extension urbaine avec nouvelles implantation d'usines 

15 Reconversion friche Badin Le milieu naturel 
Enjeu de préservation des éventuels habitats développés sur les friches d'une 

éventuelle biodiversité locale. A vérifier par étude d'impact 

17 Création d'une pépinière 
Le milieu physique 
Le milieu naturel 

 

Impact sur le milieu physique : impact positif si limitation de l'imperméabilisation 
des sols (conversion) mais négatifs si développement de l'étalement urbain 

Risque de détérioration sur le milieu naturel si construction en étalement urbain 

18 Soutien à la transition énergétique des entreprises 
du territoire 

Le milieu physique 
 

Aide à l'immobilier d'entreprise : risque d'augmentation de l'artificialisation 

25 Programme SARE Le milieu naturel 
Enjeu possible de perte d'habitat pour certains oiseaux et chauves-souris (cache-

moineaux, greniers…) Prévoir le déploiement de nouveaux gites à chauves-souris et 
nichoirs à oiseaux 
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Action 
Incidences potentielles 

négatives sur 
Recommandations 

44 Production Photovoltaïque en autoconsommation 
sur la station d'épuration de Villers-Ecalles 

Le milieu physique 
Le milieu naturel 

Le paysage 
 

L'étude environnementale devra s'assurer de l'absence d'impact sur le milieu 
physique (protection des eaux, risque d'érosion…) 

L'étude écologique devra s'assurer de l'absence d'impact sur le milieu naturel 
Impact sur le paysage mais cela concerne un espace peu qualitatif. Prévoir des 
mesures de réduction de l'impact paysager (plantation de haies autour de la 

centrale) 

45 Production Photovoltaïque en autoconsommation 
sur la station de captage de Limésy 

Le milieu physique 
Le milieu naturel 

Le paysage 
 

Enjeu important sur ce site de protection de captage : protection de la nappe, risques 
liés aux travaux. L'étude environnementale devra s'assurer de l'absence d'impact sur 

le milieu physique (protection des eaux, risque d'érosion…) 
L'étude écologique devra s'assurer de l'absence d'impact sur le milieu naturel 

Impact sur le paysage potentiel à étudier dans l'étude environnementale. Prévoir des 
mesures de réduction de l'impact paysager (plantation de haies autour de la 

centrale) 

46 Panneaux photovoltaïques sur l'église de Limésy 
Le paysage (patrimoine) 

 
Impact fort sur un bâti patrimonial, à vérifier lors des études préalables Intégration 

des panneaux à optimiser 

50 Actions de promotion de la méthanisation 
Le paysage 

Le cadre de vie 

S'assurer de l'intégration paysagère des projets 
garantir un minimum d'impacts pour les riverains : prévu dans les études d'impact, 

mais à réfléchir dès la sélection des sites et des projets 

77 Etude de faisabilité BHNS vers Rouen 

Le milieu physique 
Le milieu naturel 

 

Possible artificialisation des sols si élargissement des voies nécessaire 
Risque d'impact sur la biodiversité présente sur les délaissés si élargissement des 

voies nécessaire 

81 Elaboration du Schéma directeur cyclable 
Le milieu physique 

 

Attention à limiter l'artificialisation des sols lors des aménagements de piste cyclable 
: privilégier l'optimisation de l'espace sur des sols déjà imperméabilisés, utilisation de 

matériaux perméables et à faible impact pour l'environnement... 

Tableau 11 : recommandations pour réduire les incidences environnementales sur les autres thématiques environnementales 
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4 EXPOSES DES MOTIFS POUR LESQUELS LE PROJET DE TERRITOIRE A ETE RETENU  

 

 LA STRATEGIE 

 
La stratégie retenue par le territoire est présentée en détail dans le rapport PCAET. Elle correspond au scénario des potentiels maximaux dont les résultats sont 
présentés dans la partie 3.1.3 Le scénario stratégique = scénario maximum page 17 . 
 
Cette stratégie s’est appuyée sur les objectifs du SRADDET, les objectifs nationaux et les potentiels du territoire. Elle vise notamment à atteindre la neutralité carbone 
en 2050, à être Territoire à Energie Positive. 
L’objectif stratégique pour 2050 a été déterminé d’après les potentiels maximums qui ont été revus en 2024. La trajectoire de cette stratégie prend en compte les freins 
et leviers actuels. 
L’analyse environnementale de la stratégie est réalisée dans la partie 6 étude des incidences résiduelles sur l’environnement page 90. 
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Cette stratégie a été déclinée 4 axes et 16 sous-axes.  
 

 
  

1 - Sobriété énergétique / 
Efficacité Renouvelable / 
Amélioration Qualité de 

l'Air

1.1

•Appuyer la rénovation 
thermique de l'habitat privé et 

social

1.2

•Développer les énergies 
renouvelables

1.3

•Suivre et Améliorer la qualité 
de l'Air

1.4

•Poursuivre les partenariats 
existants pour intensifier et 

structurer les mobilités 
décarbonées

1.5

•Réduction des consommations 
d'énergie des bâtiments et de 

l'éclairage public

2 - Résilience et 
biodiversité

2.1

•Adapter le territoire aux 
enjeux de gestion des 

inondations

2.2

•Faciliter le changement des 
pratiques agricoles participant 

à la transition Climat-Air-
Energie

2.3

•Aménager durablement le 
territoire et reconstruire la 

Ville sur elle-même

2.4

•Renforcer la séquestration 
carbone et les actions de 

préservation de biodiversité

2.5

•Soutenir la sobriété hydrique 
et préserver la qualité de la 

ressource en eau

3 - Vers une économie 
décarbonée

3.1

•Mettre en œuvre la stratégie 
de prévention et de gestion 

des déchets

3.2

•Favoriser le développement 
d'un Tourisme durable

3.3

•Poursuivre la transition des 
acteurs économiques

4 - Gouvernance et 
Sensibilisation

4.1

•Contribuer à l'innovation et 
l'excellence sur la thématique 

climat-air-énergie

4.2

•Communiquer et animer le 
territoire sur les enjeux 

Climat-Air-Energie

4.3

•Intégrer les enjeux Climat-Air-
Energie au sein du 

fonctionnement de Caux-
Austreberthe
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 LE PLAN D’ACTIONS  

 
Le plan d’action retenu se veut le plus concret et opérationnel possible. Les actions portées par la CCCA ont été élaborées dans le cadre du Contrat d’Objectif Territorial 
avec l’ADEME. La collectivité s’est ainsi engagée dans une démarche de Labellisation Climat Air Energie et Economie Circulaire. Elle espère atteindre le Label 2 étoiles en 
2026, s’engageant ainsi dans une démarche d’exemplarité. 
L’objectif de la CCCA est d’entraîner l’ensemble des acteurs du territoire, d’où de nombreuses actions d’animation et de communication. 
 
De 2025 à 2027, la démarche du COT engage la collectivité dans une amélioration continue : l’avancement du plan d’action sera analysé tous les ans, et celui-ci sera 
enrichi annuellement. Ceci permettra à la collectivité d’avoir tous les éléments pour l’évaluation à mi-parcours du PCAET en 2028.  
 

Suite à l’évaluation environnementale intermédiaire, le programme d’actions a été retravaillé, en rajoutant des actions 

Les recommandations issues de l’évaluation environnementale intermédiaire ont été globalement prises en compte avec la définition plus précise des actions avec 
les objectifs globaux, les étapes pour à court terme et les budgets.  
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5 ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES  

 
Cette partie a pour objet d’analyser les documents cadres de 
l’évaluation environnementale stratégique du plan climat air 
énergie territorial. Le schéma ci-contre présente l’ensemble 
des documents encadrant le PCAET. 
Il doit être compatible avec les SRCAE ou les SRADDET, et 
prendre en compte : 

➢ La stratégie nationale bas carbone (SNBC), en 
particulier si le schéma régional n’en tient pas déjà 
compte ; 

➢ Le SCoT et les orientations générales concernant les 
réseaux d'énergie arrêtées dans le projet 
d'aménagement et de développement durable des 
PLUs. 

 
Dans une note de 2017, les Missions Régionale d’Autorité 
Environnementale ont rappelé s’attacher particulièrement à 
l’analyse de l’articulation avec la stratégie nationale bas 
carbone (SNBC), avec le SRCAE/SRADDET, le plan de 
protection de l’atmosphère ou le SCoT le cas échéant. 
 
 
Néanmoins, la note précise que l’analyse ne doit pas se limiter 
aux seuls plans et stratégies avec lesquels le PCAET a des 
relations réglementaires. Elle doit permettre de s’assurer de la 
cohérence du PCAET avec d’autres plans et programmes 
portant sur des sujets susceptibles d’interagir avec ses 
objectifs et ainsi de décloisonner les nombreux documents de 
planification sectoriels. 
 
Ainsi, l’articulation du PCAET doit être analysée notamment avec le plan national d’adaptation au changement climatique, la programmation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE) et au niveau du territoire avec les documents d’urbanisme, le SDAGE ou SAGE (s’il en existe un), le PGRI ou la stratégie locale de gestion du risque inondation (s’il 
en existe une), les documents de planification en matière de déchets (dont plans de prévention), le schéma régional de cohérence écologique (SRCE), le plan régional 
santé-environnement (PRSE), le plan de déplacements urbains le cas échéant, le schéma régional biomasse (selon son degré d’avancement), la charte de parc naturel 
régional le cas échéant, ou avec tout document local… 

Figure 7 : Schéma de cohérence entre les documents de planification  
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Le tableau suivant présente les documents présents et analysés dans le rapport. 
 

Echelle Document Présence sur le territoire Lien 

Nationale 

SNBC Stratégie Nationale Bas Carbone Document national Prise en compte 

PPE Programmation Pluriannuelle de l’énergie 
Document national, application 

de la SNBC et des textes 
législatifs 

Cohérence 

PREPA Plan National de Réduction des Polluants Atmosphériques Document national Cohérence 

PNACC Plan National d’Adaptation au Changement Climatique Document national Cohérence 

Régionale 

SRADDET 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires fusionne plusieurs documents sectoriels ou 

schémas existants : schéma régional d'aménagement et de 
développement durable du territoire (SRADDT), plan régional de 

prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de 
l'intermodalité (SRI), schéma régional climat air énergie (SRCAE) et SRCE. 

Document régional Compatibilité 

PPA Plan de Protection de l’Atmosphère de Normandie 
A l’échelle de 8 EPCI, PPA de la 

Vallée de la Seine 
Cohérence 

S3RENR 
Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies 

Renouvelables 
Document régional Cohérence 

PRSE Plan Régional Santé Environnement En cours d’élaboration Cohérence 

SRB Schéma Régional Biomasse En cours d’élaboration Cohérence 

Multi-EPCI 

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux Seine Normandie Cohérence 

SAGE Schémas de Aménagement et de Gestion des Eaux 
SAGE des 6 Vallées a été 
approuvé en mars 2022 

Cohérence 

PNR Charte de Parc Naturel Non concerné / 

PPRI Plans de Prévention des Risques Inondations 

Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation du bassin versant 

de l’Austreberthe et du 
Saffimbec 

Cohérence 

EPCI 

PLPDMA Plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés Oui Cohérence 

SCoT Schéma de cohérence territorial Non concerné Prise en compte 

PLUi Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Oui, en cours d’élaboration Cohérence 

Projet de territoire Oui Cohérence 

PCET/PCAET Plan Climat Energie Précédent Non concerné  

Tableau 12 : liste des plans et programmes  
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 LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

5.1.1 RAPPEL DES ENJEUX CLIMATIQUES MONDIAUX 
 

L'effet de serre est un phénomène naturel par lequel l'atmosphère piège 
une partie du rayonnement de chaleur émis par la terre (des infrarouges) 
sous l’effet de l’énergie reçue par le soleil (sous forme de rayonnement 
ultraviolet). Sans lui, la température moyenne sur Terre serait de -18 °C 
environ. Cet échange radiatif permet de maintenir l’équilibre énergétique 
du système climatique. 
Cet équilibre peut être altéré par des modifications du rayonnement solaire 
et des propriétés de la surface du sol et par des changements de la teneur 
en gaz à effet de serre et en aérosols de l’atmosphère. Or, depuis 1750, les 
concentrations atmosphériques mondiales des principaux gaz à effet de 
serre - dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4) et protoxyde d’azote (N2O) 
- ont crû de façon exponentielle avec une hausse de plus de 80 % depuis 
1970 et de 45 % depuis 1990.  
Les activités humaines jouent un rôle incontestable. Les émissions de CO2 
sont essentiellement liées au recours aux combustibles fossiles et aux 
changements d’utilisation des sols, tandis que celles de méthane et de 
protoxyde d’azote sont principalement dues à l’agriculture.  
 
Selon les « chiffres clés du climat » édition 2023 publiés par le Ministère de 
la Transition énergétique, l’emploi des énergies et notamment des énergies 
fossiles est, de très loin, la principale source d'émissions de gaz à effet de 
serre dans le monde.  
En France, en 2022, cela représentait 70 % du total des émissions. 
 
A l’urgence climatique s’ajoutent des problématiques énergétiques dues à 
la raréfaction des énergies fossiles, à l’augmentation de leur prix, à un 
contexte géopolitique instable et à une demande toujours plus importante 
liée à une population mondiale qui ne cesse de croître. 
  Figure 8 : Répartition des émissions de Gaz à Effet de Serre en France 

(Source : Chiffres clés du climat France, Europe et Monde, édition 2023, 

Ministère de la Transition énergétique) 
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5.1.2 LA REPONSE POLITIQUE AUX ENJEUX DE L’ENERGIE ET DU 
CLIMAT AU NIVEAU MONDIAL 

 
Les enjeux de l’énergie et du climat portent une dimension politique 
considérable, le climat n’a pas de frontière et revêt un enjeu global de 
solidarité à l’échelle mondiale. Cette question du changement climatique 
a d’abord été portée au niveau des Nations Unies pour ensuite 
redescendre au niveau de chaque Etat et territoire. 
 
La convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques : 
Adoptée en juin 1992 à Rio de Janeiro, la convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques a pour objectif de stabiliser les 
concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui 
empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système 
climatique. Afin de parvenir à cet objectif, le Protocole de Kyoto, signé en 
décembre 1997, a fixé pour les pays développés des engagements chiffrés 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre (CO2, N2O, CH4, HFC, PFC, 
SF6). 38 pays industrialisés devaient ainsi réduire globalement leurs 
émissions de 5,2 % sur la période 2008-2012, par rapport aux niveaux de 
1990. 
La COP 21 fin 2015, a permis la signature à Paris d’un nouvel accord 
(l’Accord de Paris) fixant un objectif de limitation du réchauffement 
mondial entre 1,5 et 2°C et de parvenir à zéro émission nette d’ici 2100. L'un 
des objectifs du texte est la réorientation de l'économie mondiale vers un 
modèle à bas carbone, qui implique un abandon progressif des énergies 
fossiles. 
Au niveau international, un état des lieux sur l'effet de serre est 
régulièrement élaboré dans le cadre des Nations Unies par des experts 
scientifiques regroupés au sein du GIEC (Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat). Créé en 1988 par 
l’Organisation Météorologique Mondiale (OMM) et le Programme pour 
l’Environnement des Nations Unies (PNUE), le GIEC publie des rapports 
synthétisant les travaux de milliers de chercheurs analysant les tendances 
et prévisions mondiales en matière de changements climatiques.  
Le GIEC a publié le 6ème rapport entre 2021 et 2023. 

LE PREMIER VOLET de ce rapport confirme avec certitude l’origine 
anthropique du réchauffement climatique déjà observable (+ 1,1 °C à la 
surface de la Terre dans la décennie 2010 par rapport à la période 1850–
1900) et constate l'accélération et l'intensification du réchauffement, en 
s'appuyant sur des connaissances scientifiques toujours plus nombreuses. 
LE SECOND VOLET indique que les impacts du réchauffement climatique 
impactent déjà de manière généralisée les populations humaines et les 
écosystèmes. Toutefois, la vulnérabilité au réchauffement climatique varie 
fortement selon les populations ; elle est notamment accrue par la 
pauvreté, les inégalités et une gouvernance défaillante. Environ 3,5 milliards 
d'habitants sont déjà particulièrement vulnérables aux impacts du 
réchauffement. 
LE TROISIEME VOLET expose les possibilités d’atténuation et d’adaptation 
au changement climatique pour réduire (et non pas empêcher) les risques 
et impacts, mais elles sont aujourd’hui insuffisamment mises en œuvre et 
financées. À l'avenir, si elles se fondaient sur la recherche de l'équité et de 
la justice sociales, s'appuyaient sur une gouvernance inclusive et avaient 
notamment recours à la préservation et la restauration des écosystèmes, 
elles pourraient favoriser un développement résilient au réchauffement, à 
condition également d'éviter toute mal-adaptation contreproductive. 
La conclusion du GIEC est très claire concernant la responsabilité des 
activités humaines dans la hausse de la concentration de gaz à effet de serre 
dans l’atmosphère, à un rythme jamais vu dans le passé. 
Le GIEC a ainsi démontré dans son dernier rapport que sans « des réductions 
rapides, profondes et, dans la plupart des cas, immédiates des émissions 
des gaz à effet de serre dans tous les secteurs » il ne sera pas possible de 
limiter le réchauffement climatique à +2°C par rapport à l’ère 
préindustrielle, ce qui aurait déjà des conséquences néfastes majeures 
(sécheresse, événements extrêmes, hausse du niveau des mers, 
propagation des maladies, augmentation des conflits…). Lors de la 
présentation de ce rapport, le président du GIEC Hoesung Lee a déclaré 
« Nous sommes à un tournant. Nos décisions aujourd’hui peuvent assurer 
un avenir vivable ». 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_humain_(%C3%A9conomie)
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5.1.3 HISTORIQUE DES ENGAGEMENTS DE L’EUROPE ET DE LA 
FRANCE : REGLEMENTS ET OBJECTIFS  

 
En réponse aux engagements politiques mondiaux, la France, comme 
l’ensemble des pays membres de l’Union Européenne a ratifié le Protocole 
de Kyoto en date du 31 mai 2002 et l’Accord de Paris de 2015.  
Elle considère qu’il ne faut pas permettre un réchauffement de la 
température moyenne à la surface de la Terre de plus de 2 °C au-dessus des 
niveaux préindustriels.  
 

1. Les Lois Grenelle I et II (2009 et 2010) 

 

Au travers des Lois Grenelle I et II adoptées en octobre 2009 et en juillet 
2010, la France marque un tournant dans la lutte contre le changement 
climatique, pour les économies d’énergie et pour le développement des 
énergies renouvelables. Ces lois imposent la réalisation de Schémas 
Régionaux Climat Air Energie au travers de l’article 75 de la loi n°2010-788 
du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (loi 
ENE).  
L’article L 229-25 impose de plus la réalisation d’un bilan des émissions de 
gaz à effet de serre (actualisé tous les 3 ans) aux communautés urbaines, 
communautés d’agglomération et communes de plus de 50 000 habitants 
ainsi qu’aux autres personnes morales de droit public employant plus de 
250 personnes.  
 

2. Le Paquet Energie-Climat à l’échelle de l’Europe (2015) 

 

Le « Paquet énergie-climat 2020 » consiste en un ensemble de directives, 
règlements et décisions fixant des objectifs précis à l’horizon 2020, dont un 
objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de l’Union 
européenne de 20 % par rapport à 1990. Pour l’horizon 2030, les grands 
objectifs ont été arrêtés par le Conseil européen en octobre 2014. En 

particulier, l’objectif de réduire les émissions d’au moins 40 % en 2030 par 
rapport à 1990, qui a constitué le cœur de l’engagement de l’Union 
européenne dans le cadre de l’Accord de Paris de décembre 2015. 
La France a souscrit aux divers engagements européens et, consciente que 
la lutte contre le réchauffement est l’affaire de tous, a initié à un échelon 
local la dynamique des Plans Climats Air Energie Territoriaux (PCAET).  
 

3. Loi sur la transition énergétique pour la croissance verte (août 2015) :  

 

La loi de transition énergétique fait évoluer les bilans d’émissions de gaz à 
effet de serre. En effet, un syndicat ou un établissement public 
intercommunal peut porter le Plan Climat Air Energie Territorial d’un 
territoire pour l’ensemble des collectivités le composant (même pour les 
villes de plus de 50 000 habitants). De plus, ce seuil de population pour 
adopter un plan climat est passé à 20 000 habitants en 2018. 
Cette loi et les plans d’action associés doivent permettre à la France de 
contribuer plus efficacement à la lutte contre le changement climatique et 
renforcer son autonomie énergétique en équilibrant mieux ses sources 
d’approvisionnement.  
 

4. Le Plan Climat national (2017) 

Le Plan climat national lancé en 2017, fixe les orientations de lutte contre 
les émissions de gaz à effet de serre et d’adaptation aux changements 
climatiques. Il définit les objectifs français et les champs prioritaires 
d’intervention dans l’ensemble des domaines suivants : l’habitat et le 
tertiaire, les transports, l’industrie, l’agriculture et la forêt, l’énergie, les 
déchets, la sensibilisation, la formation, l’information et l’adaptation au 
changement climatique. 
S’il doit prendre en compte les émissions de gaz à effet de serre et les 
consommations d’énergie du territoire, le Plan Climat doit aussi aborder les 
enjeux de qualité de l’air et de pollution atmosphérique, ces phénomènes 
étant tous corrélés. 
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5. Pacte Vert et Loi Européenne sur le Climat (2019) 

 

En décembre 2019, les dirigeants de l'UE ont approuvé l'objectif 
consistant à parvenir à une UE neutre pour le climat d'ici 2050 et sur les 
gaz à effet de serre le niveau d’ambition européen a été relevé en 
décembre 2020 avec comme objectif de réduire les émissions d'au moins 
55 % d'ici 2030 par rapport aux niveaux de 1990. Tout ceci devant s’adosser 
sur le Pacte Vert pour l’Europe au moyen de la Loi Européenne sur le 
Climat. Les textes de compromis seront formellement adoptés par le 
Conseil et le Parlement, avant de devenir des actes législatifs applicables à 
tous les États membres d’ici 2024. 
 

6. Loi Energie Climat (2019) 

 

En novembre 2019, la loi Energie climat a révisée les objectifs de la loi d’août 
2015. L’objectif est maintenant d’atteindre la neutralité carbone en 
divisant par 6 les émissions de GES du territoire par rapport à 1990 (facteur 
6 et non plus facteur 4). Dans les faits, il ne faudra pas émettre plus de gaz 
à effet de serre que ce que le pays ne pourra en absorber par le biais de ses 
voies naturelles. 
Les objectifs suivants sont aussi fixés : 

→ Réduire de 40 % en 2030 par rapport à 2012, la part des énergies fossiles 
dans la consommation énergétique primaire,  

→ Réduire à 50% la part du nucléaire dans la production d’ici 2035  
→ Porter la part des énergies renouvelables dans la consommation finale 

brute d’énergie à 33 % en 2030 ; 
→ Lutter contre les passoires thermiques. 

 
Figure 9 : synthèse des objectifs de la France suite à la loi énergie climat de novembre 2019 
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7. Stratégie Nationale Bas-Carbone (1ère SNBC en 2015, révisée en 2019, 
prochaine révision initialement prévue pour 2023) 

Pour atteindre ces ambitions, la loi instaure des outils de mise en œuvre de 
l’économie bas-carbone tels que la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) 
et les « Budgets Carbone ». 
La SNBC donne les orientations stratégiques pour mettre en œuvre, dans 
tous les secteurs d’activité, la transition vers une économie bas-carbone et 
durable. Elle s’appuie sur un scénario de référence, élaboré au cours d’un 
exercice de modélisation prospective.  
Adoptée pour la première fois en 2015, la SNBC a été révisée en 2018-2019, 
avec l’ambition d’atteindre la neutralité carbone en 2050. 
Elle définit des objectifs de réduction des émissions de à court et moyen 
terme : les budgets carbone (plafonds d’émissions de GES à ne pas dépasser 
au niveau national sur des périodes de 5 ans, exprimés en millions de tonnes 
de CO2 équivalent). 
Les budgets carbones pour les périodes 2019-2923, 2024-2028 et 2029-
2034 ont été adoptés par décret n°2020-457 le 21 avril 2020.  
Ils sont déclinés à titre indicatif par grands domaines d’activité (transport, 
déchets, logement, industrie, agriculture, énergie).  
A ce titre, la SNBC vise deux ambitions :  
• Atteindre la neutralité carbone en 2050 pour le territoire français, 
entendue comme l’atteinte de l’équilibre entre les émissions anthropiques 
et les absorptions anthropiques de GES, c’est-à-dire absorbées par les 
milieux naturels gérés par l’homme (forêt, prairies, sols agricoles, zones 
humides, etc.) et certains procédés industriels (capture et stockage ou 
réutilisation du carbone) ; 
• Réduire l’empreinte carbone des Français (ensemble des émissions 
associées à la consommation des Français, incluant celles liées à la 
production et au transport des biens et des services importés- donc incluant 
les émissions indirectes). 
La neutralité carbone implique de diviser nos émissions de GES au moins par 
6 d’ici 2050, par rapport à 1990.  
Ainsi, dans le cadre des différents PCAET réalisés à travers la France, on 
dispose d’une pente théorique à respecter à minima. 
 

 
Figure 10 : trajectoire de réduction des émissions de GES, budgets-carbones et objectif 

facteur 6 en 2050 – SNBC révisée.  
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8. La Loi Climat et Résilience (2021) 

 

La Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 porte la lutte contre le 
dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets. 
La loi s'articule autour des cinq thématiques sur lesquelles la Convention 
citoyenne pour le climat (CCC) a débattu : consommer, produire et 
travailler, se déplacer, se loger et se nourrir. Elle renforce aussi les sanctions 
en cas d'atteintes à l'environnement. 
Cette loi détaille les objectifs nationaux par des mesures ciblées concernant 
des thématiques précises : 

➢ Des logements mieux isoler 

➢ Des villes moins polluées 

➢ Moins d’avions, plus de train, 

➢ Une alimentation plus durable 

➢ Des citoyens mieux informés 

➢ Une publicité mieux encadrée 

➢ Moins d’emballages dans la vie des Français 

➢ Moins de bétonisation des terres 

➢ Un soutien aux énergies renouvelables 

➢ Un renforcement de la protection judiciaire de l'environnement 

La loi comprend près de 305 articles.  

9. La loi d’accélération de la production d’énergie renouvelable (2023) 

 

La loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables, a pour but de permettre le déploiement massif des énergies 
renouvelables. Cette loi entend concilier l’amélioration de l’acceptabilité 
locale avec l’accélération du déploiement des énergies renouvelables. Il 
favorise le déploiement des énergies renouvelables tout en garantissant la 
protection de la biodiversité et en minimisant l’artificialisation des sols.  
Il n’est pas prévu par cette loi de changement dans les objectifs nationaux 
de production mais elle a pour but de permettre l’atteinte des objectifs 
établis.  
 

10. Le Paquet « Fit for 55 » du Conseil de l’Europe (2022-2023) 

 

En juin 2022, le Conseil de l’Union Européenne a proposé sa feuille de route 
du Paquet « Fit for 55 » avec 13 mesures. Cet ajustement de la loi 
européenne a pour objectif de réduire les émissions de l’UE d’au moins 55% 
d’ici 2030. Les actes législatifs des modalités pour atteindre ces objectifs ont 
été adoptés par le Conseil le 25 avril 2023.  
 
 
 

  



 

Plan Climat Air Energie Territorial – Communauté de Communes Caux Austreberthe 

Evaluation Environnementale Stratégique    44 

  

5.1.4 L’ADAPTATION NATIONALE FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  : LE PLAN D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE (PNACC)  
 
Une Stratégie nationale d’adaptation au changement climatique a été élaborée dès 2006, pour exprimer le point de vue de l’Etat sur la manière d’aborder la 
question de l’adaptation au changement climatique. Un observatoire national sur les effets du réchauffement climatique a été mis en place.  
Un premier plan national a été élaboré en 2011 (PNACC-1) pour la période 2011-2015. A la suite de la COP21 en 2015, un deuxième Plan a été élaboré (PNACC-
2). Dans ce cadre, la France vise une adaptation effective dès le milieu du XXIe siècle à un climat régional en métropole et dans les outre-mer cohérent avec une 
hausse de température de +1,5 à 2 °C au niveau mondial par rapport au XIXe siècle. 

34 fiches thématiques ont été élaborés selon 6 axes : 

➢ « Gouvernance et pilotage » => Structurer et renforcer le pilotage et le cadre de suivi ; 

➢ « Connaissance et information », incluant la sensibilisation=> Améliorer la connaissance des impacts du changement climatique et diffuser largement 
l’information pertinente ; 

➢ « Prévention et résilience » => Protéger les Français des risques liés aux catastrophes dépendant des conditions climatiques ; 

➢ « Adaptation et préservation des milieux » => Renforcer la résilience des écosystèmes pour leur permettre de s’adapter au changement climatique et 
s’appuyer sur les capacités des écosystèmes pour aider notre société à s’adapter au changement climatique ; 

➢ « Vulnérabilité de filières économiques » => Renforcer la résilience des activités économiques aux évolutions du climat ; 

➢ « Renforcement de l’action internationale » => Renforcer l’action internationale de la France en matière d’adaptation au changement climatique. 
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5.1.5 LES ENGAGEMENTS DE LA FRANCE EN 2024 
 
Suite aux différentes évolutions législatives, les engagements pris par la France aujourd’hui sont les suivants. 

* Objectif décliné en : 38% d'énergies renouvelables dans la consommation finale de chaleur, 40% dans la production d'électricité, 15% dans la consommation finale de carburant. 

Légende :  
Objectifs nationaux inscrits dans la loi de transition énergétique pour la croissance verte (2015) et la programmation pluriannuelle de l'énergie (2016) - en bleu,  
Objectifs européens avec Fit for 55% et nationaux avec le Plan France Verte et avec la futur Loi Finance Climat, le futur Plan Pluriannuel de l’Energie et la future SNBC prévus initialement pour 2024 – 
en violet 
Mis à jour dans la loi énergie-climat (2019) - en rouge,  
Déclinés dans la programmation pluriannuelle de l'énergie (2020) - en vert,  
Situation pour l’année 2022, en noir. 

Tableau 13 : Tableau récapitulatif des objectifs nationaux à date de mai 2023 (Source : AMORCE) 

 
Une nouvelle Loi de programmation sur l’énergie et le climat (LPEC) était attendue pour 2024 (initialement prévue pour 2023), qui doit guider la nouvelle 
Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) et la nouvelle Stratégie Nationale Bas Carbone pour les 5 années à venir.  
La France est aujourd’hui encore loin de la trajectoire de réduction de 40% des émissions de GES d’ici 2030 par rapport à 1990 et devra accélérer cette réduction 
(-40% attendu pour dans 10 ans, contre -25 % réalisé en 30 ans).  

  

  2020 2023 2028 2030 2035 2050  Situation en 2022  

Réduction des émissions de GES /1990 -20% -14% -30% -55%   
Neutralité 
carbone 

 -25% (403,8 Mt 
de CO2)  

Réduction de la consommation d'énergie primaire fossile /2012   -20% -35% -40%     -22% 

Réduction de la consommation d'énergie finale /2012   -7% -16,5% -20%   -50% -4% 

Part d'énergies renouvelables dans la consommation d'énergie 
finale 

23%     
33% au 
moins* 

     20,7%  (348 TWh)  

Livraison d'énergies renouvelables et de récupération par les 
réseaux de chaleur et de froid /2012 

      x 5      x 1,7  
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5.1.6 A L’ECHELLE REGIONALE, LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALITE DES TERRITOIRES 
(SRADDET) DE LA NORMANDIE 

 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (NOTRe) dote la Région d’un nouveau document 
prescriptif de planification : le SRADDET.  
 
Le SRADDET Normandie a été adopté par la Région en 2019 et approuvé par 

le Préfet de la Région Normandie le 2 juillet 2020. Une modification a été 

réalisée en 2023. 

Ses objectifs sont les suivants : 

➢ Viser une réduction de 20% d’ici à 2030 et de 50% en 2050 des 
consommations d’énergie finale par rapport à celles constatées 
en 2012 ;  

➢ viser une réduction de 75% en 2050 des émissions de gaz à effet 
de serre par rapport à celles constatées en 1990 ; 

➢ viser un effort de développement des énergies renouvelables 
pour atteindre la part de 32% dans la consommation d’énergie 
en 2030. 

Le fascicule des règles générales fixe trois règles qui concernent les champs 
du PCAET : 

o Fixer dans les PCAET une cible annuelle de rénovations énergétiques de 
logements publics et privés. 

o Favoriser l’alimentation en énergie à hauteur de 50% de la consommation 
d’énergie par de l’énergie renouvelable d’ici 2050, en optimisant le recours 
aux différentes énergies en fonction des usages et infrastructures réseaux. 
Interdire la création de tout réseau de chaleur qui ne soit pas alimenté par 
au moins 50% d’énergies renouvelables ou de récupération à l’horizon 
2030. 
 
Certains des objectifs climatiques et énergétiques sont indiqués dans les 
pages suivantes.  
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Figure 11 : Objectifs de développement des EnR en 2030 pour la Région Normandie (SRADDET) 
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• OBJECTIF 69 : REDUIRE LES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES ET LES 

EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE (P. 328) 

o RENOVER DE 30 000 A 40 000 LOGEMENTS PAR AN, ET AU 
TRAVERS DE RENOVATIONS BBC OU BBC COMPATIBLES - Les 
leviers d’actions reposent sur la rénovation énergétique des 
logements, qu’ils soient individuels ou collectifs, privés ou 
publics : un rythme de 30 000 à 40 000 logements rénovés 
par an permettra d’atteindre un objectif entre 450 000 et 
640 000 logements rénovés en 2030 en Normandie. Cet 
objectif peut être décliné selon les différents segments 
concernés :  

• 40% de logement individuels privés occupés par des 
ménages à revenu modeste ; 

• 30% d’autres logements individuels ;  

• 15% de logements sociaux collectifs avec une 
priorité sur les logements classés F et G (10% du 
parc soit encore 30 000 logements) ;  

• 15% de logement privés collectifs (copropriétés). 
Les rénovations globales permettant d’obtenir un gain énergétique 
d’au moins 25% de CEP (Consommation Energie Primaire) seront 
promues et devront dans ce cas nécessairement être BBC 
compatibles, si elles n’atteignent pas d’emblée le niveau BBC, avec 
un objectif à 150 000 rénovations BBC compatibles et 30 000 
rénovations de niveau BBC d’ici 2030. 

o RENOVER ENTRE 250 000 ET 650 000 M² PAR AN DE 
BATIMENTS TERTIAIRES (p. 331) - Le choix de techniques de 
réfrigération et de chauffage plus efficaces, ainsi que 
l’isolation des bâtiments tertiaires doit permettre une 
réduction significative des consommations d’énergie. Un 
rythme compris entre 250 000 et 650 000 m² par an doit 
être maintenu pour un total compris entre 4 et 10 millions 
de m² isolés en 2030.  

o OPTIMISER LES USAGES DES BATIMENTS POUR LES RENDRE 
MOINS CONSOMMATEURS D’ENERGIE (p. 331) 

Des objectifs spécifiques en matière de sobriété et d’économie 
d’énergie dans les bâtiments peuvent être fixés. Les leviers 
d’actions reposent sur :  

• L’optimisation du taux d’occupation des bâtiments 
publics.  

• Des actions comportementales simples telles 
qu’éviter de laisser les appareils électriques en 
veille, ou la régulation et l’optimisation du 
chauffage ou de l’éclairage, particulièrement dans 
les bâtiments tertiaires. 10 à 15 GWh d’économies 
par an sont ainsi envisageables. 

o GENERALISER LES TECHNIQUES PERMETTANT DE STOCKER LE CARBONE 

DANS LES SOLS AGRICOLES (p. 335) 

Rejoindre l’initiative « 4 pour 1000, la séquestration du carbone 
dans les sols pour la sécurité alimentaire et le climat ».  
Si on augmente de 0,4% par an la quantité de carbone contenue 
dans les sols (30 premiers cm), on stoppe l’augmentation annuelle 
de CO2 dans l’atmosphère. En contrepartie, les sols deviennent plus 
fertiles et mieux adaptés aux variations du climat. La conversion de 
labours en prairie stocke 0,5 t/ha.an.  
4 actions permettent le stockage dans les sols :  

• La réduction du travail du sol (entre 0,1 et 015 
tC/ha.an) ;  

• L’implantation de davantage de couverts végétaux 
dans les systèmes de culture (0,24 tC/ha.an) ; 

• Le développement de l’agroforesterie et des haies 
(0,15 à 0,25 tC/ha.an) ; 

• L’optimisation de la gestion des prairies (0,14 à 0,39 
tC/ha.an). 
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On notera également que les végétaux persistants stockent le 
carbone dans les parties aériennes, carbone qui est déstocké 
ensuite plus ou moins rapidement suivant l’usage du bois 
(combustion ou matériaux). Mais dans le cadre de l’augmentation 
des usages du bois, l’augmentation du volume sur pied permettra 
d’augmenter sur quelques années le stock permanent de Carbone 
aérien et sur plus long terme celui du Carbone souterrain.  
L’ensemble de ces actions permettraient stocker 150000 t de 
Carbone supplémentaire /an jusqu’en 2030 soit 580 000 tCO2/an.  

o LIMITER ET RÉDUIRE L’UTILISATION DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

EN USAGES DOMESTIQUES ET AGRICOLES (p. 335) 

Avec un rythme de 10 000 ha nouveaux en agriculture bio par an 
(+12 000 ha en 2016) il est possible d’atteindre 280 000 ha en bio 
en 2030, contribuant ainsi à diminuer les émissions de CO2 de la 
filière. 

o ATTEINDRE 1700 ET 2100 ENTREPRISES MISES A NIVEAU EN 2030, EN 

TERMES D’AMELIORATION DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE, DE 

MEILLEURE GESTION DES FLUX (ENERGIE, MATIERE, DECHETS, etc.), 

D’OPTIMISATION DE LA CHAINE LOGISTIQUE. (p. 325) 

Maitriser l’énergie dans les procédés et les utilités, optimiser 
l’efficacité de la chaine logistique, réduire la production de déchets 
sont autant de facteurs de réduction des consommations. Ainsi, en 
engageant des audits énergétiques et en mettant à niveau entre 
120 et 140 entreprises par an, on pourrait générer une économie 
annuelle de 200 à 250 GWh. 

 

• OBJECTIF 70 – PRODUIRE ET STOCKER DE L’ENERGIE A PARTIR DE 

SOURCES RENOUVELABLES, ET DEVELOPPER DES RESEAUX ADAPTES (p. 

338) 

o PRODUIRE 3600 MWh SUPPLEMENTAIRE EN 2030 A PARTIR DU BOIS 

ENERGIE (p. 339) :  

•  Maintenir le rythme d’installation de chaufferies 
bois pour conforter les filières normandes de 
production (forêts, bois et haies bocagères) et 
atteindre entre 7800 et 8 000 GWh en 2021 ; 9 400 
et 10 600 GWh en 2030. 

Concrètement, pour atteindre ces chiffres, le rythme annuel suivant 
est nécessaire : 20 à 44 installations par an de chaufferies collectives 
(petites et moyennes puissances), 1 chaufferie industrielle, 3300 à 
6000 nouveaux utilisateurs domestiques ainsi qu’un à deux 
nouveaux réseaux de chaleur. 

• Garantir la gestion durable des forêts et des haies : 
La préservation et le développement de la 
ressource bocagère et forestière doit satisfaire la 
demande en bois bûche et contribuer à plus grande 
échelle à l’approvisionnement des chaufferies 
collectives. Pour autant, une attention particulière 
doit être apportée aux modes de gestion de ces 
ressources, de façon à en garantir la pérennité et le 
caractère renouvelable.  

Pour cela, la systématisation des plans de gestion est nécessaire. Le 
fait de conditionner l’implantation des nouveaux projets de 
chaufferies à l’existence d’un plan d’approvisionnement couvert par 
un ou des plans de gestion durable de la ressource doit être 
encouragé.  
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o DEVELOPPER LA METHANISATION EN VISANT UN OBJECTIF DE PRODUCTION DE 

4750 GWh EN 2030 (p. 339) 

La méthanisation est la seconde priorité pour la production de chaleur : 
un objectif voisin de 1700 GWh en 2030 associé à une baisse des 
consommations (20% d’économie d’énergie) permettra de respecter 
l’objectif d’injecter près de 10% de biogaz à destination énergétique 
dans les réseaux de transport et de distribution de gaz et de couvrir par 
la même occasion 30% des consommations des particuliers, petites 
entreprises et artisans par du biogaz. Cela représente 60 nouvelles 
installations en injection sur le territoire normand d’ici 2030 (en 
priorisant les projets proches des réseaux dans une logique territoriale 
et économique), mais également 140 nouvelles installations en 
cogénération ou en injection portée.  

o MULTIPLIER PAR 4 LA PRODUCTION ACTUELLE SOLAIRE THERMIQUE (p. 341) 

Il s’agit de promouvoir le solaire thermique en collectif et sur réseau de 
chaleur, ainsi que dans les équipements touristiques ou qui fonctionnent 
de façon discontinue sur l’année.  
Un objectif de production via le solaire thermique autour de 60 GWh 
peut être envisagé en 2021, et près de 100 GWh en 2030.  
Cela représente donc 1 400 à 2 800 logements individuels équipés 
annuellement et 1 300 à 2 000 m² par an installés en collectif. Cette 
montée en puissance permettra en outre de développer des 
compétences chez les installateurs en Normandie.  

o RECUPERER ET VALORISER LA CHALEUR FATALE (p. 341) 
Dans l’industrie normande, le potentiel de chaleur fatale d’une 
température supérieure à 100°C est de 5 330 GWh. La quantité 
supplémentaire à mobiliser a été fixée à 100 GWh en 2021 et 240 GWh 
en 2030. 

o PROMOUVOIR L’UTILISATION DE POMPES A CHALEUR EN COLLECTIF ET 
TERTIAIRE (p. 341) 

Concernant les pompes à chaleur efficaces à installer en collectif et 
en tertiaire, après études comparatives et dans des situations 
particulières (source chaude de chaleur fatale, nappe souterraine) 
un objectif entre 20 et 25 GWh a été fixé à 2030 soit entre 40 et 65 
installations supplémentaires.  

o METTRE EN SERVICE LES TROIS PARCS EOLIENS MARITIMES POUR UNE 
PRODUCTION DE 5 000 GWH EN 2030 (p. 341)  

A l’horizon 2023 les 3 parcs éoliens offshores existants entreront en 
production. Leur mise en service fournira 5 000 GWh en 2030. La 
Normandie dispose encore d’un potentiel dans ce domaine. Les 
éventuels nouveaux projets viendront renforcer la part d’électricité 
renouvelable de la Normandie à terme pour une production de 
8300 GWH en 2030. 

o INSTALLER ENTRE 1100 ET 1325 MW SUPPLEMENTAIRES EN EOLIEN 
TERRESTRE D’ICI 2030 (p. 343) 

Compte tenu des projets en cours, la puissance installée en 2030 
peut atteindre entre 1100 MW et 1325 MW supplémentaires. Par 
ailleurs, les parcs existants arrivant pour certains en fin de 
concession pourront faire l’objet d’un repowering et de 
compléments de puissance. Les règles d’installation peuvent 
reprendre les recommandations des schémas départementaux 
existants.  

o DEVELOPPER LA PRODUCTION PHOTOVOLTAÏQUE. (p.343) 
La couverture de grands bâtiments tels que les hangars logistiques, 
agricoles ou des bâtiments industriels, ainsi que l’implantation 
d’ombrières de parking offrent un potentiel de production entre :  

• 238 et 313 GWh en 2021  

• 415 à 600 GWh en 2030.  

Cette production pourra être en grande partie destinée à 
l’autoconsommation. Celle-ci constitue d’ailleurs une réelle 
opportunité de production décentralisée d’électricité dans les 
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projets résidentiels et tertiaires, contribuant à la performance 
énergétique globale des bâtiments.  
L’installation de panneaux photovoltaïques au sol en dehors de sols 
impropres à tout autre usage ne sera pas autorisée, mais au 
contraire pourra proposer un nouvel usage aux friches industrielles.  

o  INSTALLER 19 UNITES DE METHANISATION PAR AN EN COGENERATION 
(p. 343) 

Les objectifs de production d’électricité par cogénération 
représentent un rythme d’installation de 19 par an, mais suivant les 

progrès techniques une partie de ces installations pourront injecter 
le méthane produit dans les réseaux.  

o  PETITE HYDRAULIQUE ET HYDROLIENNES FLUVIALES (p. 343) 
Il est possible de réhabiliter certaines petites centrales hydrauliques 
existantes, dans le respect des continuités écologiques et de la 
qualité des eaux. Ces réhabilitations permettent des gains de 20% 
de production.  
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5.1.7 FOCUS SUR L’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE DES TERRITOIRES  
 
Le changement climatique est aujourd’hui inévitable et ses effets se font 

déjà ressentir.  Le territoire ne devra donc pas se limiter à réduire ses 

émissions et à les atténuer mais il devra également se préparer à 

quantifier et anticiper les impacts territoriaux de ce changement 

climatique. 

La démarche d’adaptation a été enclenchée au niveau national par le 

Ministère de l’écologie à la fin des années 1990.  

 

La lutte contre l'intensification de l'effet de serre et la prévention des 

risques liés au réchauffement climatique sont reconnues priorités 

nationales par une loi votée à l’unanimité du Parlement en 2001 (article 

L229-1 du code de l’environnement). Les connaissances diffusées par la 

recherche ont permis d’élaborer, dès 2006, une stratégie nationale 

d’adaptation au changement climatique sur la base d'un ensemble 

d'informations et d'analyses robustes. Elle a ensuite donné naissance au 

plan national d'adaptation au changement climatique lancé en 2011 qui 

programme des mesures opérationnelles visant : la sécurité et la santé 

publique ; à éviter les inégalités devant le risque ; à limiter les coûts et saisir 

les opportunités ; à préserver le patrimoine naturel. 

Les politiques publiques régionales se sont renforcées sur cette thématique 

et les collectivités qui portent les plans climats sont invitées à adopter des 

mesures visant à répondre à la problématique locale de l’adaptation.  

Les objectifs d’adaptation en Normandie :  
L’objectif 3 du SRADDET Normandie est de « Limiter les impacts du 
changement climatique ».  
Les principales mesures d’adaptation au changement climatique identifiées 
sont :  

➢ Garantir la préservation des zones naturelles, zones humides, 
zones agricoles et boisées, ces zones permettant un effet « 
tampon » vis-à-vis notamment des sécheresses ou des 
inondations ; 

➢ Préserver et étendre les infrastructures arborées, notamment 
dans les villes pour tempérer et réduire les îlots de chaleur mais 
aussi les risque d’inondation : il est donc fortement conseillé de 
réintroduire la végétation en ville (alignements d’arbres, haies, 
espaces verts avec arbres, toitures végétalisées…) avec des 
aménagements multifonctionnels permettant l’infiltration des 
eaux pluviales et leur épuration ; 

➢ Travailler à l’évolution des systèmes agricoles au regard des 
conditions climatiques attendues ; 

➢ Adapter la sylviculture aux perspectives de long terme du 
changement climatique. On portera attention au choix des 
essences, adaptées aux nouvelles conditions pédoclimatiques de 
2050 à 2100 ; 

➢ Mettre en œuvre, à grande échelle, les principes de l’habitat 
bioclimatique dans la conception et la rénovation des logements 
; 

➢ Prévenir les phénomènes de ruissellement, en mettant en place 
des dispositifs qui permettent l’infiltration ou la rétention d’eau 
le plus en amont possible, tant en milieu urbain (limiter 
l’imperméabilisation des sols…) qu’en milieu rural (préservation 
et entretien des fossés, des mares…) ; 

➢ Promouvoir des systèmes et usages économes de la ressource en 
eau, tant dans l’industrie que dans l’habitat ou l’agriculture. 



 

Plan Climat Air Energie Territorial – Communauté de Communes Caux Austreberthe 

Evaluation Environnementale Stratégique    53 

  

➢ De manière générale, développer la culture du risque et les outils 
de leur gestion face aux aléas climatiques 

➢ Utiliser les outils de planification que sont les SCoT, PLU(i) et PLU, 
pour préserver, voire renforcer les zones naturelles, zones 
humides, zones agricoles et boisées ; 

➢ Assurer une sensibilisation des élus locaux et des populations aux 
conséquences du changement climatique et à leur prise en 
compte dans les documents d’urbanisme ; 

➢ Tenir compte de l’élévation prévisionnelle des niveaux marins, 
des fréquences des phénomènes d’inondations et de 
submersion, dans la définition des zones à urbaniser (habitation, 
activités économiques) ; 

➢ Intégrer l’adaptation des aménagements urbains en prenant en 

compte l’augmentation attendue des températures en veillant à 
l’adaptation des constructions au regard de la nature des sols 
(phénomène de retrait-gonflement des sols argileux), en tenant 
compte de la ressource en eau (et en privilégiant la limitation de 
sa consommation), la lutte contre les îlots de chaleur et la 
végétalisation ; 

➢ Développer des approches plus larges et donc des coopérations 
à l’échelle des questions à traiter : approche cohérente à l’échelle 
d’un bassin versant, de la source à l’embouchure d’un fleuve, 
travail à l’échelle de la cellule hydrosédimentaire… 
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5.1.8 FOCUS SUR LA QUALITE DE L’AIR  
 
La qualité de l’air est la première préoccupation environnementale des Français avec le changement climatique (Baromètre annuel du ministère de 
l’Environnement paru en février 2017). Ses conséquences en termes de santé publique en France sont importantes. 
Au niveau international, le protocole de Göteborg adopté en 1999 fixe des plafonds d’émissions à respecter à l’horizon 2010 afin de réduire les impacts de la 
pollution atmosphérique pour quatre polluants : le dioxyde de soufre (SO2), les oxydes d’azote (NOx), l’ammoniac (NH3) et les composés organiques volatiles 
(COV). Révisé en 2012, il détermine alors des objectifs de réduction des émissions aux horizons 2020 et 2030 avec comme année de référence 2005.  
 
Le Plan National de Réduction des Polluants Atmosphériques (PREPA) qui résulte de la directive européenne 2016/2284 du 16 décembre 2016 décline, quant 
à lui, les objectifs de réduction des émissions de cinq polluants au niveau français en intégrant les objectifs du protocole de Göteborg. Ces objectifs sont fixés 
pour chaque état membre et visent à réduire de 50% la mortalité prématurée liée à la pollution atmosphérique en Europe.  
Le tableau suivant présente les objectifs de réduction des émissions PREPA pour la France par rapport à l’année 2005 de référence.  
 

 

Tableau 14 : les objectifs de réduction PREPA 

Les objectifs du SRADDET en termes de qualité de l’air 

L’objectif 36 du SRADDET Normand est de diminuer l’exposition aux polluants atmosphériques pour améliorer la qualité de vie et la santé des normands. Il 
prévoit :  

➢ D’améliorer et diffuser les connaissances sur la qualité de l’air ; 

➢ De communiquer sur les meilleures solutions d’efficacité énergétique et de réduction des émissions de polluants ; 

➢ De s’appuyer sur l’innovation pour relever le défi d’intégration de la qualité de l’air.  
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 COMPTABILITE DU PCAET AVEC LES DOCUMENTS DE PROGRAMMATION CLIMAT -AIR-ENERGIE (ECHELON NATIONAL ET REGIONAL)  

 
Les tableaux suivants comparent les objectifs fixés par le PCAET de la CC Caux Austreberthe et les objectifs régionaux et nationaux présentés dans la partie 
précédente. 
 

5.2.1 EMISSIONS DE GES 
 

Objectifs 2050 CCCA 
SRADDET 

Normandie 
Objectifs nationaux 

Emissions de GES 
(TéqCO

2
 / hab.) 

0,8 TéqCO
2
 / hab. / 

1 TéqCO
2
 / hab. 

 

Réduction des 
émissions directes de 

GES par rapport à 2015 
-85% 

-75% 

 

-83% 
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Comparaison des objectifs territoriaux à la Stratégie Nationale Bas Carbone, détail par secteur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Analyse 

La Communauté de Communes Caux Austreberthe a fixé pour son territoire des objectifs qui sont au-dessus des objectifs nationaux à l’horizon 2050, mais 
qui sont un peu en-deçà en 2030. Ceci est compréhensible étant donné que le PCAET n’entrera en vigueur qu’en 2025 et non 2018. 
 

Recommandations 

Lors de l’évaluation à mi-parcours du PCAET, il est recommandé à la collectivité de réaliser un bilan des évolutions constatées afin de s’assurer du 
respect de la trajectoire. 
  

Cibles 2030 2050 

Objectifs 
Objectif de réduction du 

territoire 
Objectifs de réduction de la 

SNBC 
Objectif de réduction du 

territoire 
Objectifs de réduction 

de la SNBC 

Procédés industriels -10% -35% -83% -81% 

Tertiaire -41% -53% -95% -100% 

Résidentiel -34% -53% -95% -100% 

Agriculture -23% -20% -56% -46% 

Transports routiers -42% -31% -96% -100% 

Transports non routiers -28% -31% -83% -100% 

TOTAL -33%  -85% -83% 
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5.2.2 CONSOMMATION D’ENERGIE  
 

Objectifs CCCA 
SRADDET 

territorialisé 
Objectifs nationaux 

2030 -17% 

-27% 

 

-20% 

 

2050 -56% 

-50% 

 

-50% 

 

 
Les objectifs fixés par le territoire sont au-dessus des objectifs régionaux et nationaux à l’horizon 2050 mais ils sont un peu en deçà en 2030.  

 

Recommandations 

Lors de l’évaluation à mi-parcours du PCAET, il est recommandé à la collectivité de réaliser un bilan des évolutions constatées afin de s’assurer du 
respect de la trajectoire. 
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5.2.3 PRODUCTION D’ENERGIE  
 

Objectifs CCCA 
SRADDET 

territorialisé 

Objectifs nationaux  
(Loi Energie-Climat) 

2030 

Couverture des besoins 
(=part des EnR dans la 

consommation d’énergie 
pour le territoire) 

23% 

32% 

 

33% 

 

2050 Couverture des besoins 111% / / 

 
Augmentation de la 

production 
X5 / 

/ 

 
Les objectifs de production d’énergie renouvelable sont eux-aussi plus faibles que les objectifs régionaux et nationaux à 2030, mais les objectifs à l’horizon 
2050 semblent bien assez ambitieux.  
 

Recommandations 

Des études complémentaires permettront peut-être de mieux analyser certains potentiels et de revoir les objectifs à la hausse lors de l’évaluation 
intermédiaire à l’horizon 2030. En fonction des réalisations menées sur les 3 premières années du PCAET, les objectifs à 2030 pourront peut-être être revus 
à la hausse. 
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5.2.4 RENFORCEMENT DU STOCKAGE CARBONE 
 
La CCCA vise une multiplication par 3,8 du stockage du carbone, afin d’atteindre la neutralité carbone en 2050. 
 
 

Objectifs CCCA 
Objectifs nationaux  

SNBC 

2050 Neutralité carbone  X3.8 
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5.2.5 QUALITE DE L’AIR  
 
Dans le cadre du PCAET, il a été décidé de reprendre à l’échelon territoriale les objectifs fixés dans le PREPA. Le PCAET a été complété par un plan air afin 
de se conformer au PPA de la Vallée de la Seine (cf. paragraphe dédié ci-après). 
 

 

Année COVNM NH3 NOX PM10 PM2_5 SO2 

évolution 2005/2021 -52% -3% -60% -40% -50% -75% 

Rappel des objectifs réglementaire à 
l’horizon 2025 (PREPA) 

-47% -8% -60%  -42% -66% 

Objectifs du PCAET à l’horizon 2030 
(PREPA) 

 
-52% -13% -69%  -57% -77% 

Objectifs du PPA à l’horizon 2027 par 
rapport à 2023 

  -49% -19% -24%  

Traduction de l’objectif du PPA en 2027 
par rapport à 2005 pour la CCCA 

  -79% -52% -62%  

Objectif retenu pour le Plan Air de la 
CCCA = objectif le plus contraignant 

-52% -13% -79% -52% -62% -66% 

Année cible 2030 2030 2027 2027 2027 2030 

Tableau 15 : Objectifs réglementaires de réduction des émissions atmosphériques par rapport à 2005 et de l’évolution constatée sur le territoire   

En vert les objectifs déjà atteints en 2021 

 
D’après les données ATMO Normandie, les émissions des différents polluants sont toutes en baisse sur le territoire entre 2005 et 2021.  
Les objectifs du PREPA à l’horizon 2025 sont déjà en partie atteints. 
Le plan d’action comprend de nombreuses actions sur la mobilité, avec notamment le déploiement à partir de 2024 d’un service de transport en commun à 
l’échelle de la CCCA, qui devrait contribuer à la baisse des NOx, et des actions de soutien à l’agriculture biologique et au maintien des prairies, qui agiront sur 
le NH3. 
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Objectifs CCCA 
Objectifs nationaux  

PREPA 

2030 
Baisse des émissions par 

polluants  

Objectifs nationaux du 
PREPA repris 

intégralement, 
certains objectifs plus 

ambitieux que le 
PREPA 
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5.2.6 ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 
Le tableau suivant reprend les objectifs fixés dans la stratégie de la CC Caux Austreberthe au regard de ceux du SRADDET de Normandie. On constate que la 
grande majorité des objectifs du SRADDET sont déclinés localement. Sur la partie aménagement, la stratégie PCAET ne fixe pas d’objectifs, mais la CCCA est 
en cours d’élaboration de son PLUI, avec une feuille de route ambitieuse pour la transition énergétique et climatique.  
Le plan d’action comprend, en déclinaison de la stratégie, 55 actions ayant une incidence positive en termes d’adaptation au changement climatique, soit plus 
de la moitié du plan d’action. 
Les objectifs de la Com de Com sont bien compatibles avec le SRADDET. 
Pour mémoire, le territoire de la Communauté de Communes Caux Austreberthe n’est pas exposé au risque de submersion marine. Celui-ci est donc 
essentiellement concerné par les enjeux identifiés dans le SRADDET liés à l’eau et à la chaleur. 

SRADDET Normandie CCCA - Stratégie 

▪ Préserver et étendre les infrastructures arborées, notamment dans les villes 
pour tempérer et réduire les îlots de chaleur mais aussi les risque 
d’inondation : il est donc fortement conseillé de réintroduire la végétation 
en ville (alignements d’arbres, haies, espaces verts avec arbres, toitures 
végétalisées…) avec des aménagements multifonctionnels permettant 
l’infiltration des eaux pluviales et leur épuration ; 

▪ Prendre en compte les îlots de chaleur urbain (bien que limités à 
l’échelle du territoire peu dense) ; 

▪ Travailler à l’évolution des systèmes agricoles au regard des conditions 
climatiques attendues 

▪ Adapter la sylviculture aux perspectives de long terme du changement 
climatique. On portera attention au choix des essences, adaptées aux 
nouvelles conditions pédoclimatiques de 2050 à 2100 ; 

Pour l’agriculture et la sylviculture : 

▪ Préserver les terres agricoles et boisées (développer le potentiel 
de séquestration du CO2) ; 

▪ Évoluer vers l’agroécologie ; 

▪ Optimiser l'utilisation de l'eau ; 

▪ Promouvoir les pratiques économes en eau ; 

▪ Favoriser la reconquête verte des ceintures urbaines ; 

▪ Adapter les essences plantées en forêt ; 

▪ Adapter les exploitations au changement climatique : choix des 
variétés, protections contre les calamités. 
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SRADDET Normandie CCCA - Stratégie 

▪ Mettre en œuvre, à grande échelle, les principes de l’habitat bioclimatique 
dans la conception et la rénovation des logements ; 

▪ Assurer la rénovation en tenant compte du contexte de 
changement climatique ; 

▪ Prévenir les phénomènes de ruissellement, en mettant en place des 
dispositifs qui permettent l’infiltration ou la rétention d’eau le plus en amont 
possible, tant en milieu urbain (limiter l’imperméabilisation des sols…) qu’en 
milieu rural (préservation et entretien des fossés, des mares…) ; 

▪ Lutter contre le risque d’inondations 

▪ Promouvoir des systèmes et usages économes de la ressource en eau, tant 
dans l’industrie que dans l’habitat ou l’agriculture. 

▪ Limiter les pertes en eau potable des réseaux de distribution et 
des usages individuels ; 

▪ Développer la récupération des eaux de pluie de toiture ; 

▪ Valoriser les toitures des industrie (récupération des eaux de 
pluie de toiture, valorisation énergétique, végétalisation…) ; 

▪ De manière générale, développer la culture du risque et les outils de leur 
gestion face aux aléas climatiques 

/ 

▪ Garantir la préservation des zones naturelles, zones humides, zones 
agricoles et boisées, ces zones permettant un effet « tampon » vis-à-vis 
notamment des sécheresses ou des inondations ; 

Elaboration d’un PLUi prenant en compte les enjeux Climat Air 
Energie 

 

▪ Utiliser les outils de planification que sont les SCoT, PLU(i) et PLU, pour 
préserver, voire renforcer les zones naturelles, zones humides, zones 
agricoles et boisées ; 

▪ Assurer une sensibilisation des élus locaux et des populations aux 
conséquences du changement climatique et à leur prise en compte dans les 
documents d’urbanisme ; 
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SRADDET Normandie CCCA - Stratégie 

▪ Intégrer l’adaptation des aménagements urbains en prenant en compte 
l’augmentation attendue des températures en veillant à l’adaptation des 
constructions au regard de la nature des sols (phénomène de retrait-
gonflement des sols argileux), en tenant compte de la ressource en eau (et 
en privilégiant la limitation de sa consommation), la lutte contre les îlots de 
chaleur et la végétalisation ; 

▪ Tenir compte de l’élévation prévisionnelle des niveaux marins, des 
fréquences des phénomènes d’inondations et de submersion, dans la 
définition des zones à urbaniser (habitation, activités économiques) ; 

Non concernée 

▪ Développer des approches plus larges et donc des coopérations à l’échelle 
des questions à traiter : approche cohérente à l’échelle d’un bassin versant, 
de la source à l’embouchure d’un fleuve, travail à l’échelle de la cellule 
hydrosédimentaire… 

 

Hors champ du PCAET 

Du fait de ces objectifs, le PCAET est aussi compatible avec la Plan National d’Adaptation au Changement climatique. 
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5.2.7 COMPTABILITE AVEC LE SRADDET ET LES DOCUMENTS CLIMAT AIR ENERGIE NATIONAUX - SYNTHESE 
 

Articulation du Plan climat de la CCCA avec le SRADDET 

Lien juridique Evaluation 

Le PCAET doit être compatible 
avec le SRADDET, ce qui signifie 
qu’il ne doit pas être en 
contradiction avec les options 
fondamentales 

Le PCAET est compatible avec le SRADDET. 
L’ensemble de ses objectifs est cohérent avec les orientations du SRADDET, mais les objectifs chiffrés sont un peu en-
deçà de ceux du SRADDET pour 2030 
Lors de l’évaluation à mi-parcours du PCAET, il est recommandé à la collectivité de réaliser un bilan des évolutions 
constatées pour s’assurer du respect de la trajectoire. 

Articulation du Plan climat de la CCCA avec la Stratégie Nationale Bas Carbone 

Lien juridique Evaluation 

Le PCAET doit prendre en 
compte la SNBC ce qui signifie ne 
pas ignorer ni s’éloigner de ses 
options fondamentales 

Le PCAET prend en compte la SNBC, dont il reprend les objectifs. 
La neutralité carbone est atteignable à l’échelle de la CCCA en 2050. Les objectifs fixés par le territoire sont en accorts 
aux objectifs nationaux. 
Lors de l’évaluation à mi-parcours du PCAET, il est recommandé à la collectivité de réaliser un bilan des évolutions 
constatées pour s’assurer du respect de la trajectoire. 

Articulation du Plan climat de la CCCA avec le Plan National d’Adaptation au Changement Climatique 

Lien juridique Evaluation 

Le PCAET doit être cohérent avec 
le PNACC 

Le PCAET est cohérent avec le PNACC. Il comporte 55 actions contribuant à l’adaptation au changement climatique, 
soit plus de la moitié du Plan d’action. 

Articulation du Plan climat de la CCCA avec le Plan de Réduction des Polluants Atmosphériques 

Lien juridique Evaluation 

Le PCAET doit être cohérent avec 
le PREPA 

Le PCAET est cohérent avec le PREPA dont il reprend les objectifs. Avec son annexe Plan Air, il est même plus ambitieux 
que le PREPA. 
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 ARTICULATION AVEC LA PLANIFICATION ECOLOGIQUE 

 
La démarche de planification écologique a pour objet de bâtir un plan d’action concerté pour atteindre les objectifs de la France. Il ne s’agit pas de nouveaux 
objectifs de long terme, cette démarche s’appuie sur les objectifs fixés par la SNBC et les différentes lois citées précédemment. Elle identifie en revanche 50 
leviers d’actions, répartis en 6 thèmes :  
 

 
En Normandie, la réunion de lancement de la conférence des parties (COP) « Normandie » a eu lieu le vendredi 15 décembre 2023.  
Un an après ce lancement, une feuille de route a été établie par la Région Normandie et l’Etat, réunissant 47 actions concrètes pour réduire les émissions de 
gaz et mieux préserver les ressources dès 2025. 
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L'objectif fixé à la Normandie est de contribuer à hauteur de 6% à la baisse des émissions de gaz à effet de serre nationales. 
250 actions ont été identifiées, dont les leviers sont indiqués dans le schéma ci-dessous : 

 
 
Ces leviers concernent uniquement la décarbonation, et non tous les enjeux de la transition climatique et énergétique.  
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Le tableau ci-dessous présente le nombre d’actions du plan d’action agissant sur chacun des leviers. On constate que le PCAET de la CCCA agit directement 
sur une grande partie des leviers identifiés, avec 3 leviers priorisés : la rénovation des bâtiments et la sobriété, les transports en commun et le vélo, 
l’accompagnement des industriels. 

Secteur Levier Nombre d'actions opérationnelles 

Industrie Production industrielle 6 

Bâtiment Produits bois 1 

Sobriété et isolation des bâtiments 10 

Changement de chaudière à gaz 1 

Changement de chaudière à fioul 0 

Agriculture et forêt Gestion des forêts 1 

Gestion des haies 3 

Changements de pratiques de fertilisation azotée 2 

Elevage durable 2 

Gestion des prairies 0 

Bâtiments et machines agricoles 0 

Sobriété foncière 5 

Pratiques stockantes 0 

Biogaz, déchets et chaleur Biogaz 1 

Captage de méthane dans les ISDND Non concernée 

Valorisation matière des déchets 1 

Réseaux de chaleur décarbonés 3 

Mobilité Covoiturage 1 

Efficacité et carburants décarbonés des véhicules privés 0 

Véhicules électriques 2 

Vélo et transport en commun 9 

Réduction des déplacements 0 

Transports de marchandises Fret : carburants décarbonés et multimodalité 0 

Fret : efficacité et sobriété logistique 0 

 Tableau 16 : Actions du PCAET réparties selon les différents leviers de la planification écologique  

Le PCAET de la CCCA s’inscrit pleinement dans la démarche de planification écologique et permet une déclinaison territoriale de cette stratégie. 
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 ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS REGIONAUX  

 

5.4.1 LE SCHEMA REGIONAL DE RACCORDEMENT AU RESEAU DES ENERGIES RENOUVELABLES ( S3RENR) 
 

Présentation du S3RENR 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, dite « loi Grenelle II », a institué le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR).  
L’article L 321-7 du Code de l’Energie et le décret n° 2012-533 du 20 avril 2012 définissent le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies 
Renouvelables. Ce schéma doit reprendre les objectifs définis par le SRCAE puis le SRADDET.  
Ce document est élaboré par RTE en accord avec les gestionnaires des réseaux publics de distribution d’électricité. Il détermine les conditions de renforcement 
du réseau de transport d’électricité et des postes de production pour favoriser l’injection de l’électricité d’origine renouvelable, selon les objectifs du SRADDET.  
Le schéma présente les travaux de développement nécessaire à l’atteinte des objectifs (créations d’infrastructures et renforcements), la capacité d’accueil du 
S3REnR, la capacité d’accueil par poste, le coût prévisionnel des ouvrages créés, le calendrier prévisionnel des études à réaliser et les procédures à suivre pour 
l’élaboration des travaux.  
Le S3REnR garantit une capacité réservée pour les installations de production supérieures à 100 kVA pour une durée de dix ans sur les postes électriques 
proches des gisements identifiés, dès lors que le réseau le permet. 
Sur le territoire, le S3REnR en vigueur est celui de la Haute Normandie approuvé en 2014 et actualisé en 2019. 
En termes de potentiel, le territoire dispose de capacités réservées pour les EnR extrêmement importantes et largement sous-utilisées sur le poste source des 
CAMPEAUX. 
Sur ce poste source, les données ci-dessous, tirées du site capareseau.fr, indiquent : 

➢ La puissance EnR déjà raccordée. Elle concerne les installations déjà raccordées sur le poste source. Elle atteint seulement 2,5 MW. 

➢ La puissance des projets en file d’attente. Elle concerne des projets autorisés mais pas encore raccordés. Elle s’élève à 3,8 MW. 

➢ Les capacités réservées qui restent à affecter au titre du S3REnR : ces capacités sont réservées à partir d’un volume d’installations estimé par les 
gestionnaires de réseau lors de l’élaboration du schéma, mais ne correspondent pas nécessairement aux capacités réelles du poste. Elles s’élèvent 
à 10 MW. Comme les capacités d’injection d’électricité renouvelable sont attribuées en fonction de gisements d’électricité renouvelable identifiés, 
elles peuvent souvent être inférieures aux limites techniques d’injection que permettent les postes sources et le réseau de transport. Il faut donc 
garder à l’esprit que la puissance réellement injectable sur un poste source peut être bien supérieure à la capacité d’injection d’électricité 
renouvelable attribuée à celui-ci au titre du S3REnR. C’est le cas sur le territoire où les capacités d’injection calculées au poste source sur le 
territoire sont de 75,6 MW d’après le site Caparéseau. 
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Articulation 

A l’horizon 2050, le PCAET prévoit la production de 117 GWh photovoltaïques, ce qui correspond à une puissance de 99 MW installée, sachant que la grande 
majorité sera en autoconsommation ou injecté sur le réseau de distribution. L’injection sur le réseau au niveau des postes de distribution se fera uniquement 
pour les grandes centrales, soit une estimation d’une puissance de 30 MW. Le développement de l’éolien est restreint avec 44 GWh, ce qui correspond à une 
puissance installée de 20 MW. La puissance installée supplémentaire à raccorder au réseau électrique serait donc de 50 MW environ à l’horizon 2050.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Articulation du Plan climat de la CCCA avec le S3RENR 

Le PCAET est compatible avec le S3RENR. 
Au regard des objectifs de la stratégie énergétique du territoire en termes de développement des énergies renouvelables électriques et au 

regard des capacités de raccordement prévues dans le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables, le PCAET est 
compatible avec le S3RENR. 

En effet, le réseau est en capacité à répondre à la diminution des consommations électriques et à l’augmentation de la production d’électricité 
renouvelables pour les années à venir. 
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5.4.2 LE PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE (PPA) VALLEE DE LA SEINE 
 
La Communauté de Communes Caux Austreberthe est comprise dans le périmètre du PPA de la Vallée de la Seine-Normandie qui se concentre sur les 8 
EPCI de la Vallée de la Seine et a été approuvé le 12 décembre 2023 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : périmètre du PPA de la Vallée de la Seine 
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De ce fait, un Plan Air a été élaboré et est joint en Annexe du PCAET. 
Comme expliqué dans le Plan Air, le PCAET comporte de nombreuses actions permettant de réduire les émissions de polluants atmosphériques. 
Le tableau ci-après présente les actions du PCAET en regard des 11 actions du PPA Vallée de la Seine. 
 
 

PPA Vallée de la Seine Plan d’action PCAET 

Transports   

Action 1 : Instaurer des plans de mobilité simplifiés dans tous les EPCI qui 
n'ont pas de plans similaires et assurer leur bonne articulation avec les 
actions des entreprises et administrations 

Ensemble de l’orientation 4 
27 Poursuite du soutien au covoiturage 
29 Déployer le Plan de Mobilité Simplifié de Caux-Austreberthe 
30 Elaboration et mise en œuvre du Schéma directeur cyclable 
31 Amélioration et densification du réseau cyclable (Voie Verte Piscine-Gare 
de Barentin, Voie Verte Claude Lemesle…) 
32 Réorientation de l’aide à l’achat du vélo électrique 
33 Expérimenter et proposer aux habitants un service de location de vélos 
électriques 
34 Communiquer et Renforcer l'offre de transport en commun sur le territoire 
(lignes MOCA) 
35 Développer une offre de lignes express entre Rouen et Barentin 
36 Participer aux études pour la création du Service Express Régional 
Métropolitain de Rouen 
37 Créer une ligne de Transports Collectifs - le Trait Duclair Barentin 
38 Assurer la mise en accessibilité de la Gare de Barentin et de la Halte 
ferroviaire de Pavilly 

Action 2 : Inciter les particuliers, les entreprises et les collectivités à 
améliorer le niveau Crit’Air de leurs véhicules (viser le niveau 1) 

Cette action inclut essentiellement le déploiement des bornes de recharge 
électrique. Dans le PCAET de la CCCA, deux actions y répondent :  
25 Soutien aux mobilités Bas Carbone par le SDE76 
28 Assurer la décarbonation du parc de véhicules de la CCCA 

Action 3 : Inciter les entreprises ainsi que les administrations (non obligées) 
à réaliser un Plan de Mobilité 

Cette action n’est pas reprise directement dans le PCAET, mais pourra être relayée 
dans le cadre de l’action 
29 Déployer le Plan de Mobilité Simplifié de Caux-Austreberthe 
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PPA Vallée de la Seine Plan d’action PCAET 

Industrie  

Action 4 : Encourager la réduction des émissions d'origine industrielles 
-   Sous-action   4.1   -   Inciter   les   entreprises   notamment   les   PME   et   
PMI   à   réaliser   des   diagnostics environnementaux afin qu’elles soient 
accompagnées sur les plans technique et financier pour réduire leurs 
émissions de polluants atmosphériques 
-  Sous-action 4.2 - Vérification des Meilleurs Techniques Disponibles et 
contrôle des industriels sur la mise en place de ses équipements 
-  Sous-action 4.3 - Suivi SO2 et vérification de la mise en place par les 
industriels concernés des Meilleurs Techniques Disponibles (MTD) 

96 Accompagner le déploiement du Projet DECARBERO sur l'usine FERRERO de 
Villers-Ecalles 

Logistiques portuaires/Grands ports maritimes Non concerné 

Action 5.1 : Développer le réseau de bornes électriques dans les ports et 
systématiser leur utilisation – Maritime 

/ 

Action 5.2 : Développer le réseau de bornes électriques dans les ports et 
systématiser leur utilisation – Fluvial 

/ 

Action 6 : Poursuivre le programme ESI / 

Résidentiel-tertiaire  

Action 7 : Orienter les citoyens vers le guichet unique des aides allouées à 
la rénovation énergétique pour favoriser la réduction des émissions par 
foyer 

Action reprise intégralement dans le PCAET : 21 Suivre et participer au 
programme d'actions du Plan de Protection de l'Atmosphère de l'Axe Seine 
Et complétée aussi par les actions liées au PACTE Territorial : 
2 Poursuivre la mise en œuvre du PACTE Territorial Volet 1 et 2  
3 Coopérer avec les acteurs professionnels du bâtiment et de l'immobilier 
dans le cadre du Pacte Territorial 
4 Prévenir et lutter contre la précarité énergétique dans le cadre du Pacte 
Territorial 
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PPA Vallée de la Seine Plan d’action PCAET 

Mesures intersectorielles  

Action 8 : Identifier et promouvoir une série d'écogestes que chaque 
citoyen peut mettre en œuvre pour réduire les émissions polluantes dans 
sa vie quotidienne 

Nombreuses actions sur les écogestes prévues dans le PCAET, et plus 
particulièrement pour la qualité de l’air :  
20 Communiquer sur le Plan de Protection de la Qualité de l'Air 
22 Poursuivre les actions de mesure et de surveillance de la qualité de l'air sur 
le territoire en partenariat avec l'ATMO Normandie 
23 Favoriser les mesures de la Qualité de l'air intérieur auprès des habitants 
100 Poursuivre une communication et animations Climat Air Energie de 
proximité auprès des habitants et des partenaires (Comité Partenarial Climat-Air-
Energie, Fête de la Nature, Défi Toit "SOBRIETE" de l'ADEME, Familles Eco-
Exemplaires, ...) 

Action 9 : Favoriser le report multimodal (ferroviaire et fluvial) pour le 
transport des marchandises 

La CCCA ne comportant aucune voie de transport de marchandises fluvial ou 
ferroviaire n’est pas directement concernée par cette action, en dehors de la 
communication vers les entreprises. Celle-ci pourra être menée via l’action : 
97 Rencontres Entreprises : Intégrer les enjeux Climat-Air-Energie dans les 
programmes d'animation 

Action 10 : Sensibiliser les collectivités à la notion d'"urbanisme favorable 
à la santé" en matière de pollution atmosphérique et les doter d'une boite 
à outils pour répondre à ces enjeux 

Cette action est une action de formation portée par la DREAL. Elle pourra être 
relayée en interne à la CCCA dans le cadre de l’action :   
103 Programme de formation et de sensibilisation des agents et des élus 

Action 11 : Agir au-delà du périmètre du PPA 
 
-  Sous-action 11.1 - Financement d'équipements agricoles d'épandage peu 
émissifs en NH3 
- Sous-action 11.2 - Communication à destination des agriculteurs  

La CCCA porte plusieurs programmes en direction des agriculteurs qui visent 
notamment à soutenir l’agriculture biologique et le maintien des prairies, deux 
actions favorables en termes de qualité de l’air : 
53 Aide à la plantation de haies 
54 Déployer la Stratégie foncière agricole 
55 Mise en œuvre du Programme Agroenvironnementales et Climatiques 
(PAEC)  de Limésy 
56 Mettre en œuvre les Paiements pour Services Environnementaux (PSE) 
60 Elaboration d'un PLUI-Habitat et Déplacement ambitieux sur la transition 
énergétique et climatique 

-  Sous-action 11.3 : Plan chauffage au bois - particules fines 
Cette action est portée par la DREAL Normandie. Elle sera relayée dans le PCAET via 
les actions : 
2         Poursuivre la mise en œuvre du PACTE Territorial Volet 1 et 2  
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PPA Vallée de la Seine Plan d’action PCAET 

3 Coopérer avec les acteurs professionnels du bâtiment et de l'immobilier 
dans le cadre du Pacte Territorial 
4 Prévenir et lutter contre la précarité énergétique dans le cadre du Pacte 
Territorial 
Ainsi que par l’ensemble des actions de sensibilisation 

-   Sous-action 11.4 : Ozone 
Pour l’instant cette action consiste en la réalisation d’étude à l’échelle de 
l’ensemble du territoire.  

 

Tableau 17 : articulation des actions du PCAET avec celles du PPA 

 

Sur la base de cette analyse, on peut constater que le plan d’action du PCAET répond à la majorité des objectifs du PPA et contribue fortement à la réduction 
des émissions de polluants sur le territoire. De plus, les émissions de polluants sont toutes en baisse importante depuis 2005 sur le territoire, sauf les émissions 
de NH3 pour lesquelles la baisse est très faible. 
Les risques d’augmentation d’émissions concernant le chauffage au bois sont intégrés au PCAET via les fiches actions 2, 4 et 21. 
Un seul volet apparait comme quasiment non traité dans le plan d’action du PCAET, il s’agit de la réduction des émissions de NH3. L’agriculture est le principal 
émetteur d’ammoniac à l’échelle nationale (94% des émissions) comme locale (99%). La fertilisation (minérale ou organique) représente à elle seule environ 
la moitié des émissions d’ammoniac d’origine agricole (en 2020 en France, 26% des émissions de NH3 provenaient de la fertilisation minérale et 16 % de 
l’épandage des fumiers et lisier). 
Il est donc décidé pour le plan d’action Air de compléter le plan d’action PCAET par une actions spécifiquement dédiée à la réduction des émissions de NH3 
de l’agriculture. Cette action porte sur le déploiement d’équipements d’épandage moins émissifs. 
 
 
 
 
 
 
 
  

Articulation du Plan climat de la CCCA avec le PPA Normandie 

Le PCAET, avec son annexe Plan Air est compatible avec le PPA Normandie 
Il comporte de nombreuses actions agissant sur la qualité de l’air et fixe des objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques. 
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5.4.3 LE PLAN REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT (PRSE) 
 

Présentation 

Le 4ème PRSE a été signé en décembre 2023 pour la période 2023-2028. Piloté par la Préfecture de Région, la Région Normandie et l’ARS Normandie, le Plan 
Régional Santé Environnement est le document qui a pour but de limiter l’impact de l’environnement sur la santé à l’échelle de la région.  
 
Il se décline en 4 axes et 20 objectifs : 
 
Axe 1 : Réduire les expositions environnementales affectant la santé humaine et celle des écosystèmes 

RESSOURCE EN EAU : 
• Renforcer la protection des captages, sécuriser l’alimentation en eau potable et mieux communiquer sur les pratiques agricoles favorables ; 
• Renforcer l’échange, le partage et la communication des connaissances sur la qualité de l’eau. 
QUALITÉ DE L’AIR EXTÉRIEUR (QAE) : 
• Améliorer la connaissance de la QAE et sa diffusion ; 
• Améliorer la connaissance des hydrocarbures aromatiques polycycliques dans les lichens et l’air ambiant en Normandie. 
POLLUTION DES SOLS : 
• Améliorer la mise en œuvre des dispositifs de gestion et de requalification des sites et sols pollués. 
QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR (QAI) : 
• Développer le pouvoir d’agir des populations pour prévenir les risques sanitaires ; 
• Promouvoir et pérenniser l’intervention des conseillers en environnement intérieur ; 
• Prendre en compte la QAI tout au long du cycle de vie du bâtiment ; 
• Sensibiliser les professionnels du bâtiment à la QAI. 

 
Axe2 : Renforcer l'action en santé, environnement menée par les collectivités dans les territoires 

• Renforcer la capacité à agir des territoires pour déployer des actions opérationnelles en faveur d’un environnement promoteur de santé ; 
• Mieux intégrer la santé-environnement et l’urbanisme favorable à la santé dans les politiques territoriales et projets d’aménagement. 

 
Axe 3 : Renforcer la prévention des risques liées aux zoonoses et aux espèces animales et végétales nuisibles à la santé, dans le contexte de changement 
climatique 

• Renforcer la connaissance du grand public, des professionnels et des décideurs sur le risque zoonotique ; 
• Améliorer les connaissances sur les zoonoses et les collaborations entre les réseaux de surveillance ; 
• Renforcer les connaissances sur la présence d’espèces nuisibles à la santé humaine ; 
• Renforcer les capacités d’agir des partenaires et des populations en prévention et lutte contre les espèces nuisibles à la santé humaine. 
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Axe 4 : Informer et développer les capacités d’agir des publics sur leur environnement et leur santé au quotidien 

• Développer le pouvoir d’agir du grand public et des publics en situation de vulnérabilité sociale en matière de santé-environnement ; 
• Développer les compétences en santé-environnement des jeunes en milieu scolaire ; 
• Faire monter en compétences les professionnels encadrant les jeunes sur les enjeux santé-environnement (hors milieu scolaire) ; 
• Agir au quotidien pour un environnement favorable à la santé de la femme enceinte et au développement de l’enfant ; 
• Renforcer les connaissances et les compétences des étudiants et professionnels de santé sur les enjeux actuels et futurs de santé-environnement. 

 

Articulation 

 
La stratégie et le plan d’action sont comptables avec le PRSE, notamment avec des actions ciblées : 

➢ Les actions en faveur de la protection de l’eau ; 

➢ La protection de la qualité de l’air (intérieur et extérieur) ;  

➢ La promotion des mobilités actives ; 

➢ La baisse de l’usage des véhicules thermiques ; 

➢ La limitation de l’usage des systèmes de combustion polluants (chaudières au fioul et au gaz) ; 

➢  L’élaboration d’un PLUi-HD favorable à la protection de l’environnement… 

Un point d’attention sera tout de même à apporter lors du développement des systèmes de chaudières à bois pour orienter le choix vers les appareils efficaces 
et peu polluants (action prévue dans le PCAET).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Articulation du Plan climat de la CCCA avec le PRSE 

Le PCAET est compatible avec le PRSE 
Aucune action ne présente d’impact négatif sur la santé, et une partie des actions contribue à l’amélioration de la santé des habitants. 

Au regard des objectifs de la stratégie en termes de limitation des émissions de polluants, de la promotion des activités peu impactantes pour 
l’environnement et de la protection de l’eau, de l’air et des sols, le PCAET est compatible avec le PRSE.  
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5.4.4 LE SCHEMA REGIONAL BIOMASSE  

 

Présentation 

La loi de transition énergétique pour une croissance verte (LTECV) du 17 août 2015 prévoit l’élaboration d’un cadre national de mobilisation de la biomasse 
par les ministères en charge de l’énergie et de l’agriculture. Elle a aussi créé l’article L.222-3-1 du code de l’environnement, qui engage le préfet de région et 
le président du conseil régional à élaborer conjointement un schéma régional biomasse (SRB). 
La biomasse-énergie, d’origine essentiellement forestière et agricole, permet de produire de l’électricité, de la chaleur et du gaz renouvelable. Les principaux 
modes de valorisation énergétique pris en compte par le schéma sont la combustion du bois et la méthanisation des déchets fermentescibles. 
Le contenu réglementaire du schéma s’organise en deux parties : 

➢ la première partie, appelée « le rapport », dresse un état des lieux de la production, de la mobilisation et de la consommation de biomasse, les 
politiques publiques ayant un impact sur cette situation, et leurs perspectives d’évolution ; 

➢ la seconde partie, appelée « document d’orientation », détermine les objectifs quantitatifs de développement et de mobilisation des ressources, 
les mesures régionales ou infra régionales qui pourraient faciliter leur atteinte, et leurs indicateurs de suivi. 

La note d’intention pour le lancement de ce schéma a été publiée en 2018. 
 

Articulation 

Le PCAET pourra prendre en considération ce document lorsque celui-ci sera abouti. Le plan d’action du PCAET comprend des actions autour de la biomasse 
énergie (réseau de chaleur, promotion de la méthanisation), la plantation d’arbres, le développement de la forêt et de plantation de haies. 
  



 

Plan Climat Air Energie Territorial – Communauté de Communes Caux Austreberthe 

Evaluation Environnementale Stratégique    79 

  

 ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS DE PROTECTION DES EAUX 

5.5.1 LES DOCUMENTS EN VIGUEUR 

5.5.1.1 LE SDAGE 

Le SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) DU BASSIN DE LA SEINE ET DES COURS D’EAU CÔTIERS NORMANDS a été 
approuvé pour la période 2022-2027. 

Il comprend 5 orientations fondamentales : 

1 - Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec l’eau restaurée 

2 - Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de captages d’eau potable 

3 - Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 

4 - Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une 
gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 

5 - Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 

 

5.5.1.2 LE SAGE DES 6 VALLEES 

Le SAGE des 6 Vallées a été approuvé en mars 2022. Il est porté par le 
SMBVAS. 

Le territoire du SAGE des six Vallées est situé dans le département de la 
Seine-Maritime en rive droite de la Seine entre Duclair et Rives en Seine. 
Son périmètre hydrographique correspond aux Bassins versants des 
rivières Austreberthe, Saffimbec, Fontenelle, Rançon, Sainte Gertrude et 
Ambion. Il regroupe 65 communes où résident approximativement 65 
600 habitants. 

 

Figure 13 : territoire du SAGE des 6 Vallées 



 

Plan Climat Air Energie Territorial – Communauté de Communes Caux Austreberthe 

Evaluation Environnementale Stratégique    80 

  

Le SAGE a défini 5 Enjeux et 8 objectifs, présentés ci-dessous : 

 
Figure 14 : les enjeux du SAGE 

 

5.5.1.3 PLAN DE PREVENTION DES RISQUES D’INONDATION DU BASSIN VERSANT DE L’AUSTREBERTHE ET DU SAFFIMBEC  

 
Il existe un PPRi sur le bassin versant de l'Austreberthe approuvé en Janvier 2022, portant sur 31 communes dont les 9 de la CCCA. 
Une cartographie des zones inondables a été réalisée pour l'aléa ruissellement et pour l'aléa débordement de rivière, à l'échelle de chaque commune. Des 
zonages sont définis avec des zones rouges interdisant toute construction et des zones intermédiaires réglementées (bleues, violettes et vertes). 
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5.5.2 PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS DANS LE PCAET  

Le PCAET inclut un objectif fort d’adaptation au changement climatique, et la question de la ressource en eau y est abordée en profondeur. 

Plusieurs actions contribuent à l’atteinte des objectifs du SDAGE et du SAGE et à la prise en compte du PPRI : 

➢ L’élaboration du PLUiHD : les éléments du PPRI seront repris et transposés dans le document d’urbanisme ; 

➢ Le déploiement de la réutilisation de l’eau (à la piscine et à la STEP) ; 

➢ La mise en place du projet PRIAME (Priorisation des Aménagements de bétoires et Modélisation des impacts sur la ressource en Eau potable) ; 

➢ La poursuite le 3ème programme d'action du BAC intégrant la stratégie TERR'EAU ; 

➢ La mise en œuvre du Programme de Sobriété Eau ; 

➢ La réalisation d’une étude sur la tarification sociale et environnementale de l’eau ; 

➢  la mise en œuvre du PAEC autour du captage d’eau potable de Limésy ; 

➢ La plantation de 2 km de haies par an ; 

➢ Les différentes actions de renaturation, de désimperméabilisation ; 

➢ La mise en œuvre du SAGE par le SMBVAS ; 

➢ L’appui de la déclinaison du Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) ; 

➢ Le suivi de la déclinaison opérationnelle du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) du bassin versant de l’Austreberthe et du Saffimbec, 
de la Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI) et du Territoire à Risques Inondations (TRI) ; 

➢ Le suivi du nouveau programme d'action du Contrat Territorial Eau-Climat (CTEC) ; 

➢ Le déploiement des Plans d'Aménagement d'Hydraulique Douces dans les communes du territoire. 

 

5.5.3 CONCLUSION 

 

 

 
  

Articulation du Plan climat de la CCCA avec les documents de protection des eaux 

Le PCAET est cohérent avec le SDAGE et le SAGE, et intègre le PPRI 
Il comporte plusieurs actions sur la ressource en eau, et fait le lien avec la mise en œuvre du SAGE. 
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 DOCUMENTS DE PROGRAMMATION INTERCOMMUNAUX 

 
La Communauté de Communes Caux Austreberthe a lancé à partir de 2020 l’élaboration de l’ensemble des documents intercommunaux utiles à la définition 
d’une politique territoriale ambitieuse.  
 
 

5.6.1 LE PROJET DE TERRITOIRE 
Le projet de territoire de la CCCA a été validé en avril 2021. Il fixe l'objectif de devenir un territoire exemplaire en matière de transition énergétique et un 
territoire zéro déchet. 
Ce projet de territoire comporte 4 orientations. 
 

  
Figure 15 : les orientations du projet de territoire de la CCCA  
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Le tableau suivant précise les ambitions associées à ces orientations. 
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Figure 16 : les ambitions associées du projet de territoire de la CCCA 
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Articulation 

Le PCAET a repris à son compte les orientations du projet de territoire. L’ensemble du PCAET est conçu comme une déclinaison du projet de territoire avec 
des actions élaborées dans cette continuité.  
 
 

 

 
 
 
 
 
  

Articulation du Plan climat de la CCCA avec son projet de territoire 

Le PCAET est cohérent avec le projet de territoire. Le projet de territoire porte une forte ambition de transition écologique et solidaire. 
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5.6.2 DOCUMENTS D’URBANISME  : SCOT ET PLUI-HD 
 
La Communauté de Communes Caux–Austreberthe est le seul territoire de Seine Maritime qui n’est pas intégrée à un Schéma de Cohérence Territorial (SCOT). 
 
La Communauté de Communes Caux Austreberthe élabore actuellement son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat et Déplacement (PLUI-HD). 
 
Initié en 2022, ce document sera terminé pour 2026, après le PCAET. Le PLUi-HD fait l’objet d’une fiche action du PCAET.  
 
Le PADD a été validé en 2023. 
Celui-ci est organisé sur le principe des 3 piliers du développement Durable : 

➢ Axe 1 : UN TERRITOIRE EN TRANSITION POUR UN MONDE RÉSILIENT ET CONSCIENT DES LIMITES DE LA PLANÈTE 

➢ Axe 2 : L’HUMAIN au cœur du projet de développement territorial 

➢ Axe 3 : Favoriser un modèle économique vertueux au service du territoire et de ses habitants 

 
Ces axes font du projet de PLUi-HD un document centré sur la transition écologique. 

 

 

 

 

 

 

 
  

Articulation du Plan climat de la CCCA avec les documents d’urbanisme 

Non concerné pour l’instant. 
Pas de SCoT / PLUi-HD en cours d’élaboration 

Recommandation : Il est important que l’élaboration du PLUi-HD reprenne à son compte l’ensemble des objectifs du PCAET. La collectivité 
pourra intégrer les éléments phares du diagnostic du PCAET dans le rapport de présentation du PLUI-HD, et s’assurer de la cohérence des 

orientations du PLUI-HD avec la stratégie du PCAET. 
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5.6.3 LE PLAN DE PREVENTION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (PLPDMA)  
 
La Communauté de Communes Caux Austreberthe, ayant la compétence « Collecte des déchets » a élaboré son PLPDMA, validé en conseil communautaire 
en 2021. 
L’objectif fixé par le PLPDMA est d’atteindre un ratio de 559 kg de DMA par habitants en 2026, soit une baisse de 22% par rapport à 2015. Cet objectif est 
conforme aux objectifs réglementaires. 
Le PCAET reprend à son compte les objectifs du PLPDMA, avec une fiche action dédiée à la « mise en œuvre des actions du PLPDMA ». Le PCAET comporte 
également des actions complémentaires ciblées sur les déchets.  
 

 

 

 
 
 
 
 
 

5.6.4 LE PROGRAMME ALIMENTAIRE TERRITORIAL  
 
La CCCA a élaboré un PAT entre 2021 et 2022. La mise en œuvre du PAT fait l’objet d’une fiche action du PCAET. 
 
  

Articulation du Plan climat de la CCCA avec le PLPDMA 

Le PCAET et le PLPDMA de la CCCA sont cohérents. Ils sont menés conjointement. 
Recommandation : il est pertinent pour la collectivité de poursuivre le suivi annuel conjoint des actions PLPDMA et PCAET, initié dans le cadre 

de la démarche du COT.  

Articulation du Plan climat de la CCCA avec le PAT 

Le PAT est directement intégré dans le PCAET.  
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6 ETUDE DES INCIDENCES RESIDUELLES SUR L’ENVIRONNEMENT  

L’analyse des incidences résiduelles sur l’environnement est réalisée selon la même grille de lecture que pour l’analyse intermédiaire. 
 

 LA STRATEGIE RETENUE 

L’analyse de la compatibilité de cette stratégie avec les objectifs Climat Air Energie est présentée dans la partie précédente. 
 
Cette stratégie se décline en 4 grands axes, 16 sous-axes et 106 actions : 
 
1. Sobriété énergétique / Efficacité Renouvelable / Amélioration Qualité de l'Air 

1.1 Appuyer la rénovation thermique de l'habitat privé et social 
1.2 Développer les énergies renouvelables 
1.3 Suivre et Améliorer la qualité de l'Air 
1.4 Poursuivre les partenariats existants pour intensifier et structurer les mobilités décarbonées 
1.5 Réduction des consommations d'énergie des bâtiments et de l'éclairage public 
 

2. Résilience et biodiversité 
2.1 Adapter le territoire aux enjeux de gestion des inondations 
2.2 Faciliter le changement des pratiques agricoles participant à la transition Climat-Air-Energie 
2.3 Aménager durablement le territoire et reconstruire la Ville sur elle-même 
2.4 Renforcer la séquestration carbone et les actions de préservation de biodiversité 
2.5 Soutenir la sobriété hydrique et préserver la qualité de la ressource en eau 
 

3. Vers une économie décarbonée 
3.1 Mettre en œuvre la stratégie de prévention et de gestion des déchets 
3.2 Favoriser le développement d'un Tourisme durable 
3.3 Poursuivre la transition des acteurs économiques 
 

4. Gouvernance et Sensibilisation 
4.1Contribuer à l'innovation et l'excellence sur la thématique climat-air-énergie 
4.2 Communiquer et animer le territoire sur les enjeux Climat-Air-Energie 
4.3 Intégrer les enjeux Climat-Air-Energie au sein du fonctionnement de Caux-Austreberthe 

 
Par rapport au plan d’action intermédiaire qui comptait 84 actions, 43 actions ont été rajoutées ou transformées.   
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 ANALYSE GLOBALE 

 

6.2.1 AMPLEUR DU PLAN D’ACTIONS FINAL  
 

Niveau d’ambition global 

 
89% des actions (94 sur 106) apparaissent de niveau 2, soit répondant fortement aux enjeux du plan climat. 
L’enrichissement du plan d’actions par de nouvelles actions complémentaires ou par la précision des actions déjà présentes permet de contribuer aux objectifs 
du PCAET. 10% des actions (11 actions sur 106) sont de niveau 1, c’est-à-dire qu’elles répondent en partie aux enjeux du plan climat, mais que leur ampleur 
est plus faible. Une seule action n’a pas d’effet notable ou a un effet faible. Plus aucune action n’a d’effet négatif, car les actions concernées ont été réécrites 
pour bien intégrer des objectifs énergie-climat. Le plan d’action est globalement cohérent avec les enjeux climat-air-énergie.  
 
 

Opérationnalité, moyens humains et financiers 

 
83% des actions apparaissent comme opérationnelles, c’est-à-dire qu’elles auront un résultat concret sur une des thématiques du PCAET. C’est une forte 
progression par rapport au plan d’action intermédiaire : celui-ci a été revu pour améliorer la définition des actions et la description des moyens et objectifs.  
Il reste 11 actions dédiées à la sensibilisation, l’animation et à la communication, ce qui est pertinent à l’échelle du territoire. 
Seulement 7 actions portent uniquement sur des études ou des diagnostics. 
 
Concernant le budget prévisionnel, 84% des actions (89 actions) ont un budget bien défini ou sont rattachées à un programme. 7 actions bien définies ont 
un budget qui sera à préciser dans les premières années de la mise en place du plan d’action et 10 actions n’ont pas encore de budget et restent encore à 
détailler. Les budgets des actions ont bien été complétés depuis l’évaluation intermédiaire, rendant l’application du plan d’action plus opérationnel.  
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6.2.2 INCIDENCES SUR LES THEMATIQUES CIBLES D’UN PCAET  

 

 
En complément de l’analyse précédente, le tableau ci-dessous synthétise les incidences potentielles du plan d’actions final sur chacune des thématiques 
environnementales ciblées par le PCAET. 

 

  
Gaz à effet de 

Serre 
Consommations 

d’énergie 

Production 
d’énergie 

renouvelable 

Stockage du 
Carbone 

Qualité de 
l’air 

Adaptation au 
changement 
climatique 

Négatif Nombre de -1 0 0 2 6 1 6 

Pas d'effet notable ou faible 
effet Nombre de 0 41 63 84 83 65 50 

Positif Nombre de 1 33 20 8 11 14 25 

Très positif Nombre de 2 32 23 14 10 21 30 

Tableau 18 : incidences potentielles du plan d’actions final sur les thématiques cibles d’un plan climat 

 
On constate que les thématiques cibles sont toutes représentées dans ce plan d’actions, et qu’elles comprennent toutes des actions avec un effet très 
positif sur la thématique.  
De nombreuses actions ont aussi un bilan « positif » permettant une amélioration de la situation, et ce grâce aux bénéfices croisés de ces actions, comme les 
actions de réduction des consommations d’énergie et de production d’énergie renouvelable qui ont un impact favorable sur les émissions de gaz à effet de 
serre. La plupart des actions de réduction des consommations d’énergie fossiles ont un impact positif sur la qualité de l’air. 
Le plan d’action comporte aussi de nombreuses actions ayant une incidence positive ou très positive sur l’adaptation au changement climatique, ce qui 
notable, l’adaptation étant souvent le parent pauvre des PCAET. 
 
L’analyse détaillée action par action est présentée dans les pages suivantes. 
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6.2.3 INCIDENCES SUR LES AUTRES THEMATIQUES ENVIRONNEMENTALES  
 
Le tableau ci-dessous synthétise les incidences potentielles du plan d’actions final sur les autres thématiques environnementales. 
 
 

  
Milieu 

physique 
Milieu naturel Paysage 

Milieu humain / cadre 
de vie et santé 

Milieu humain / 
emploi 

Négatif Nombre de -1 6 7 7 2 1 

Pas d'effet notable ou faible 
effet Nombre de 0 66 66 83 51 56 

Positif Nombre de 1 9 8 8 24 25 

Très positif Nombre de 2 25 25 8 29 24 

Tableau 19 : incidences potentielles du plan d’actions final sur les autres thématiques environnementales 

 
On constate dans ce tableau que beaucoup d’actions du plan climat n’ont pas d’effets notable ou un faible effet sur les autres thématiques environnementales. 
Un quart des actions a des effets très positifs et une partie des actions a un impact positif. Les incidences positives sur le milieu naturel et le milieu physique 
sont aussi nombreuses. 
 
En ce sens, le plan climat est un véritable projet de développement durable du territoire. 
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 ANALYSE DETAILLEE PAR ORIENTATION ET ACTION  

 

6.3.1 AXE 1 –  SOBRIETE ENERGETIQUE / EFFICACITE RENOUVELABLE / AMELIORATION QUALITE DE L'AIR  
 

6.3.1.1  APPUYER LA RENOVATION THERMIQUE DE L'HABITAT PRIVE ET SOCIAL  

 
 
Incidences potentielles sur les thématiques cibles d’un PCAET 
 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre 
Consommation 

d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air 

Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Favoriser les 
programmes de 
réhabilitation 
thermique du 
patrimoine des 
Bailleurs sociaux 
et des 
copropriété 
privées du 
territoire 

2 D 

La rénovation 
contribue aux 
réductions de 

consommations 
d'énergie, 

notamment 
fossile, et donc 
à la réduction 
des émissions 

de GES 

2 D 

La rénovation 
contribue aux 
réductions de 

consommations 
d'énergie 

0 I 

Sensibilisation 
aux 

installations de 
production 

EnR à intégrer 

0 I 

Sensibilisation 
à l'usage des 
matériaux 

biosourcés à 
intégrer 

1 I 

La rénovation 
contribue aux 
réductions de 

consommations 
d'énergie, 

notamment fossile, 
et donc à la réduction 

des émissions de 
polluants associés. 

Sensibilisation sur les 
enjeux de la qualité 
de l'air (intérieur) à 

intégrer 

0 I 

Sensibilisation sur 
les enjeux 

d'adaptation des 
logements aux 

effets du 
changement 
climatique à 

intégrer (confort 
d'été avec les 

canicules 
notamment) 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation 
d'énergie 

Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre la mise en 
ƒƨƻƖĲНĬƨНÂ 9ÑEН
Territorial Volet 1 et 2  

2 D Action phare 2 D Action phare 0 I 

Sensibilisation 
aux 

installations de 
production 

EnR à intégrer 

0 I 

Sensibilisation 
à l'usage des 
matériaux 

biosourcés à 
intégrer 

1 I 

La rénovation 
contribue aux 
réductions de 

consommations 
d'énergie, notamment 

fossile, et donc à la 
réduction des 
émissions de 

polluants associés. 
Sensibilisation sur les 
enjeux de la qualité 
de l'air (intérieur) à 

intégrer 

0 I 

Sensibilisation sur 
les enjeux 

d'adaptation des 
logements aux 

effets du 
changement 
climatique à 

intégrer (confort 
d'été avec les 

canicules 
notamment) 

Coopérer avec les 
acteurs 
professionnels du 
bâtiment et de 
l'immobilier dans le 
cadre du Pacte 
Territorial 

1 I   1 I   1 I   1 I 

Acteurs des 
matériaux 

biosourcés à 
intégrer 

0 I   0 I 

Sensibilisation 
des 

professionnels 
aux enjeux 

d'adaptation des 
logements aux 

effets du 
changement 
climatique à 

intégrer 

 

 



 

Plan Climat Air Energie Territorial – Communauté de Communes Caux Austreberthe 

Evaluation Environnementale Stratégique    96 

  

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation 
d'énergie 

Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Prévenir et lutter 
contre la précarité 
énergétique dans le 
cadre du Pacte 
Territorial 

2 D   2 D   0 I   0 I   2 I 

La lutte contre la 
précarité énergétique 

se combine avec 
celle contre l'habitat 
indigne et insalubre, 
avec amélioration de 

la qualité de l'air 
intérieur 

0 I 

Sensibilisation 
des 

professionnels 
aux enjeux 

d'adaptation des 
logements aux 

effets du 
changement 
climatique à 

intégrer 
Poursuivre 
l'organisation de 
balades thermiques 
pour sensibiliser les 
habitants aux enjeux 
de la rénovation 
thermique des 
logements 

1 I   1 I 

Action très en 
amont des 
travaux de 
rénovation 

(sensibilisation) 

0 I   0 I   0 I   0 I   
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 
 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie et santé Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Favoriser les 
programmes de 
réhabilitation 
thermique du 
patrimoine des 
Bailleurs sociaux 
et des 
copropriété 
privées du 
territoire 

0 I 
Pas d'impact 

attendu sur les 
sols et l'eau 

0 I 

Pas ou peu 
d'impact attendu 

sur le milieu 
naturel 

0 I 

Point d'attention à 
apporter sur 
l'isolation par 
l'extérieur des 

logements 

2 D 

Amélioration attendue 
de la qualité sanitaire 
des logements (avec 

prise en compte 
impérative des besoins 
de ventilation lors des 
travaux d'isolation !) 

2 D 

Emplois locaux 
pour la 

rénovation 
énergétique 

d'ampleur des 
bâtiments 

Poursuivre la 
ůŔƚĲНĲŰНƒƨƻƖĲНĬƨН
PACTE Territorial 
Volet 1 et 2  

0 I 
Pas d'impact 

attendu sur les 
sols et l'eau 

0 I 

enjeu possible de 
perte d'habitat pour 
certains oiseaux et 

chauves-souris 
(cache-moineaux, 
ŊƖĲŰŔĲƖƚвьНÂƖĳƻŸŔƖН
le déploiement de 
nouveaux gites à 
chauves-souris et 
nichoirs à oiseaux  

0 I 

Point d'attention à 
apporter sur 
l'isolation par 
l'extérieur des 

logements 

2 D 

Amélioration attendue 
de la qualité sanitaire 
des logements (avec 

prise en compte 
impérative des besoins 
de ventilation lors des 
travaux d'isolation !) 

2 D 

Emplois locaux 
pour la 

rénovation 
énergétique 

des bâtiments 
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Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie et 
santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Coopérer avec les 
acteurs professionnels 
du bâtiment et de 
l'immobilier dans le 
cadre du Pacte 
Territorial 

0 I 
Pas d'impact 

attendu sur les 
sols et l'eau 

0 I 
Sensibilisation à 
faire concernant 

les chantiers 
0 I 

pour aller plus 
loin : 

sensibilisation 
des acteurs à 

apporter 

1 I 
Amélioration attendue 
de la qualité sanitaire 

des logements 
2 D 

Montée en 
compétences 

attendues 

Prévenir et lutter contre 
la précarité 
énergétique dans le 
cadre du Pacte 
Territorial 

0 I 
Pas d'impact 

attendu sur les 
sols et l'eau 

0 I 

Enjeu possible de 
perte d'habitat pour 
certains oiseaux et 

chauves-souris 
(cache-moineaux, 
ŊƖĲŰŔĲƖƚвьНÂƖĳƻŸŔƖН
le déploiement de 
nouveaux gites à 
chauves-souris et 
nichoirs à oiseaux  

0 I 

Point 
d'attention à 
apporter sur 
l'isolation par 
l'extérieur des 

logements 

2 I 

Amélioration attendue 
de la qualité sanitaire 
des logements (avec 

prise en compte 
impérative des 

besoins de ventilation 
lors des travaux 

d'isolation !) 

2 D 

Emplois locaux 
pour la 

rénovation 
énergétique des 

bâtiments 

Poursuivre 
l'organisation de 
balades thermiques 
pour sensibiliser les 
habitants aux enjeux 
de la rénovation 
thermique des 
logements 

0 I   0 I   0     0 I 

Amélioration attendue 
de la qualité sanitaire 
des logements à long 

terme 

0     
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6.3.1.2 1.1 DEVELOPPER LES ENERGIES RENOUVELABLES 

 
Incidences potentielles sur les thématiques cibles d’un PCAET 

 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre 
Consommation 

d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air 

Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Mener une étude 
de faisabilité 
réseau de chaleur 
sur la zone de 
l'Atréaumont 

1 I 

Préciser les 
sources 
d'énergie 

envisagées 

0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée. 
Attention le 

changement de 
chaudière doit 
se faire après 
l'isolation des 

bâtiments 

1 I 

Préciser les 
sources 
d'énergie 

envisagées 

0 I   -1 I 

Préciser les sources 
d'énergie 

envisagées. En cas 
de recours à la 

biomasse, s'assurer 
de limiter la 

détérioration de la 
qualité de l'air (label, 

traitement des 
ŉƨůĳĲƚвь 

1 I 

Renforcement de 
la résilience du 

territoire, 
notamment avec 

un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 

Déployer le réseau 
de chaleur 
renouvelable sur 
la Commune de 
Barentin 

2 D   0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée. 
Attention le 

changement de 
chaudière doit 
se faire après 
l'isolation des 

bâtiments 

2 D   0 I   -1 I 

ÉќċƚƚƨƖĲƖНĬĲНũŔůŔƣĲƖН
la détérioration de la 
qualité de l'air (label, 

traitement des 
ŉƨůĳĲƚвь 

1 I 

Renforcement de 
la résilience du 

territoire, 
notamment avec 

un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Etudier le potentiel 
de "micro" réseau 
de chaleur sur les 
communes du 
territoire 

1 I   0 D 

Pas de baisse des 
consommations 

envisagée. 
Attention le 

changement de 
chaudière doit se 

faire après 
l'isolation des 

bâtiments 

1 I 

Suggestion : 
des 

alternatives 
renouvelables 

du bois 
existent : 
solaire 

thermique, 
récupération 
de chaleur, 

géothermie... 

0 I   -1 I 

S'assurer de limiter la 
détérioration de la 

qualité de l'air (label, 
traitement des 
ŉƨůĳĲƚвь 

1 I 

Renforcement de la 
résilience du 

territoire, 
notamment avec 

un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 

Faciliter 
l'émergence de 
chaufferie bois au 
sein du patrimoine 
des communes 

1 I   0 D 

Pas de baisse des 
consommations 

envisagée. 
Attention le 

changement de 
chaudière doit se 

faire après 
l'isolation des 

bâtiments 

2 D   0 I   -1 I 

S'assurer de limiter la 
détérioration de la 

qualité de l'air (label 
Flamme Verte, 

Ecodesign, 
ÄƨċũŔĤŸŔƚвь 

1 I 

Renforcement de la 
résilience du 

territoire, 
notamment avec 

un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air 

Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Créer une centrale 
solaire et 
décarboner les 
consommations 
d'énergies de l'usine 
d'eau Potable de 
Limésy 

2 D Usage d'énergie 
peu carbonée 

0 D 
Pas de baisse des 
consommations 

envisagée 
2 D Photovoltaïque 0 I   0 I   2 I 

Renforcement de 
la résilience du 

territoire, 
notamment avec 

un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 

Créer une centrale 
photovoltaïque en 
ombrière parking sur 
le complexe 
aquatique "les bains 
de l'Austreberthe"  

2 D 
Usage d'énergie 
peu carbonée 

0 D 

Pas de baisse des 
consommations 
envisagée mais 
une conversion 
vers une énergie 
moins carbonée 
et renouvelable 

2 D Photovoltaïque 0 I   0 I   2 I 

Renforcement de 
la résilience du 

territoire, 
notamment avec 

un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 
Réduction de la 

température dans 
les voitures garées 

sur le parking / 
limitation du 
recours à la 

climatisation des 
véhicules 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Suivre l'Appel à 
Manifestation 
d'Intérêt sur 
l'installation de 
Panneau 
photovoltaïque sur le 
patrimoine de la 
commune de PAVILLY 

1 D 
Usage d'énergie 
peu carbonée 0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée 

2 D Photovoltaïque 0 I   0 I   1 I 

Renforcement de 
la résilience du 

territoire, 
notamment avec 

un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 

Créer une centrale 
solaire en 
autoconsommation 
sur la station 
d'épuration de 
Villers-Ecalles 

2 D 
Usage d'énergie 
peu carbonée 0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée mais 
une conversion 
vers une énergie 
moins carbonée 
et renouvelable 

2 D Photovoltaïque 0 I   0 I   2 I 

Renforcement de 
la résilience du 

territoire, 
notamment avec 

un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 

Installer des 
panneaux 
photovoltaïques sur 
l'église de Limésy en 
partenariat avec le 
SDE 76 

2 D Usage d'énergie 
peu carbonée 

0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée mais 
une conversion 
vers une énergie 
moins carbonée 
et renouvelable 

2 D Photovoltaïque 0 I   0 I   2 I 

Renforcement de 
la résilience du 

territoire, 
notamment avec 

un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation 
d'énergie 

Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Installer une centrale 
solaire en 
autoconsommation 
sur la salle des fêtes 
de Goupillière 

2 D 
Usage 

d'énergie peu 
carbonée 

0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée mais 
une conversion 
vers une énergie 
moins carbonée 
et renouvelable 

2 D Photovoltaïque 0 I   0 I   2 I 

Renforcement de la 
résilience du 

territoire, 
notamment avec un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 

Promouvoir le 
développement 
d'unité de 
méthanisation sur le 
territoire 

2 D 
Usage 

d'énergie peu 
carbonée 

0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée mais 
une conversion 
vers une énergie 
moins carbonée 
et renouvelable 

2 D Méthanisation -1 D 

Point de 
vigilance : 

s'assurer du 
maintien des 

stocks de 
carbone des 
sols agricoles 

(ne pas 
exporter trop 
de matière 
organique) 

-1 D 

Point de vigilance 
sur les fuites de 

méthane à limiter, 
et les émissions 

d'ammoniac et de 
protoxyde d'azote 

0 D 

Point de vigilance : 
ne pas développer 
des cultures trop 

gourmandes en eau 
dans un objectif de 

méthanisation 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation 
d'énergie 

Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Alliance Solaire - 
Mobiliser les 
Entreprises de la 
Zone du Mesnil-
Roux pour le 
développement de 
la production 
d'énergies 
renouvelables 
(Photovoltaïques) 
en partenariat avec 
Normandie 
ENERGIE 

2 D 
Usage 

d'énergie peu 
carbonée 

0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée mais 
une conversion 
vers une énergie 
moins carbonée 
et renouvelable 

2 D Photovoltaïque 0 I   0 I   2 I 

Renforcement de la 
résilience du 

territoire, 
notamment avec un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 
Réduction de la 

température dans 
les voitures garées 

sur le parking / 
limitation du 
recours à la 

climatisation des 
véhicules 

Créer une grappe 
citoyenne pour le 
développement de 
l'énergies 
photovoltaïque 

2 D 
Usage 

d'énergie peu 
carbonée 

0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée mais 
une conversion 
vers une énergie 
moins carbonée 
et renouvelable 

2 D Photovoltaïque 0 I   0 I   2 I 

Renforcement de la 
résilience du 

territoire, 
notamment avec un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 

Relayer et 
communiquer 
auprès des 
habitants sur le 
cadastre solaire 
réalisé par le SDE 76  

1 D 
Usage 

d'énergie peu 
carbonée 

0 D 

Pas de baisse 
des 

consommations 
envisagée mais 
une conversion 
vers une énergie 
moins carbonée 
et renouvelable 

1 D Photovoltaïque 0 I   0 I   1 I 

Renforcement de la 
résilience du 

territoire, 
notamment avec un 
affranchissement 
de la volatilité des 
prix des énergies 
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

 

 

  

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de vie et 

santé Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Mener une étude de 
faisabilité réseau de 
chaleur sur la zone de 
l'Atréaumont 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I 

Développement 
du savoir-faire 
professionnel 

local mais 
surtout en cas 

de travaux 

Déployer le réseau de 
chaleur renouvelable 
sur la Commune de 
Barentin 

0 I   -1 I 

S'assurer de la 
provenance du bois 

et de la gestion 
raisonnée des 

forêts 

0 I   0 I   0   

Développement 
du savoir-faire 
professionnel 

local 

Etudier le potentiel de 
"micro" réseau de 
chaleur sur les 
communes du 
territoire 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I 

Développement 
du savoir-faire 
professionnel 

local mais 
surtout en cas 

de travaux 

Faciliter l'émergence 
de chaufferie bois au 
sein du patrimoine des 
communes 

0 I   -1 I 

S'assurer de la 
provenance du bois 

et de la gestion 
raisonnée des 

forêts 

0 I   0 I   0   

Développement 
du savoir-faire 
professionnel 

local 
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Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie 
et santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Créer une centrale 
solaire et décarboner 
les consommations 
d'énergies de l'usine 
d'eau Potable de 
Limésy 

-1 D 

Enjeu important sur 
ce site de protection 

de captage : 
protection de la 

nappe, risques liés 
aux travaux. L'étude 
environnementale 
devra s'assurer de 
l'absence d'impact 

sur le milieu 
physique (protection 

des eaux, risque 
ĬѣĳƖŸƚŔŸŰвь 

-1 D 

L'étude écologique 
devra s'assurer de 
l'absence d'impact 

sur le milieu 
naturel 

-1 D 

Impact sur le 
paysage potentiel à 

étudier dans 
l'étude 

environnementale. 
Prévoir des 
mesures de 
réduction de 

l'impact paysager 
(plantation de 

haies autour de la 
centrale) 

0 I   1 I 

Emplois locaux 
pour les travaux 

et la 
maintenance 

Créer une centrale 
photovoltaïque en 
ombrière parking sur 
le complexe 
aquatique "les bains 
de l'Austreberthe"  

0 I 

Implantation sur un 
parking déjà 
artificialisé. 

Réfléchir aussi à la 
récupération d'eau 

de pluie ? 

0 I   0 I 

Impact sur le 
paysage mais cela 

concerne un 
espace peu 
qualitatif 

1 I 
Amélioration 
de l'ombrage 
sur le parking 

1 I 

Emplois locaux 
pour les travaux 

et la 
maintenance 

Suivre l'Appel à 
Manifestation d'Intérêt 
sur l'installation de 
Panneau 
photovoltaïque sur le 
patrimoine de la 
commune de PAVILLY 

0 I   0 I   -1 I 

Impact sur le 
paysage potentiel à 

étudier dans 
l'étude 

environnementale 

0 I   1 I 

Emplois locaux 
pour les travaux 

et la 
maintenance 
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Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie et 
santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Créer une centrale 
solaire en 
autoconsommation sur 
la station d'épuration 
de Villers-Ecalles 

0 D 

Impact sur les sols à 
limiter (zones 
artificialisées, 
ƨƚċŊĲвь 

-1 D 

L'étude 
écologique 

devra s'assurer 
de l'absence 

d'impact sur le 
milieu naturel 

-1 D 

Impact sur le paysage 
potentiel à étudier dans 

l'étude 
environnementale. 

Prévoir des mesures de 
réduction de l'impact 

paysager (plantation de 
haies autour de la 

centrale) 

0 I   1 I 

Emplois locaux 
pour les travaux 

et la 
maintenance 

Installer des panneaux 
photovoltaïques sur 
l'église de Limésy en 
partenariat avec le SDE 
76 

0 I   0 I   -1 D 

Impact sur le paysage 
certain mais utilisation 
d'ardoises solaires. Agir 

sur l'acceptation du 
projet 

0 I   1 I 

Développement 
du savoir-faire 
professionnel 

spécifique 
(église + 

ardoise solaire) 
local 

Installer une centrale 
solaire en 
autoconsommation sur 
la salle des fêtes de 
Goupillière 

0 I   0 I   -1 D 

Impact sur le paysage 
potentiel à étudier dans 

l'étude 
environnementale 

0 I   1 I 

Emplois locaux 
pour les travaux 

et la 
maintenance 
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Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie et 
santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Promouvoir le 
développement d'unité 
de méthanisation sur le 
territoire 

0 I   0 I   -1 D s'assurer de l'intégration 
paysagère des projets 

-1 D 

Garantir un 
minimum 

d'impacts pour les 
riverains : prévu 
dans les études 
d'impact, mais à 
réfléchir dès la 

sélection des sites 
et des projets 

(besoin de 
concertation) 

1 I Activités et 
emplois locaux 

Alliance Solaire - 
Mobiliser les 
Entreprises de la Zone 
du Mesnil-Roux pour le 
développement de la 
production d'énergies 
renouvelables 
(Photovoltaïques) en 
partenariat avec 
Normandie ENERGIE 

0 I   0 I   0 I 
Impact sur le paysage 
mais cela concerne un 
espace peu qualitatif 

1 I 
Amélioration de 
l'ombrage sur les 

parkings 
1 I 

Emplois locaux 
pour les travaux 

et la 
maintenance 
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Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de vie et 

santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Créer une grappe 
citoyenne pour le 
développement de 
l'énergies 
photovoltaïque 

0 I   0 I   0 I   0 I   2 D 
Mobilisation 

volontaire des 
habitants 

Relayer et 
communiquer auprès 
des habitants sur le 
cadastre solaire 
réalisé par le SDE 76  

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   
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6.3.1.3 SUIVRE ET AMELIORER LA QUALITE DE L'AIR 

 
Incidences potentielles sur les thématiques cibles d’un PCAET 

 
 
  

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de 
Serre 

Consommation d'énergie Production d'énergie renouvelable 
Stockage du 

Carbone 
Qualité de l'air 

Adaptation au 
changement 
climatique 

  
Not
e 

I/
D 

Comm
entair

e 

Not
e 

I/
D 

Commentaire 
Not
e 

I/
D 

Commentaire 
Not
e 

I/
D 

Com
men
taire 

Not
e 

I/
D 

Commentaire 
Not
e 

I/
D 

Comme
ntaire 

Communiquer sur 
le Plan de 
Protection de la 
Qualité de l'Air 
(Annexe du PCAET) 

0 I   0 I   0 I   0 I   1 I 

Communiquer 
sur l'importance 
de la qualité de 
l'air extérieur et 

intérieur 

0 I   

Suivre et participer 
au programme 
d'actions du Plan 
de Protection de 
l'Atmosphère de 
l'Axe Seine 

0 I   0 D 

 Attention, le changement de 
chaudière doit se faire après 

l'isolation des bâtiments ; risque de 
surdimensionnement de la 

chaudière. Ne pas chauffer des 
passoires énergétiques 

0 D 

Un point d'attention à apporter : 
promouvoir des systèmes de 

production d'énergie de bonne 
qualité de l'air mais également 

renouvelable 

0 I   2 D   0 I   

Poursuivre les 
actions de mesure 
et de surveillance 
de la qualité de l'air 
sur le territoire en 
partenariat avec 
l'ATMO Normandie 

0 I   0 I   0 I   0 I   1 D 

Action 
essentiellement 

de suivi et 
communication 

0 I   

Favoriser les 
mesures de la 
Qualité de l'air 
intérieur auprès 
des habitants 

0 I   0 I   0 I   0 I   1 D 

Action 
essentiellement 

de suivi et 
communication 

0 I   
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 
 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de vie et 

santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Communiquer sur le 
Plan de Protection de 
la Qualité de l'Air 
(Annexe du PCAET) 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   

Suivre et participer au 
programme d'actions 
du Plan de Protection 
de l'Atmosphère de 
l'Axe Seine 

0 I   0 I   0 I   2 D 

Amélioration de la 
qualité de l'air = 
réduction des 

impacts sur la santé 

1 I 

Montée en 
compétences du 
guichet unique 
attendue sur la 

qualité de l'air et 
emplois locaux 

Poursuivre les actions 
de mesure et de 
surveillance de la 
qualité de l'air sur le 
territoire en 
partenariat avec 
l'ATMO Normandie 

0 I   0 I   0 I   2 D 

Amélioration de la 
qualité de l'air = 
réduction des 

impacts sur la santé 

0 I   

Favoriser les mesures 
de la Qualité de l'air 
intérieur auprès des 
habitants 

0 I   0 I   0 I   2 D 

Amélioration de la 
qualité de l'air = 
réduction des 

impacts sur la santé 

0 I   
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6.3.1.4 POURSUIVRE LES PARTENARIATS EXISTANTS POUR INTENSIFIER ET STRUCTURER LES MOBILITES DECARBONEES  

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au 
changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre l'Entente avec 
la Métropole autour des 
Mobilités 

1 I 

Réduction des 
déplacements 

en voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

1 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

0 I   0 I   0 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture individuelle 
= baisse des 
émissions de 

polluants 
(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la 
qualité de l'air 

0 I   

Soutien aux mobilités Bas 
Carbone par le SDE76 

1 D 

Remplacement 
des 

combustibles 
fossiles 

0 D 

Remplacement 
des énergies 
fossiles par 

l'électrique = pas 
de baisse. A 

associer à une 
promotion des 
petites voitures 
électriques et 
non des SUV 

0 I   0 I   1 D 

Véhicules 
électriques = 
baisse des 

émissions de 
polluants 

(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la 
qualité de l'air 

0 I   

Participer au Bassin de 
Mobilité à venir avec la 
région et les partenaires 
du territoire 

1 I 

Baisse des 
émissions de 

GES attendue à 
très long terme 

1 I 

Baisse des 
consommations 

d'énergie 
attendue à très 

long terme 

0 I   0 I   0 I   0 I   
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage 
du 

Carbone 
Qualité de l'air 

Adaptation au 
changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D 
Com
ment
aire 

Note I/D 
Com
ment
aire 

Note I/D Commentaire Note I/D 
Comme
ntaire 

Poursuite du soutien au 
covoiturage 

2 D 

Réduction des 
déplacements en 

voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 D 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations d'énergie 
fossile 

0 D   0 D   2 D 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 
émissions de polluants 

(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la qualité 
de l'air 

0 I   

Assurer la décarbonation du parc 
de véhicules de la CCCA 

1 D   0 D 
Remplacement des 
énergies fossiles par 

l'électrique = pas de baisse 
0 D   0 D   1 D 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 
émissions de polluants 

(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la qualité 
de l'air 

0 I   

Déployer le Plan de Mobilité 
Simplifié de Caux-Austreberthe 

2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations d'énergie 
fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 
émissions de polluants 

(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la qualité 
de l'air 

0 I   
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production 
d'énergie 

renouvelable 

Stockage du 
Carbone 

Qualité de l'air 
Adaptation au 
changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D 
Com

menta
ire 

Note I/D 
Com

menta
ire 

Note I/D Commentaire Note I/D 
Com

menta
ire 

Elaboration et mise en 
ƒƨƻƖĲНĬƨНÉĦőĳůċН
directeur cyclable 

2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations d'énergie 
fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des déplacements en 
voiture individuelle = baisse des 

émissions de polluants (particules 
ŉŔŰĲƚЯН9§é ~вьНĲƣНċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰН

de la qualité de l'air 

0 I   

Amélioration et 
densification du réseau 
cyclable (Voie Verte 
Piscine-Gare de 
Barentin, Voie Verte 
Claude xĲůĲƚũĲв) 

2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations d'énergie 
fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des déplacements en 
voiture individuelle = baisse des 

émissions de polluants (particules 
ŉŔŰĲƚЯН9§é ~вьНĲƣНċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰН

de la qualité de l'air 

0 I   

ÅĳŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰНĬĲНũќċŔĬĲН
ěНũќċĦőċƣНĬƨНƻĳũŸН
électrique 

2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations d'énergie 
fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des déplacements en 
voiture individuelle = baisse des 

émissions de polluants (particules 
ŉŔŰĲƚЯН9§é ~вьНĲƣНċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰН

de la qualité de l'air 

0 I   

Expérimenter et 
proposer aux habitants 
un service de location 
de vélos électriques 

2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en voiture 
individuelle = baisse des 

consommations d'énergie 
fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des déplacements en 
voiture individuelle = baisse des 

émissions de polluants (particules 
ŉŔŰĲƚЯН9§é ~вьНĲƣНċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰН

de la qualité de l'air 

0 I   
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au 
changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Communiquer et 
Renforcer l'offre 
de transport en 
commun sur le 
territoire (lignes 
MOCA) 

2 I 

Réduction des 
déplacements 

en voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture individuelle 
= baisse des 
émissions de 

polluants 
(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la 
qualité de l'air 

0 I   

Développer une 
offre de lignes 
express entre 
Rouen et Barentin 

2 I 

Réduction des 
déplacements 

en voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture individuelle 
= baisse des 
émissions de 

polluants 
(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la 
qualité de l'air 

0 I   

Participer aux 
études pour la 
création du 
Service Express 
Régional 
Métropolitain de 
Rouen, 

2 I 

Réduction des 
déplacements 

en voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture individuelle 
= baisse des 
émissions de 

polluants 
(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la 
qualité de l'air 

0 I   
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air 

Adaptation au 
changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Créer une ligne 
de Transports 
Collectifs - le 
Trait Duclair 
Barentin 

2 I 

Réduction des 
déplacements 

en voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture individuelle 
= baisse des 
émissions de 

polluants 
(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la 
qualité de l'air 

0 I   

Assurer la mise 
en accessibilité 
de la Gare de 
Barentin et de la 
Halte ferroviaire 
de Pavilly 

2 I 

Réduction des 
déplacements 

en voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture 
individuelle = 
baisse des 

consommations 
d'énergie fossile 

0 D   0 D   2 I 

Réduction des 
déplacements en 

voiture individuelle 
= baisse des 
émissions de 

polluants 
(particules fines, 
9§é ~вьНĲƣН

amélioration de la 
qualité de l'air 

0 I   
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie et santé Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre l'Entente avec 
la Métropole autour des 
Mobilités 

0 I 

Pas d'impacts 
attendus si 

cela concerne 
des 

infrastructure 
existantes 

0 I   0 I   1 I 

Amélioration du cadre de 
vie attendue 

(infrastructure + 
encouragement aux 
mobilités douces) 

1 I 
Impact sur les trajets 

quotidiens des 
travailleurs 

Soutien aux mobilités Bas 
Carbone par le SDE76 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   

Participer au Bassin de 
Mobilité à venir avec la 
région et les partenaires 
du territoire 

0 I   0 I   0 I   1 I 
Amélioration du cadre de 
vie attendue à très long 

terme 
1 I Développement des 

emplois attendus 

Poursuite du soutien au 
covoiturage 0 I   0 I   0 I   1 I 

Moins de véhicules en 
circulation : amélioration 

de la qualité de l'air 
attendue, moins de bruit, 
amélioration du cadre de 

ƻŔĲв 

0 I   

Assurer la décarbonation 
du parc de véhicules de la 
CCCA 

0 I   0 I   0 I   0 I   1 I 

Amélioration du 
cadre de travail 

attendue et action 
développant 

l'exemplarité de la 
Collectivité 
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Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie 
et santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Déployer le 
Plan de 
Mobilité 
Simplifié de 
Caux-
Austreberthe 

0 I   0 I   0 I   2 I 

Mobilités 
alternatives à la 

voiture : 
amélioration de la 

qualité de l'air 
attendue, moins de 
bruit, amélioration 
ĬƨНĦċĬƖĲНĬĲНƻŔĲв 

0 I   

Elaboration et 
ůŔƚĲНĲŰНƒƨƻƖĲН
du Schéma 
directeur 
cyclable 

-1 D 

attention à limiter 
l'artificialisation des sols 
lors des aménagements 

de piste cyclable : 
privilégier l'optimisation 
de l'espace sur des sols 
déjà imperméabilisés, 
utilisation de matériaux 
perméables et à faible 

impact pour 
l'environnement... 

0 D 

Privilégier 
l'optimisation de 

l'espace sur des sols 
déjà imperméabilisés, 

utilisation de 
matériaux perméables 
et à faible impact pour 
l'environnement... Les 

effets négatifs sont 
compensés par la 

baisse de la circulation 
de véhicules attendue 
et la baisse du risque 
de percussion avec la 

faune 

0 I   2 I 

Insister sur les 
bienfaits du vélo sur 
la santé mais une 

attention à apporter 
à la dangerosité de 
certains axes et au 

risque accru 
d'accident 

0 I   
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  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Amélioration 
et 
densification 
du réseau 
cyclable (Voie 
Verte Piscine-
Gare de 
Barentin, Voie 
Verte Claude 
xĲůĲƚũĲв) 

-1 D 

Attention à limiter 
l'artificialisation des sols 
lors des aménagements 

de piste cyclable : 
privilégier l'optimisation 
de l'espace sur des sols 
déjà imperméabilisés, 
utilisation de matériaux 
perméables et à faible 

impact pour 
l'environnement... 

0 D 

Privilégier 
l'optimisation de 

l'espace sur des sols 
déjà imperméabilisés, 

utilisation de 
matériaux perméables 
et à faible impact pour 
l'environnement... Les 

effets négatifs sont 
compensés par la 

baisse de la 
circulation de 

véhicules attendue et 
la baisse du risque de 

percussion avec la 
faune 

0 I   2 I 
Insister sur les 

bienfaits du vélo sur 
la santé 

0 I   

Réorientation 
ĬĲНũќċŔĬĲНěН
ũќċĦőċƣНĬƨНƻĳũŸН
électrique 

0 I   0 I   0 I   2 I 
Insister sur les 

bienfaits du vélo sur 
la santé 

0 I   

Expérimenter 
et proposer 
aux habitants 
un service de 
location de 
vélos 
électriques 

0 I   0 I   0 I   2 I 
Insister sur les 

bienfaits du vélo sur 
la santé 

1 I 
Développement 

de l'emploi ? 
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Action 
Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre 

de vie et santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D 
Com
men
taire 

Note I/D 
Comment

aire 
Note I/D Commentaire 

Communiquer et Renforcer 
l'offre de transport en commun 
sur le territoire (lignes MOCA) 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   

Développer une offre de lignes 
express entre Rouen et 
Barentin 

-1 D 

Risque d'augmentation de 
l'artificialisation des sols 
(délaissés d'autoroute) : 

privilégier l'optimisation de 
l'espace sur des sols déjà 

imperméabilisés 

0 D 

Privilégier l'optimisation de l'espace 
sur des sols déjà imperméabilisés Les 
effets négatifs sont compensés par la 
baisse de la circulation de véhicules 
attendue et la baisse du risque de 

percussion avec la faune 

0 I   0 I   0 I   

Participer aux études pour la 
création du Service Express 
Régional Métropolitain de 
Rouen, 

0 I   0 I   0 I   0 I   1 I 
Contribue au 

développement 
de l'emploi 

Créer une ligne de Transports 
Collectifs - le Trait Duclair 
Barentin 

0 I   0 I   0 I   0 I   1 I 
Contribue au 

développement 
de l'emploi 

Assurer la mise en 
accessibilité de la Gare de 
Barentin et de la Halte 
ferroviaire de Pavilly 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   
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6.3.1.4.1 REDUCTION DES CONSOMMATIONS D'ENERGIE DES BATIMENTS ET DE L'ECLAIRAGE PUBLIC  

 
Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 

 

  

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable Stockage du Carbone Qualité de l'air 
Adaptation au 

changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre la 
rénovation 
énergétique des 
bâtiments des 9 
communes du 
territoire 

2 D 

Action majeure 
pour réduire les 
émissions de 

GES du tertiaire 
public 

2 D 

Action majeure pour 
réduire les 

consommations 
d'énergie du tertiaire 

public 

1 D   1 I 

Sensibilisation 
à l'usage des 
matériaux 
biosourcés 

1 I 

La rénovation contribue 
aux réductions de 
consommations 

d'énergie, notamment 
fossile, et donc à la 

réduction des émissions 
de polluants associés. 
Sensibilisation sur les 
enjeux de la qualité de 
l'air intérieur à intégrer 

1 D 
Porter 

attention au 
confort d'été 

Poursuivre la 
rénovation de 
l'éclairage public 
des 9 communes 
du territoire 

1 D 

Réduction des 
consommations 
d'électricité qui 

sont peu 
carbonées en 

France 

2 D 
Réduction des 

consommations 
d'électricité 

0 I   0 I   0 I   0 I   

Pérenniser et 
développer les 
plans de sobriété 
énergique 
communaux et 
intercommunal 

2 D 

Réduction des 
consommations 

d'énergie, 
notamment 

fossiles 

2 D   0 I   0 I   0 I   1 I 
Renforcement 
de la résilience 

du territoire 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation 
d'énergie 

Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au 
changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre 
l'optimisation 
thermique du 
Complexe Aquatique 
"les Bains de 
l'Austreberthe" 

2 D   2 D   0 D 

Les ombrières 
solaires sur 
parking sont 
comptabilisé 

dans l'action 11 

0 I   1 I 

La réduction des 
consommations 

d'énergie, notamment 
fossiles, contribue à la 

réduction des émissions 
de polluants associés. 
Enjeu de qualité de l'air 
intérieur sur la piscine 

0 I   

Poursuivre la 
démarche 
d'optimisation 
énergétique du siège 
de Caux-Austreberthe 

2 D   2 D   0 D   0 I   0 I   0 I   

Soutien aux projets PV 
et de rénovation 
énergétique des 
communes et de l'EPCI 
via la feuille de route 
transition énergétique 
du SDE 76 

2 D   2 I   2 D   0 I   0 I   0 I   
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

 

 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de vie 

et santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre la rénovation 
énergétique des bâtiments des 9 
communes du territoire 

0 I   0 I   0 I   1 I 
Amélioration des 

conditions de travail 
des agents 

2 D 

Emplois locaux pour la 
rénovation 

énergétique des 
bâtiments 

Poursuivre la rénovation de 
l'éclairage public des 9 communes 
du territoire 

0 I   -1 D 

Un point d'attention à 
apporter sur le choix de 

solution à faible impact sur 
la faune et la flore (choix de 
luminaires avec longueurs 
l'ondes, extinction, faible 

ŔŰƣĲŰƚŔƣĳвь 

0 I   0 I   0 I   

Pérenniser et développer les plans 
de sobriété énergique communaux 
et intercommunal 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   

Poursuivre l'optimisation thermique 
du Complexe Aquatique "les Bains 
de l'Austreberthe" 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   

Poursuivre la démarche 
d'optimisation énergétique du siège 
de Caux-Austreberthe 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   

Soutien aux projets PV et de 
rénovation énergétique des 
communes et de l'EPCI via la feuille 
de route transition énergétique du 
SDE 76 

0 I   0 I   0 I   0 I   2 D 
Contribue au 

développement de 
l'emploi 
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6.3.2 AXE 2 - RESILIENCE ET BIODIVERSITE 

6.3.2.1 ADAPTER LE TERRITOIRE AUX ENJEUX DE GESTION DES INONDATIONS 

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 
 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de 
Serre 

Consommation 
d'énergie 

Production 
d'énergie 

renouvelable 

Stockage du 
Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement climatique 

  Note I/D 
Comm
entair

e 
Note I/D 

Co
mm
enta
ire 

Note I/D 

Co
mm
enta
ire 

Note I/D 

Co
mm
enta
ire 

Note I/D 
Com
ment
aire 

Note I/D Commentaire 

Suivre et appuyer les programmes menés par le 
Syndicat de Bassin Versant de l'Austreberthe et la 
ĬĳĦũŔŰċŔƚŸŰНĬƨНÉĦőĳůċНĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣНĲƣНĬĲН]ĲƚƣŔŸŰН
des Eaux des 6 Vallées 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   2 D 
Action importante. Diminution des 

risques d'inondation, renforcement de la 
résilience du territoire 

Appuyer la déclinaison du Programme Ĭќ ĦƣŔŸŰНĬĲН
Prévention des Inondations (PAPI)  0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   2 D 

Action importante. Diminution des 
risques d'inondation, renforcement de la 

résilience du territoire 

Suivre et participer à la déclinaison opérationnelle du 
ÂũċŰНĬĲНÂƖĳƻĲŰƣŔŸŰНĬĲƚНÅŔƚƕƨĲƚНĬќfŰŸŰĬċƣŔŸŰНыÂÂÅfьНĬƨН
ĤċƚƚŔŰНƻĲƖƚċŰƣНĬĲНũќ ƨƚƣƖĲĤĲƖƣőĲНĲƣНĬƨНÉċŉŉŔůĤĲĦЯНĬĲНũċН
ÉƣƖċƣĳŊŔĲНxŸĦċũĲНĬĲН]ĲƚƣŔŸŰНĬĲƚНÅŔƚƕƨĲƚНĬќfŰŸŰĬċƣŔŸŰН
(SLGRI) et du Territoire à Risques Inondations (TRI) 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   2 D 
Action importante. Diminution des 

risques d'inondation, renforcement de la 
résilience du territoire 

Suivre et appuyer le nouveau programme d'action du 
Contrat Territorial Eau-Climat (CTEC) 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   2 D 
Action importante. Diminution des 

risque d'inondation, renforcement de la 
résilience du territoire 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de 
Serre 

Consommation 
d'énergie 

Production 
d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement climatique 

  
Not
e 

I/
D 

Co
mm
enta
ire 

Not
e 

I/
D 

Co
mm
enta
ire 

Not
e 

I/
D 

Co
mm
enta
ire 

Not
e 

I/
D Commentaire 

Not
e 

I/
D 

Commentair
e 

Not
e 

I/
D Commentaire 

Inciter les communes à mener des 
études de désimperméabilisation 0 I   0 I   0 I   1 I 

Amélioration du 
stockage de 

carbone dans un 
sol vivant plutôt 

qu'artificiel 

0 I   2 D 

Action importante. Diminution des 
risques d'inondation, diminution des 
ilots de chaleur... renforcement de la 

résilience du territoire 

Suivre et appuyer la 
désimperméabilisation de la ville de 
Barentin (Etude SBV-CEREMA) 

0 I   0 I   0 I   1 I 

Amélioration du 
stockage de 

carbone dans un 
sol vivant plutôt 

qu'artificiel 

0 I   2 D 

Action importante. Diminution des 
risques d'inondation, diminution des 
ilots de chaleur... renforcement de la 

résilience du territoire 

Suivre et relayer les Plans 
d'Aménagement d'Hydraulique Douces 
auprès des communes du territoire 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   2 D 
Action importante. Diminution des 

risques d'inondation, renforcement de 
la résilience du territoire 

§ƖŔĲŰƣĲƖНũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲНĬƨНƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲНƻĲƖƚН
une diminution des émissions de gaz à 
effet de serre 

2 D   0 I   0 I   2 D 
Augmentation du 

stockage 
carbone  

2 D 

Diminution des 
émissions de 

polluants 
attendue 

1 I Renforcement de la résilience 
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 
 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de 

vie et santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Suivre et appuyer les programmes menés 
par le Syndicat de Bassin Versant de 
l'Austreberthe et la déclinaison du Schéma 
Ĭќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣНĲƣНĬĲН]ĲƚƣŔŸŰНĬĲƚНEċƨǂН
des 6 Vallées 

2 D   2 D 
Action 

importante 
0 I   1 I 

Enjeu de 
sécurité des 
populations 
(lutte contre 

les 
inondations) 

0 I   

Appuyer la déclinaison du Programme 
Ĭќ ĦƣŔŸŰНĬĲНÂƖĳƻĲŰƣŔŸŰНĬĲƚНfŰŸŰĬċƣŔŸŰƚН
(PAPI)  

2 D   2 D 
Action 

importante 
0 I   1 I 

Enjeu de 
sécurité des 
populations 
(lutte contre 

les 
inondations) 

0 I   

Suivre et participer à la déclinaison 
opérationnelle du Plan de Prévention des 
ÅŔƚƕƨĲƚНĬќfŰŸŰĬċƣŔŸŰНыÂÂÅfьНĬƨНĤċƚƚŔŰН
ƻĲƖƚċŰƣНĬĲНũќ ƨƚƣƖĲĤĲƖƣőĲНĲƣНĬƨНÉċŉŉŔůĤĲĦЯН
de la Stratégie Locale de Gestion des 
ÅŔƚƕƨĲƚНĬќfŰŸŰĬċƣŔŸŰНыÉx]ÅfьННĲƣНĬƨН
Territoire à Risques Inondations (TRI) 

2 D   2 D   0 I   1 I 

Enjeu de 
sécurité des 
populations 
(lutte contre 

les 
inondations) 

0 I   

Suivre et appuyer le nouveau programme 
d'action du Contrat Territorial Eau-Climat 
(CTEC) 

2 D   2 D   0 I   1 I 

Enjeu de santé 
des 

populations 
(qualité de 

l'eau potable) 

0 I   
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Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de 

vie et santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Inciter les communes à mener 
des études de 
désimperméabilisation 

2 D   2 D   0 I   1 I 

Enjeu de sécurité 
des populations 
(lutte contre les 

inondations) et de 
santé (lutte contre 

la chaleur 
urbaine) 

0 I   

Suivre et appuyer la 
désimperméabilisation de la 
ville de Barentin (Etude SBV-
CEREMA) 

2 D   2 D   0 I   1 I 

Enjeu de sécurité 
des populations 
(lutte contre les 

inondations) et de 
santé (lutte contre 

la chaleur 
urbaine) 

0 I   

Suivre et relayer les Plans 
d'Aménagement d'Hydraulique 
Douces auprès des communes 
du territoire 

2 D   2 D   0 I   1 I 

Enjeu de sécurité 
des populations 
(lutte contre les 

inondations) 

0 I   

§ƖŔĲŰƣĲƖНũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲНĬƨН
territoire vers une diminution 
des émissions de gaz à effet de 
serre 

2 D   2 D   0 I   1 D 

Enjeu de santé 
(qualité de l'air, 

baisse de l'usage 
des pesticides) 

2 D 
Soutien à 
l'activité 
agricole 
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6.3.2.2 FACILITER LE CHANGEMENT DES PRATIQUES AGRICOLES PARTICIPANT A LA TRANSITION CLIMAT -AIR-ENERGIE 

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 

 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable Stockage du Carbone Qualité de l'air 
Adaptation au changement 

climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Aide à la plantation de 
haies 

0 I   0 I   0 I   2 D 

Les haies 
contribuent 
fortement au 
stockage du 

carbone, dans la 
biomasse et dans 

les sols 

2 I 

Les arbres ont un 
impact positif sur 
la qualité de l'air 

local car ils jouent 
un rôle filtrant 

2 I 

Développe la 
résilience du 

territoire : réduction 
du risque d'érosion 

Déployer la Stratégie 
foncière agricole 

1 D 

Baisse des 
émissions du 

secteur 
agricole 
attendue 

0 I   0 I   2 D   2 D 

Diminution de 
l'usage de 
pesticides 
attendue 

contribuant à 
réduire l'impact 
sur l'eau mais 
aussi sur l'air 

2 I Renforcement de la 
résilience 

~ŔƚĲНĲŰНƒƨƻƖĲНĬƨН
Programme 
Agroenvironnementales 
et Climatiques (PAEC) 
de Limésy 

1 D 

Baisse des 
émissions du 

secteur 
agricole 
attendue 

0 I   0 I   2 D   2 D 

Diminution de 
l'usage de 
pesticides 
attendue 

contribuant à 
réduire l'impact 
sur l'eau mais 
aussi sur l'air 

2 I 

Renforcement de la 
résilience du 

territoire : protection 
de la ressource en 

eau, résilience 
alimentaire, 
limitation de 

l'appauvrissement 
de la biodiversité 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre 
Consommation 

d'énergie 

Production 
d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Comm
entaire 

Note I/D Comme
ntaire 

Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

~ĲƣƣƖĲНĲŰНƒƨƻƖĲН
les Paiements 
pour Services 
Environnementaux 
(PSE) 

1 D 

Baisse des 
émissions du 

secteur 
agricole 
attendue 

0 I   0 I   2 D   2 D 

Diminution de l'usage de 
pesticides attendue 
contribuant à réduire 

l'impact sur l'eau mais 
aussi sur l'air 

2 I 

Renforcement de la résilience du 
territoire : protection de la 

ressource en eau, résilience 
alimentaire, limitation de 
l'appauvrissement de la 

biodiversité 

 Poursuivre la 
ůŔƚĲНĲŰНƒƨƻƖĲНĬƨН
Projet Alimentaire 
Territorial (PAT) 

1 I 

Baisse des 
émissions 

indirectement 
attendue 

0 I   0 I   1 I 

L'agriculture 
biologique 

augmente en 
général le stock de 
carbone des sols 

mais pas 
systématiquement 

0 I   2 I Renforcement de la résilience 

Renforcer 
l'intégration des 
objectifs de la Loi 
EGALIM et LFE 
dans la 
restauration 
Collective des 
communes 

1 I 

Baisse des 
émissions 

indirectement 
attendue 

0 I   0 I   1 I 

L'agriculture 
biologique 

augmente en 
général le stock de 
carbone des sols 

mais pas 
systématiquement 

0 I   2 I Renforcement de la résilience 

Développement 
des jardins 
partagés sur les 
communes du 
territoire 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I 

Baisse des produits 
phytosanitaires possible 

sous réserve de 
sensibilisation 

1 I 
Renforcement de la résilience 

des territoires et sensibilisation 
des habitants 
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 
 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de 

vie et santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Aide à la plantation de 
haies 2 D 

Amélioration de la 
qualité des sols 

(baisse du risque 
d'érosion) et 

rétention de l'eau 

2 D   2 D 
Maintien / 

préservation 
du bocage 

1 I   2 D 
Contribue à la résilience 

de l'activité agricole 

Déployer la Stratégie 
foncière agricole 

2 D   2 D   1 I 

Maintien voire 
Diversification 

du paysage 
agricole 

2 D 

Amélioration / 
préservation de 

la qualité de l'eau 
potable 

2 D 

Amélioration des 
conditions de travail des 
agriculteurs attendus + 

sensibilisation et 
formation mais rester 

très attentifs aux 
besoins 

~ŔƚĲНĲŰНƒƨƻƖĲНĬƨН
Programme 
Agroenvironnementales 
et Climatiques (PAEC)  
de Limésy 

2 D   2 D   1 I 

Maintien voire 
Diversification 

du paysage 
agricole 

2 I 

Amélioration / 
préservation de 

la qualité de l'eau 
potable 

2 I 
Maintien de l'activité 

agricole et des emplois 

~ĲƣƣƖĲНĲŰНƒƨƻƖĲНũĲƚН
Paiements pour 
Services 
Environnementaux 
(PSE) 

2 D   2 D   0 I   2 I 

Amélioration / 
préservation de 

la qualité de l'eau 
potable 

2 I 
Soutien au maintien de 
l'activité agricole et des 

emplois 
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Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie 
et santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

 Poursuivre la mise 
ĲŰНƒƨƻƖĲНĬƨНÂƖŸŢĲƣН
Alimentaire 
Territorial (PAT) 

0 I   1 I 

Développement de 
l'agriculture biologique : 
diminution des produits 

phytosanitaires, 
protection de la 

biodiversité  

0 I   2 I   2 I 

Soutien au 
maintien de 

l'activité agricole 
et des emplois 

locaux 

Renforcer 
l'intégration des 
objectifs de la Loi 
EGALIM et LFE 
dans la 
restauration 
Collective des 
communes 

0 I   1 I 

Développement de 
l'agriculture biologique : 
diminution des produits 

phytosanitaires, 
protection de la 

biodiversité  

0 I   2 I   0   

Soutien au 
maintien de 

l'activité agricole 
et des emplois 

locaux 

Développement 
des jardins 
partagés sur les 
communes du 
territoire 

1 D 

Conversion des 
parcelles avec un 

impact positif 
(baisse des 

produits 
phytosanitaires 

attendues et 
sensibilisation) 

1 D 

Conversion des 
parcelles avec un impact 

positif (baisse des 
produits phytosanitaires 

attendues et 
sensibilisation à la 

biodiversité) 

2 D   2 D 

Amélioration de la 
santé 

(encouragement à 
la consommation 
de produits sains) 

2 D 

Activité portée 
par avec et pour 

les habitants 
(mobilisation) 
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6.3.2.3 AMENAGER DURABLEMENT LE TERRITOIRE ET RECONSTRUIRE LA VILLE SUR ELLE -MEME 

 
Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 
 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production 
d'énergie 

renouvelable 

Stockage du 
Carbone Qualité de l'air 

Adaptation au changement 
climatique 

  Not
e 

I/D Commentaire No
te 

I/D Commentaire 
N
ot
e 

I/D Commenta
ire 

No
te 

I/D Commenta
ire 

No
te 

I/D Commentaire No
te 

I/D Commentaire 

Elaboration 
d'un PLUI-
Habitat et 
Déplacement 
ambitieux sur 
la transition 
énergétique 
et climatique 

2 I 

Actions indirectes sur 
les émissions de GES 

mais certaines. La 
contribution à la 
réduction des 

émissions dé pend de 
l'ambition énergie-
climat du PLUi-HD. 
Demande d'insister 
sur la promotion des 
mobilités actives, les 
TC et les solutions de 
proximité, de favoriser 

grandement les 
rénovations des 
bâtiments et de 
développer les 

activités économiques 
bas carbone et de 

proximité.  

2 D 

Actions directes sur 
les consommations 
d'énergie mais sur 

un temps long. 
Demande d'insister 
sur la promotion des 
mobilités actives, les 

TC et de proximité 
dans 

l'aménagements, de 
favoriser 

grandement les 
rénovations des 
bâtiments et de 
développer les 

activités 
économiques basse 

énergie et de 
proximité.  

2 D 

Le PLUi-HD 
peut 

permettre de 
favoriser 
certaines 
énergies 

dans 
certains 

secteurs et 
d'en limiter 

d'autres 
dans 

certaines 
zones. A lier 

avec les 
ZAEnR 

2 I 

Zones 
naturelles, 
humides, 
espaces 
boisés, 
őċŔĲƚвНěН

protéger/pré
server/dével
opper via le 

PLUi.  

2 I 

La qualité de l'air via les 
documents d'urbanisme se 
joue en grande partie sur les 
aménagements en faveur des 

modes de déplacements 
actifs et les TC et la réduction 
des besoins en déplacement 
de manière générale. Cela 

passe également par la 
favorisation des activités 

économiques peu polluantes, 
proches des lieux d'habitation 
des salariés et proches des 
axes ferroviaires. Prise en 

compte forte de la protection 
et du développement de la 
nature et de la biodiversité 

(protection des forêts, nature 
en ville, végétalisation...) 

2 D 

Les choix d'aménagement 
ont des conséquences 

directes sur l'adaptation 
au CC : présence d'îlot de 
fraicheur/îlot de chaleur, 
nature en ville, nombre et 

étendues des zones 
humides et espaces 

boisés, présence de l'eau 
(rivières, nappes 

ċŉŉũĲƨƖċŰƣĲƚвьЯНũŔůŔƣċtion 
des constructions 
proches des forêts, 
impact de la densité 

d'habitation, coefficient 
de biotope... 

Mener une 
étude de 
vulnérabilité 
du territoire 
aux effets du 
changement 
climatique  

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   2 D Action nécessaire 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au 
changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D 
Commenta

ire Note I/D Commentaire 

Assurer un 
aménagement 
intégrant les 
enjeux Climat-
Energie- 
biodiversité de 
la Zone de 
l'Atréaumont 

0 D 

Point d'attention : 
risque 

d'augmentation des 
consommations 

d'énergie, 
d'émissions de GES 
et de polluants du 

fait de 
l'augmentation des 

activités, de la 
construction de 
bâtiments et de 

l'augmentation des 
flux (marchandises, 

salariés, 
őċĤŔƣċŰƣƚвьЯНůċŔƚН

ces aspects doivent 
être limitées 

(bâtiments BBC, 
mobilités actives, TC, 

transports 
ferroviaires...) 

0 D 

Point d'attention : 
risque 

d'augmentation des 
consommations 

d'énergie, 
d'émissions de GES 
et de polluants du 

fait de 
l'augmentation des 

activités, de la 
construction de 
bâtiments et de 

l'augmentation des 
flux (marchandises, 

salariés, 
őċĤŔƣċŰƣƚвьЯНůċŔƚН

ces aspects doivent 
être limitées 

(bâtiments BBC, 
mobilités actives, 

TC, transports 
ferroviaires...) 

1 D 

Promotion de 
système EnR 

sur les 
bâtiments (PV, 

PAC, 
ŊĳŸƣőĲƖůŔĲвьН

Sur les 
parkings ?  

-1 D 

Matériaux 
biosourcés à 

intégrer dans les 
nouvelles 

constructions et 
les rénovations 
mais les effets 
positifs sont 

compensés par 
le changement 
d'affectation 

des sols  

-1 I 

Attention au 
risque 

d'augmentat
ion des flux 
de transport 
et donc de la 
détérioration 
de la qualité 

de l'air 

-1 D 

enjeu 
d'amplification 
possible des 
risques de 

ruissellement, 
augmentation de 
l'imperméabilisa

tion, des 
températures 

estivales locales 

Poursuivre la 
revitalisation 
des centres-
villes de 
Barentin et 
Pavilly et 
centres-bourg 
des communes 
du territoire 

2 I 

Promotion des 
activités en centre-
ƻŔũũĲНыĦŸůůĲƖĦĲƚвьН

favorisant la 
proximité des 

services et donc la 
baisse des besoins 

en mobilité 
motorisée 

2 I 

Promotion des 
activités en centre-
ƻŔũũĲНыĦŸůůĲƖĦĲƚвьН

favorisant la 
proximité des 

services et donc la 
baisse des besoins 

en mobilité 
motorisée 

0 I   1 D 

Limitation de 
l'imperméabilis
ation des sols, 
promotion de la 
biodiversité et 

plantation 
d'arbres et de 
haies attendue 

0 I   2 D 

Amélioration du 
cadre de vie et 
adaptation des 
centres-villes 
attendue avec 
aménagement 

d'îlot de 
fraicheur, 

ƻĳŊĳƣċũŔƚċƣŔŸŰв 
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air 

Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Suivre les projets 
de reconversion 
de friches 
(BADIN, 
GAILLARD) et de 
reconstruction 
(Quartier 
Normandie, 
Bâtiment 
Dynastie) 

1 D 

 Limitation de 
l'impact carbone 

du fait d'une 
reconversion de 

friche et 
conservation de 

certains 
bâtiments 

2 I 

La réhabilitation 
de sites en centre-

ville permet de 
limiter l'usage de 

la voiture 

1 D 

Promotion de 
système EnR sur 

les bâtiments 
(PV, PAC, 
ŊĳŸƣőĲƖůŔĲвьН

Sur les parkings ?  

0 I   0 I   0 I   

Mener le Plan de 
Transformation 
de la zone 
Commerciale 
Mesnil-Roux / La 
Carbonnière  

0 D 

Promotion des 
transports en 

commun et des 
mobilités douces 
et développement 

de la mixité 
fonctionnelle. 

Point d'attention 
sur 

l'augmentation 
des flux de 

voiture. Impact 
neutre 

0 D 

Promotion des 
transports en 

commun et des 
mobilités douces 
et développement 

de la mixité 
fonctionnelle. 

Point d'attention 
sur 

l'augmentation 
des flux de 

voiture. Impact 
neutre 

2 D 
Ombrières 
solaires ? 

(obligation) 
1 I 

Renaturation 
de la zone 
attendue 

0 D 

Promotion des 
transports en 

commun et des 
mobilités douces 
et développement 

de la mixité 
fonctionnelle. 

Point d'attention 
sur 

l'augmentation 
des flux de 

voiture. Impact 
neutre 

1 I 

Adaptation de la zone 
au changement 

climatique : 
végétalisation, 

désimperméabilisation, 
réduction de la chaleur 

des parkings par 
ŸůĤƖŔĿƖĲв 

Déployer la 
Stratégie foncière 
du territoire 

1 I 

Baisse des 
émissions 

attendues du fait 
de la 

revalorisation de 
de friches 
urbaines 

1 I 

Baisse des 
émissions 

attendues du fait 
de la 

revalorisation de 
de friches 
urbaines 

0 D   0 D   0 I   1 I 

Adaptation du territoire 
attendu (ilots de 

fraicheur, 
désimperméabilisation 

des sols, 
ƻĳŊĳƣċũŔƚċƣŔŸŰвь 
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 
 

Action 
Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de vie 

et santé Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Elaboration d'un 
PLUI-Habitat et 
Déplacement 
ambitieux sur la 
transition 
énergétique et 
climatique 

2 D 
Impact par les choix 
d'aménagement, les 

zonages... 
2 D 

Impacts sur les espaces 
naturels, les forêts, les 
őċŔĲƚвНƓċƖНũĲƚНĦőŸŔǂН
d'aménagement et de 

développement 

2 D 

Impact des 
choix 

d'aménagement 
: protection / 
préservation / 

évolution / 
ċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰв 

2 D 

Impact fort sur la 
qualité de vie des 
habitants : place 

de la voiture, 
développement 

des zones 
piétonnes, des 

pistes cyclables, 
des espaces verts, 

des espaces de 
forêts, qualité de 

ũѣċŔƖв 

0 I 

Impact à 
combiner avec 

les choix de 
développement 

des activités 
économiques.  

Mener une étude 
de vulnérabilité 
du territoire aux 
effets du 
changement 
climatique  

0 I Étude dans un 
premier temps 

0 I Étude dans un premier 
temps 

0 I   0 I Étude dans un 
premier temps 

0     

Assurer un 
aménagement 
intégrant les 
enjeux Climat-
Energie- 
biodiversité de la 
Zone de 
l'Atréaumont 

-1 D 

Consommation de 
surfaces agricoles 

importante. 
Favoriser la 

reconversion du site 
de friche avant 

nouvelle 
artificialisation 

-1 D 

Consommation de 
surfaces agricoles. 

Risque de dégradation de 
milieux naturels 

-1 D 

Consommation 
de surfaces 
agricoles. 
Extension 

urbaine avec 
nouvelles 

implantation 
d'usines 

-1 I   2 D 

Définir une 
stratégie de 

développement 
économique 

compatible avec 
le 

développement 
durable 
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Action 
Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de vie 

et santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre la 
revitalisation des 
centres-villes de 
Barentin et Pavilly et 
centres-bourg des 
communes du 
territoire 

2 D Désimperméabilisation 2 D 
Amélioration de la 
biodiversité en ville 0 I   2 D 

Amélioration forte du 
cadre de vie attendue 2 D 

Définir une 
stratégie de 

développement 
économique 

compatible avec le 
développement 

durable 

Suivre les projets de 
reconversion de 
friches (BADIN, 
GAILLARD) et de 
reconstruction 
(Quartier Normandie, 
Bâtiment Dynastie) 

-1 D Attention à favoriser la 
désimperméabilisation 

-1 D 

enjeu de préservation des 
éventuels habitats 
développés sur les 

friches d'une éventuelle 
biodiversité locale. A 

vérifier par étude 
d'impact 

1 D 

Réhabilitation 
de friches : 

amélioration 
du paysage 
urbain et 

préservation du 
paysage rural 

2 D 

Promotion des 
bienfaits de la 
biodiversité 

attendue. Promotion 
d'activité culturelle 

et sportive, et 
amélioration du 

cadre de vie du fait 
de la requalification 

de la friche 

2 D 

Définir une 
stratégie de 

développement 
économique 

compatible avec le 
développement 

durable 

Mener le Plan de 
Transformation de la 
zone Commerciale 
Mesnil-Roux / La 
Carbonnière  

2 D 
Favoriser la 

désimperméabilisation 2 D 
Amélioration attendue 

(végétalisation, 
désimperméabilisationвь 

1 D 

Réhabilitation 
de friches : 

amélioration 
du paysage 
urbain et 

préservation du 
paysage rural 

1 D   2 D 

Définir une 
stratégie de 

développement 
économique 

compatible avec le 
développement 

durable 

Déployer la Stratégie 
foncière du territoire 

2 D Désimperméabilisation 2 D 
Amélioration attendue 

(végétalisation, 
désimperméabilisationвь 

2 D 

Réhabilitation 
de friches : 

amélioration 
du paysage 
urbain et 

préservation du 
paysage rural 

2 D Amélioration 
attendue 

2 D 

Définir une 
stratégie de 

développement 
économique 

compatible avec le 
développement 

durable 
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6.3.2.4 RENFORCER LA SEQUESTRATION CARBONE ET LES ACTIONS DE PRESERVATION DE BIODIVERSITE  

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de 
Serre 

Consommation 
d'énergie 

Production 
d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air 

Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D 
Com

menta
ire 

Note I/D 

Co
mm
enta
ire 

Note I/D 
Comment

aire 
Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Réaliser les ABC de la 
biodiversité à l'échelle 
intercommunale  

0 I   0 I   0 I   0 I 
Action 

indirecte de 
connaissance 

0 I Action indirecte de 
connaissance 

0 I Action indirecte de 
connaissance 

S'inscrire dans le Label 
"Territoire Engagé pour la 
Nature" 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   1 D 
Réduction de la vulnérabilité 

du territoire 

Créer d'une micro-forêt 
selon la méthode 
Miyawaki 

0 I   0 I   0 I   1 I 
Augmentation 
du stockage du 

carbone 
1 I 

Les arbres ont un impact 
positif sur la qualité de l'air 
local car ils jouent un rôle 

filtrant 

2 D 

Réduction de la vulnérabilité 
du territoire (ilot de 

fraicheur, rétention de 
ũѣĲċƨвь 

Réaliser un état des lieux 
des forêts publiques et 
privés et lancer une 
mobilisation autour des 
enjeux de préservation 

0 I   0 I   0 I 

Lien à faire 
avec la 

production 
de 

biomasse 

0 I Action de 
préservation 

0 I Action de préservation 2 D Réduction de la vulnérabilité 
du territoire attendue 

Mener des opérations de 
plantations d'arbres - 
Objectif 10 000 arbres - 
Gestion et remplacement 
des arbres malades 

0 I   0 I   0 I 

Lien à faire 
avec la 

production 
de 

biomasse 

2 I 

Augmentation 
du stockage du 

carbone 
(biomasse et 

sols) 

2 I 

Les arbres ont un impact 
positif sur la qualité de l'air 
local car ils jouent un rôle 

filtrant 

2 D 

Réduction de la vulnérabilité 
du territoire (ilot de 

fraicheur, rétention de l'eau, 
ĳƖŸƚŔŸŰвь 
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Action 
Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre 
Consommation 

d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air 

Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D 
Comme
ntaire 

Note I/D 
Commentair

e 
Note I/D 

Commenta
ire 

Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Promouvoir la Gestion 
différenciée des Espaces 
verts auprès des 
communes du territoire 
et acteurs économiques 

0 I   0 I   0 I 

Lien à faire 
avec la 

production 
de biomasse 

2 D   0 I   2 D  Renforcement de la résilience 
du territoire  

Suivre et favoriser le 
retour d'expérience de 
l'étude de renaturation du 
centre-ville de Barentin 

0 I   1 I 

Lutte contre 
la chaleur en 
ville : réduit 

les besoins en 
climatisation 

0 I   2 I 

Augmentation 
du stockage du 
carbone dans 
les sols vivants 

0 I   2 D 

Réduction de la vulnérabilité 
du territoire 

(désimperméabilisation et 
baisse de la chaleur urbaine) 

Encourager les 
communes à la 
renaturation des espaces 
publics 

0 I   0 I   0 I   2 I 

Augmentation 
du stockage du 
carbone dans 
les sols vivants 

0 I   2 D 

Réduction de la vulnérabilité 
du territoire 

(désimperméabilisation et 
baisse de la chaleur urbaine) 

Appliquer le Règlement 
Local de Publicité 
Intercommunal (RLPi) 
pour limiter l'impact sur 
la biodiversité 

0 I   1 D 

Baisse des 
consommatio
ns d'énergie 

mais qui reste 
minime 

0 I   0 I   0 I   0 I   

Poursuivre la 
Restauration des 
Continuité Ecologique en 
partenariat avec le 
Syndicat de Bassin 
Versant 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   1 I 

La restauration des cours 
d'eau contribue à leur 

résilience face au 
changement climatique 
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

Action 
Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de vie 

et santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Réaliser les ABC de la 
biodiversité à l'échelle 
intercommunale  

0 I   0 D 
Action de 

connaissance 
2 D 

Action de 
connaissance 

1 I 
Action indirecte de 

connaissance 
0 I   

S'inscrire dans le Label 
"Territoire Engagé pour la 
Nature" 

0 D   2 D Cible du Label 1 I   1 I   0 I   

Créer d'une micro-forêt selon 
la méthode Miyawaki 

2 D 

Amélioration de la 
qualité des sols 

(baisse du risque 
d'érosion) et 

rétention de l'eau 

1 D   1 D   1 D Amélioration 
attendue 

0 I   

Réaliser un état des lieux des 
forêts publiques et privés et 
lancer une mobilisation 
autour des enjeux de 
préservation 

0 I Action de 
préservation 

0 I Action de 
préservation 

0 I Action de 
préservation 

0 I Action de 
préservation 

0 I Action de 
préservation 

Mener des opérations de 
plantations d'arbres - Objectif 
10 000 arbres - Gestion et 
remplacement des arbres 
malades 

2 D 

Amélioration de la 
qualité des sols 

(baisse du risque 
d'érosion) et 

rétention de l'eau 

2 D   2 D   2 D Amélioration 
attendue 

0 I   

Promouvoir la Gestion 
différenciée des Espaces 
verts auprès des communes 
du territoire et acteurs 
économiques 

2 D   2 D   1 D 

Attention : prévoir 
des actions des 
sensibilisation et 

d'explication 
auprès des 
habitants 

2 D   1 D 

Besoins 
d'adaptation 
des pratiques 
(formations ?) 
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  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Suivre et favoriser le 
retour d'expérience de 
l'étude de renaturation 
du centre-ville de 
Barentin 

2 D Désimperméabilisation 
des sols 

2 D   2 D   2 D Amélioration 
attendue 

0 I   

Encourager les 
communes à la 
renaturation des espaces 
publics 

2 D Désimperméabilisation 
des sols 

2 D   2 D   2 D Amélioration 
attendue 

0 I   

Appliquer le Règlement 
Local de Publicité 
Intercommunal (RLPi) 
pour limiter l'impact sur 
la biodiversité 

0 I   2 D   0 I   1 I   0 I   

Poursuivre la 
Restauration des 
Continuité Ecologique en 
partenariat avec le 
Syndicat de Bassin 
Versant 

0 I   2 D   0 I   0 I   0 I   
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6.3.2.5 SOUTENIR LA SOBRIETE HYDRIQUE ET PRESERVER LA QUALITE DE LA RESSOURCE EN EAU  

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de 
Serre 

Consommation d'énergie 
Production 
d'énergie 

renouvelable 

Stockage du 
Carbone 

Qualité de l'air 
Adaptation au changement 

climatique 

  Not
e 

I/
D 

Com
menta

ire 

Not
e 

I/
D 

Commentaire Not
e 

I/
D 

Com
menta

ire 

Not
e 

I/
D 

Com
menta

ire 

Not
e 

I/
D 

Com
menta

ire 

Not
e 

I/
D 

Commentaire 

~ĲƣƣƖĲНĲŰНƒƨƻƖĲНũĲНƓƖŸŢĲƣНÂÅf ~EНыÂƖŔŸƖŔƚċƣŔŸŰНĬĲƚН
Aménagements de bétoires et Modélisation des 
impacts sur la ressource en Eau potable) 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   1 I 
Réduction de la 
vulnérabilité du 

territoire 

poursuivre le 3ème programme d'action du BAC 
intégrant la stratégie TERR'EAU 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   2 I 
Réduction de la 
vulnérabilité du 

territoire 

~ĲƣƣƖĲНĲŰНƒƨƻƖĲНĬĲƚНċĦƣŔŸŰƚНċƨƣŸƨƖНĬĲНũċН
réutilisation de l'eau (Bains de l'Austreberthe, STEP, 
bâtiments intercommunaux et communaux) 

0 I   1 I 

Réutiliser l'eau permet 
de réduire les 

consommations 
d'énergie (en particulier 

pour l'eau chaude) 

0 I   0 I   0 I   1 I 

Réduction de la 
vulnérabilité du 

territoire face aux 
sécheresses 

Mener le Programme de Sobriété Eau 
(expérimentation télérelève sur le quartier 
Boeldieu, Recherches canines de fuites, renforcer 
l'efficacité des réseaux, agir sur le patrimoine 
public de l'EPCI et des communes) 

0 I   1 I 

Réduire les 
consommations d''eau 
permet de réduire les 

consommations 
d'énergie associées (en 
particulier pour l'eau 

chaude) 

0 I   0 I   0 I   1 I 

Réduction de la 
vulnérabilité du 

territoire face aux 
sécheresses 

Mener une étude sur la tarification sociale et 
environnementale 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   1 I 

Réduction de la 
vulnérabilité du 

territoire face aux 
sécheresses 
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de vie 
et santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

~ĲƣƣƖĲНĲŰНƒƨƻƖĲНũĲНƓƖŸŢĲƣНÂÅf ~EН
(Priorisation des Aménagements de 
bétoires et Modélisation des impacts 
sur la ressource en Eau potable) 

2 D Préservation de la 
ressource en eau 

2 D   0 I   0 I   0 I   

Poursuivre le 3ème programme 
d'action du BAC intégrant la stratégie 
TERR'EAU 

2 D 
Enjeu fort de qualité de 

l'eau potable 2 D   0 I   2 I   0 I   

~ĲƣƣƖĲНĲŰНƒƨƻƖĲНĬĲƚНċĦƣŔŸŰƚНċƨƣŸƨƖНĬĲН
la réutilisation de l'eau (Bains de 
l'Austreberthe, STEP, bâtiments 
intercommunaux et communaux) 

2 D 
Préservation de la 
ressource en eau 0 I   0 I   0 I   0 I   

Mener le Programme de Sobriété Eau 
(expérimentation télérelève sur le 
quartier Boeldieu, Recherches canines 
de fuites, renforcer l'efficacité des 
réseaux, agir sur le patrimoine public 
de l'EPCI et des communes) 

2 D 
Préservation de la 
ressource en eau 0 I   0 I   1 I   0 I   

Mener une étude sur la tarification 
sociale et environnementale 1 D 

Préservation de la 
ressource en eau 0 I   0 I   2 I Enjeu social 0 I   
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6.3.3 AXE 3 - VERS UNE ECONOMIE DECARBONEE 
 

6.3.3.1 METTRE EN ŒUVRE LA STRATEGIE DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS 

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles PCAET  

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre 
Consommation 

d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable 
Stockage du 

Carbone Qualité de l'air 
Adaptation au 
changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D 
Comm
entaire Note I/D Commentaire Note I/D 

Comment
aire 

Poursuivre les actions 
du Plan Local de 
Prévention des Déchets 
et Assimilés (PLPDMA) 

1 I 

La prévention des 
déchets réduit la 

consommation de 
ressources et donc les 

émissions de GES 
associées 

0 I   0 I   0 I   1 I 

Amélioration théorique de 
la qualité de l'air avec la 

baisse de la production de 
déchets et donc de la 

baisse de l'enfouissement 
et de l'incinération  

0 I   

Poursuivre le dialogue 
avec les professionnels 
dans le cadre de la 
Redevance Spéciale 
pour réduire la 
production de déchets 

1 I 

La prévention des 
déchets réduit la 

consommation de 
ressources et donc les 

émissions de GES 
associées 

0 I   0 I   0 I   1 I 

Amélioration théorique de 
la qualité de l'air avec la 

baisse de la production de 
déchets et donc de la 

baisse de l'enfouissement 
et de l'incinération  

0 I   

Poursuivre 
l'optimisation des 
tournées de collecte 
des déchets afin de 
réduire ses émissions 
carbones 

1 I 
Réduction des km de 

collecte = réduction des 
émissions de GES 

1 I 

Réduction des 
km de collecte 
= réduction des 
consommations 

d'énergie 

0 I   0 I   1 I 
Réduction des km de 

collecte = réduction des 
émissions de polluants 

0 I   

Poursuivre le 
déploiement du Tri à la 
source des biodéchets 

0 I 
Point d'attention : que 

deviennent les 
biodéchets ? 

0 I   0 I 
Potentiel de 

méthanisation 0 I   0 I   0 I   

 



 

Plan Climat Air Energie Territorial – Communauté de Communes Caux Austreberthe 

Evaluation Environnementale Stratégique    144 

  

Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de 
vie et santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre les actions du Plan 
Local de Prévention des Déchets 
et Assimilés (PLPDMA) 

0 D   1 I 

La baisse des 
déchets impacte 
indirectement les 
milieux naturels 

(moins de plastique 
dans 

l'environnement) 

0 I   0 I   1 I 

Soutien aux 
entreprises 
locales du 

réemploi, de la 
ƖĳŔŰƚĲƖƣŔŸŰв 

Poursuivre le dialogue avec les 
professionnels dans le cadre de 
la Redevance Spéciale pour 
réduire la production de déchets 

0 D   1 I 

La baisse des 
déchets impacte 
indirectement les 
milieux naturels 

(moins de plastique 
dans 

l'environnement) 

0 I   0 I   1 I 
Soutien aux 
entreprises 
vertueuses 

Poursuivre l'optimisation des 
tournées de collecte des déchets 
afin de réduire ses émissions 
carbones 

0 I   0 I   0 I   0 I   -1 I 

Potentielle 
réduction des 
emplois de 

collecte 

Poursuivre le déploiement du Tri 
à la source des biodéchets 

1 D 
Réduction de 

l'enfouissement 
0 I   0 I   0 I   1 I 

Changement 
dans les 

pratiques de 
collectes 
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6.3.3.2 FAVORISER LE DEVELOPPEMENT D'UN TOURISME DURABLE 

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles PCAET  

Action 
Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable Stockage du Carbone Qualité de l'air 
Adaptation au 

changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuite du 
déploiement des 
chemins de randonnée 

1 I 
Promotion des 

loisirs bas 
carbone 

1 I Promotion des loisirs 
basse énergie 

0 D   0     0 I   0 I   

9ƖŔƣĳƖŔƚċƣŔŸŰНĬĲНũќ ƓƓĲũН
à Projet 
"Hébergements 
Touristiques" au regard 
des enjeux 
énergétiques et 
Biodiversité 

1 I   0 I   0 D   0     0 I   1 I 
Adaptation du 

secteur 
touristique 

Mettre en place une 
ĦőċƖƣĲНĬĲНũќĳƻĿŰĲůĲŰƣН
responsable 

1 I 

Empreinte 
carbone des 

évènements à 
intégrer ?  

1 I 

Consommation 
d'énergie des 

évènements à mesurer 
et à limiter ?  

Agir sur la mobilité des 
participants, agir sur la 
limitation des besoins 

énergétiques des 
évènements (lumières, 
ůƨƚŔƕƨĲƚЯНƻĲŰƣŔũċƣŔŸŰвь 

0 I   0 I   0 I   0 I   
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Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation 
d'énergie 

Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Déployer la 
feuille de route 
"touristique" 
pour en 
maitriser le 
développement  

1 I 

Impact faible 
(activité 

touristique 
faible sur le 
territoire) 

1 I 

Impact faible 
(activité 

touristique 
faible sur le 
territoire) 

0 I   0 I   0 I   1 I Adaptation du secteur 
touristique 

Créer une aire 
d'accueil pour 
Camping-Car 
respectueuse 
de 
l'environnement 

0 D   0 D   0 I   0 I 

Opportunité de 
créer des aires de 

camping 
exemplaires et 
"écologiques" : 

espaces en partie 
désimperméabilisés 
et à forte densité de 

biodiversité avec 
haies (service 

écosystémique 
ŉŸƖƣьв 

0 D   1 D 

Opportunité de créer 
des aires de camping 

exemplaires et 
"écologiques" : espaces 

en partie 
désimperméabilisé 
ayant des fonctions 
d'îlot de fraicheur. 

Opportunité de 
préserver ces espaces 
de construction en dur 
(zones "tampon" en cas 
de risque d'inondation) 

Appuyer la 
création d'aire 
de camping-car 
dans les 
exploitations 
agricoles et 
favoriser le lien 
entre tourisme 
et agriculture 

0 D   0 D   0 I   0 I   0 I   0 I   
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales  

 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de vie 

et santé Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuite du déploiement 
des chemins de randonnée 

0 D   0 D 

Attention à ce que la 
circulation des 

randonneurs n'impacte 
pas négativement les 

habitats naturels 
(renforcer la signalétique, 
limiter la fréquentation, 
installation de panneaux 
ƓĳĬċŊŸŊŔƕƨĲƚвьЮН~ċŔƚН

ces effets sont 
compensés par la 
sensibilisation aux 

bienfaits de la nature et à 
la nécessité de la 

protéger 

0 I 
Valorisation 

des paysages 
du territoire 

2 D 
Impact très positif 
de la marche sur la 

santé 
0 D   

Critérisation de  l'Appel à 
Projet "Hébergements 
Touristiques" au regard des 
enjeux énergétiques et 
Biodiversité 

0 D   0 I   0 I   2 I   1 D 
Développement 

d'activités 
touristiques 

Mettre en place une charte de 
ũќĳƻĿŰĲůĲŰƣНƖĲƚƓŸŰƚċĤũĲ 

1 D 1 1 D 

S'interroger sur l'impact 
des évènements sur le 
milieux environnant 

(bruit, pollution 
lumineuse, durée dans le 
temps, prise en compte 
des déchets, état du site 
ċƓƖĿƚНũĲƚНĳƻĿŰĲůĲŰƣƚвь 

0 I   1 I 

amélioration 
possible du cadre de 
vie et de la santé si 

les évènements sont 
respectueux de 

l'environnement. 
Attention aux risques 

de nuisances 

1 D 
changement 

dans les activités 
événementielles 
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Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de 
vie et santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Déployer la feuille de route 
"touristique" pour en maitriser le 
développement  

1 D 

S'interroger sur 
l'impact des 

activités 
touristiques sur 
l'environnement 

1 D 

S'interroger sur 
l'impact des 

activités 
touristiques sur 
l'environnement 

1 I 
Préservation/mise 

en valeur du 
paysage attendu 

1 I   1 D 
Développement 

d'activités 
touristiques 

Créer une aire d'accueil pour 
Camping-Car respectueuse de 
l'environnement 

1 D 

Opportunité de 
préserver ces 
espaces de 

construction en 
dur (zones 

"tampon" en 
cas de risque 
d'inondation) 

0 D 

Risque de 
dégradation des 
espaces naturels 
sur le site ou aux 
alentours mais 

évite le 
stationnement 

sauvage 
(émissions de 

déchets 
notamment) 

0 I   0 I   1 I 

L'augmentation du 
nombre de 

touristes peut 
contribuer au 

développement 
des activités 

touristiques et de 
la restauration.  

Appuyer la création d'aire de 
camping-car dans les 
exploitations agricoles et 
favoriser le lien entre tourisme et 
agriculture 

0 I Impact minime 0 I Impact minime 0 I   0 I   1 D 
Diversification des 
activités agricoles 
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6.3.3.3 POURSUIVRE LA TRANSITION DES ACTEURS ECONOMIQUES 

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production 
d'énergie 

renouvelable 

Stockage du 
Carbone 

Qualité de l'air 
Adaptation au changement 

climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D 
Comm
entair

e 
Note I/D Commen

taire 
Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Inciter les acteurs 
économiques à intégrer 
l'économie circulaire et de la 
fonctionnalité dans leur 
investissement et 
fonctionnement 

1 I 

Baisse des 
émissions de 

manière 
indirecte 

(économie de 
ressources = 
économie de 

GES) 

1 I 

Baisse des 
consommations 

de manière 
indirecte 

(économie de 
ressources = 

économie 
d'énergie) 

0 I   0 I   0 I   1 I 
Renforcement de la 

résilience du 
territoire 

Bonification environnementale 
des aides à l'immobilier 
d'entreprise conditionnée à la 
mise en place d'investissement 
dans la sobriété et dans les 
économies d'énergie. 

1 I   1 I   1 I   1 I   0 I 

La réduction des 
consommations 

d'énergie, 
notamment 

fossiles, contribue 
à la réduction des 

émissions de 
polluants 
associés. 

1 I 
Renforcement de la 

résilience du 
territoire 

Impulsion Boutique - 
intégration des enjeux Climat-
Air-Energie dans les dossiers de 
candidatures des 
commerçants 

1 I   1 I   0 I   0 I   0 I   0 I   
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Action 
Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie 
Production d'énergie 

renouvelable 
Stockage du Carbone Qualité de l'air 

Adaptation au 
changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Favoriser l'adhésion des 
artisans au dispositif 
"éco-défis" en partenariat 
avec la Chambre de 
Métiers et de l'Artisanat 

1 I   1 I   0 I   0 I   0 I   0 I   

Accompagner le 
déploiement du Projet 
DECARBERO sur l'usine 
FERRERO de Villers-
Ecalles 

2 I   1 I 

Les travaux 
permettront une 
optimisation des 
consommations 

d'énergie 

0 I   0 I   2 D 

Baisse des 
émissions de 

polluants 
attendue du 

fait de 
l'électrification 

du système 
énergétique.  

1 I 

Renforcement de 
la résilience du 

territoire face aux 
prix de l'énergie 

Rencontres Entreprises : 
Intégrer les enjeux Climat-
Air-Energie dans les 
programmes d'animation 
(amélioration de la 
gestion des déchets 
(réduction des déchets, 
Prévention, gestion des 
biodéchets, cleaning days 
sur la Zone Commerciale 
du Mesnil-Roux)) 

0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / 
cadre de vie et santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D 
Comm
entaire Note I/D 

Commen
taire Note I/D Commentaire 

Inciter les acteurs économiques à intégrer 
l'économie circulaire et de la fonctionnalité 
dans leur investissement et fonctionnement 

0 I   0 I   0 D   0 I   2 D 
Conséquence sur les activités 

économiques et les 
compétences 

Bonification environnementale des aides à 
l'immobilier d'entreprise conditionnée à la mise 
en place d'investissement dans la sobriété et 
dans les économies d'énergie. 

0 I   0 I   0 I   0 I   2 D 
Soutien aux activités 

économiques plus durables 

Impulsion Boutique - intégration des enjeux 
Climat-Air-Energie dans les dossiers de 
candidatures des commerçants 

0 I   0 I   0 I   0 I 

Améliorati
on des 
centres 
villes 

2 D Soutien aux activités 
économiques plus durables 

Favoriser l'adhésion des artisans au dispositif 
"éco-défis" en partenariat avec la Chambre de 
Métiers et de l'Artisanat 

1 I 
Réduction des 

consommations 
d'eau 

0 I   0 I   0 I   2 D Soutien aux activités 
économiques plus durables 

Accompagner le déploiement du Projet 
DECARBERO sur l'usine FERRERO de Villers-
Ecalles 

0 I   0 I   0 I   0 I   2 D Transition écologique d'une 
entreprise locale 

Rencontres Entreprises : Intégrer les enjeux 
Climat-Air-Energie dans les programmes 
d'animation (amélioration de la gestion des 
déchets (réduction des déchets, Prévention, 
gestion des biodéchets, cleaning days sur la 
Zone Commerciale du Mesnil-Roux)) 

0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 
d'anim
ation 

0 I 
Action 

d'animatio
n 

0 I Action d'animation 
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6.3.4 AXEE 4 - GOUVERNANCE ET SENSIBILISATION 
 

6.3.4.1 CONTRIBUER A L'INNOVATION ET L'EXCELLENCE SUR LA THEMATIQUE CLIMAT -AIR-ENERGIE 

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation d'énergie Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au 
changement climatique 

  Note I/D 
Commen

taire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Tendre vers le Label Territoire 
Engagé Transition Ecologique 
2 étoiles (LABEL CAE et EC) 

0 I 
Action 

d'animati
on 

0 I Action 
d'animation 

0 I Action 
d'animation 

0 I Action 
d'animation 

0 I Action 
d'animation 

0 I Action 
d'animation 

Accompagnement des 
communes et Eco-
conditionnalité du Fond de 
Dotation des Communes 

1 I   1 I   0 I   0 I   0 I   0 I   
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de 
vie et santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Tendre vers le Label Territoire Engagé 
Transition Ecologique 2 étoiles (LABEL 
CAE et EC) 

0 I Action 
d'animation 

0 I Action d'animation 0 I Action 
d'animation 

0 I Action 
d'animation 

0 I Action d'animation 

Accompagnement des communes et 
Eco-conditionnalité du Fond de Dotation 
des Communes 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   
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6.3.4.2 COMMUNIQUER ET ANIMER LE TERRITOIRE SUR LES ENJEUX CLIMAT-AIR-ENERGIE 

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation 
d'énergie 

Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au changement 
climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre une 
communication et 
animations Climat Air 
Energie de proximité 
auprès des habitants et 
des partenaires (Comité 
Partenarial Climat-Air-
Energie, Fête de la Nature, 
Défi Toit "SOBRIETE" de 
l'ADEME, Familles Eco-
Exemplaires, ...) 

1 I 

Action de 
communication 

et de 
sensibilisation 

1 I 

Action de 
communication 

et de 
sensibilisation 

0 I   1 I 
Promotion des 

produits 
biosourcés ? 

1 I 
Le défi Toît 
inclut la 

qualité de l'air 
1 I 

Opportunité pour 
sensibiliser sur 
l'adaptation des 

logements au CC, 
notamment avec la 
prise en compte du 

confort d'été 

Animer et évaluer le Plan 
Climat-Air-Energie via la 
plateforme Territoire en 
Transition de l'ADEME  

0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 0 I 
Action 

d'animation 0 I Action d'animation 
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage 
Milieu humain / cadre de 

vie et santé 
Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Poursuivre une communication et 
animations Climat Air Energie de 
proximité auprès des habitants et des 
partenaires (Comité Partenarial Climat-
Air-Energie, Fête de la Nature, Défi Toit 
"SOBRIETE" de l'ADEME, Familles Eco-
Exemplaires, ...) 

0 I 

Action de 
communication 

et de 
sensibilisation 

0 I 

Action de 
communication 

et de 
sensibilisation 

0 I 

Action de 
communication 

et de 
sensibilisation 

0 I 

Action de 
communication 

et de 
sensibilisation 

0 I 
Action de 

communication et 
de sensibilisation 

Animer et évaluer le Plan Climat-Air-
Energie via la plateforme Territoire en 
Transition de l'ADEME  

0 I 
Action 

d'animation 
0 I 

Action 
d'animation 

0 I 
Action 

d'animation 
0 I 

Action 
d'animation 

0 I Action d'animation 
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6.3.4.3 INTEGRER LES ENJEUX CLIMAT-AIR-ENERGIE AU SEIN DU FONCTIONNEMENT DE CAUX-AUSTREBERTHE 

 

Incidences potentielles sur les thématiques cibles du PCAET 

Action 

Thématiques PCAET 

Gaz à effet de Serre Consommation 
d'énergie 

Production d'énergie 
renouvelable 

Stockage du Carbone Qualité de l'air Adaptation au 
changement climatique 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Suivi et animation du Contrat 
d'Objectif Territoire Energie-
Climat de l'ADEME   

0 I Action d'animation 0 I Action 
d'animation 

0 I Action 
d'animation 

0 I Action 
d'animation 

0 I Action 
d'animation 

0 I Action 
d'animation 

Programme de formation et 
de sensibilisation des agents 
et des élus aux enjeux 
Climat-Air-Energie 

0 I Action de 
formation 

0 I Action de 
formation 

0 I Action de 
formation 

0 I Action de 
formation 

0 I Action de 
formation 

0 I Action de 
formation 

Analyse Climat du Budget de 
la CCCA - Budget VERT 

0 I 
Action d'étude et 

d'animation 
0 I 

Action d'étude 
et d'animation 

0 I 
Action d'étude 
et d'animation 

0 I 
Action d'étude 
et d'animation 

0 I 
Action d'étude 
et d'animation 

0 I 
Action d'étude 
et d'animation 

Structurer une Politique 
d'achats durables (obligation 
xŸŔН ]E9ЯНвьНĲƣНƣĲƚƣĲƖНũĲН
SPASER volontaire 

1 I 

achats durables = 
réduction de la 

consommation de 
ressources donc 
des émissions de 
GES indirectes 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   

Poursuivre la stratégie de 
Sobriété foncière pour le 
patrimoine de Caux-
Austreberthe 

0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   0 I   
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Incidences potentielles sur les thématiques environnementales 

Action 

Incidences environnementales 

Milieu physique Milieu Naturel Paysage Milieu humain / cadre de 
vie et santé 

Milieu humain / emplois 

  Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire Note I/D Commentaire 

Suivi et animation du Contrat 
d'Objectif Territoire Energie-
Climat de l'ADEME   

0 I 
Action 

d'animation 
0 I 

Action 
d'animation 

0 I 
Action 

d'animation 
0 I 

Action 
d'animation 

0 I Action d'animation 

Programme de formation et de 
sensibilisation des agents et des 
élus aux enjeux Climat-Air-
Energie 

0 I 
Action de 
formation 0 I 

Action de 
formation 0 I 

Action de 
formation 0 I 

Action de 
formation 1 I 

Montée en 
compétence des 
agents et des élus 

Analyse Climat du Budget de la 
CCCA - Budget VERT 

0 I Action d'étude 
et d'animation 

0 I Action d'étude et 
d'animation 

0 I Action d'étude 
et d'animation 

0 I Action d'étude 
et d'animation 

0 I   

Structurer une Politique d'achats 
ĬƨƖċĤũĲƚНыŸĤũŔŊċƣŔŸŰНxŸŔН ]E9ЯНвьН
et tester le SPASER volontaire 

1 I 
Préservation 

des ressources 
naturelles 

0 I   0 I   0 I   0 I   

Poursuivre la stratégie de 
Sobriété foncière pour le 
patrimoine de Caux-Austreberthe 

1 I 

Optimisation 
foncière / 

contribue à la 
lutte contre 

l'artificialisation 
des sols 

0 I   0 I   0 I   0 I   
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7 ETUDE D’INCIDENCE NATURA 2000  

 

 PRESENTATION DES SITES NATURA 2000 

 
Il n’existe AUCUN site du réseau Natura 2000 
sur le territoire de la Communauté de 
Communes Caux Austreberthe. 
 
L’analyse a été élargie à un rayon de 10 km 
autour de la Communauté de Communes.  
Au sud, à environ 4 km, il existe deux sites qui 
se chevauchent en partie et correspondent à la 
vallée de la Seine : la ZPS Estuaires et Marais 
de la Basse Seine (directive Oiseaux) et la ZSC 
Boucles de la Seine Aval (directive Habitat). 

 

 
Figure 17 : localisation des sites Natura 2000 dans un rayon de 10 km autour de la CCCA 
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La Zone Spéciale de Conservation Boucles de la Seine Aval - FR2300123 

Le site s'étend sur les différents milieux de la vallée de la Seine entre Rouen et Tancarville.  
 
Dans le contexte nord atlantique de la Haute Normandie, la vallée de Seine constitue la limite nord ou ouest de l'aire de répartition de plusieurs espèces.  
L'effet couloir de la vallée induit une originalité dans la répartition des espèces : certaines ne sont présentes, dans la région, qu'en vallée de Seine - le pigamon 
jaune, l'orge faux seigle…-tandis que d'autres - le carum verticillé, le cirse des maraîchers - en sont absentes, alors que leurs milieux potentiels s'y développent.. 
Il a de même été constaté pour certaines espèces de plantes comme d'insectes, une distance génétique particulière entre les populations hors et dans la 
vallée.  
 
Les méandres et leur évolution au cours des temps préhistoriques sont à l'origine de conditions variées déterminant des milieux très contrastés avec une 
opposition forte entre les rives convexes et concaves du fleuve. 
La rive concave subit l'érosion du fleuve qui a taillé des coteaux très abrupts dans le plateau crayeux, avec la présence de pitons et fronts rocheux. La forte 
pente induit des sols peu profonds, riches en calcaire actif, filtrants et particulièrement chauds quand ils sont exposés plein sud. Sur ces coteaux se développent 
des milieux calcicoles - bois et pelouses - particulièrement riches en espèces rares. L'argile à silex qui couvre la craie affleure au sommet des coteaux, dans les 
secteurs de moindre pente, permettant l'installation de milieux acidiphiles. Enfin, cette rive est régulièrement percée de coulées d'éboulement permettant le 
développement de milieux neutroclines, sur le sol profond induit par les colluvions de fond de vallée. 
La rive convexe correspond à une zone de dépôt de part et d'autre de l'éperon rocheux qui constitue l'axe du méandre. Les périodes successives sont à l'origine 
de deux types d'alluvions : 

➢ les alluvions anciennes, généralement de nature siliceuses et grossières. Le fleuve y a creusé des terrasses, sur lesquelles s'installent des milieux 
secs et silicicoles, particulièrement originaux pour la région, pelouses en milieux ouverts, chênaie acidiphile en milieu boisé. 

➢ les alluvions modernes, plus fines et argileuses, correspondant au lit majeur actuel. Plus ou moins baignées par la nappe phréatique superficielle, 
elles abritent une végétation de marais alcalins à neutroclines. En bordure du fleuve, les crues répétées édifient un bourrelet alluvial, à l'abri duquel 
l'eau stagne dans les secteurs les plus bas, permettant la mise en place de sols paratourbeux à tourbeux au sein des alluvions. Les vraies tourbières 
de fond de vallée s'installent dans les méandres fossiles - Marais d'Heurteauville. 

Cette organisation des milieux est répétitive d'une boucle sur l'autre, avec cependant des importances relatives variées entre les différentes composantes. 
Dès la Boucle de Brotonne, l'influence de l'estuaire réduit le bourrelet alluvial.  
Ces ensembles accueillent: 

➢ 20 habitats naturels d'intérêt communautaire (annexe I de la directive habitats) 

➢ 13 espèces d'intérêt communautaire (annexe II de la directive habitats) 

➢ 11 espèces d'oiseaux de l'annexe I de la directive Oiseaux 

➢ 90 espèces végétales d'intérêt patrimonial (hors annexe II) 

➢ 39 espèces animale d'intérêt patrimonial (hors annexe II) 
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Vulnérabilité 

Dans son ensemble le site présente une grande vulnérabilité vis à vis de l'évolution des paysages face à l'eutrophisation, la mise en culture, l'exploitation de 

granulats dans les alluvions du fleuve et l'expansion très forte de l'urbanisme.  

L'importance de cette évolution varie selon le type de milieux : 

➢ en zone humide , elle risque d'entraîner la disparition d'habitats et d'espèces du fait d'une gestion inadaptée . 

➢ en milieu tourbeux, la menace de dégradation liée à l'exploitation de la tourbe s'amenuise puisque à partir de 2007 toute exploitation a été arrêtée 
après achat par le Conseil général à des fins de conservation dans le cadre de la politique des périmètres sensibles. 

➢ sur les coteaux secs, la cause principale de vulnérabilité des habitats est l'abandon de toute gestion et la fermeture des pelouses. 

➢ sur les terrasses alluviales où subsiste quelques habitats relictuels appartenant au Violon caninae, le risque principal réside dans le boisement des 
secteurs concernés, les projets d'urbanisme et un projet de contournement ouest de Rouen. 

 

La Zone de Protection Spéciale Estuaires et Marais de la Basse Seine - FR2310044 

 
Le site chevauche en grande partie la ZCS des Boucles de la Seine Aval. Les milieux sont ceux décrits ci-dessus. 
Malgré une modification profonde du milieu suite aux différents travaux portuaires, l'estuaire de la Seine constitue encore un site exceptionnel pour les 
oiseaux. 
 
Son intérêt repose sur trois éléments fondamentaux: 

➢ la situation du site : zone de transition remarquable entre la mer, le fleuve et la terre, située sur la grande voie de migration ouest européenne; 

➢ la richesse et la diversité des milieux présents : mosaïque d'habitats diversifiés - marins, halophiles, roselières, prairies humides, marais intérieur, 
tourbière, bois humide, milieux dunaires - où chacun a un rôle fonctionnel particulier, complémentaire à celui des autres. Cette complémentarité 
même assurant à l'ensemble équilibre et richesse. 

➢ la surface occupée par ces milieux naturels et semi-naturels, dont l'importance entraîne un effet de masse primordial, qui assure l'originalité de 
l'estuaire de la Seine et son effet "grande vallée" par rapport aux autres vallées côtières. 

 
L'estuaire de la Seine est un des sites de France où le nombre d'espèces d'oiseaux nicheuses est le plus important. 
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Les espèces déterminantes de ces zones 

La ZPS est définie dans le cadre de la directive oiseaux. Elle accueille de très nombreuses espèces d’oiseaux. 

En ce qui concerne la ZSC sont référencées en particulier des chiroptères, ainsi que des amphibiens, des invertébrés et des plantes. 

Pour le détail des espèces, cf : 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2300123/tab/especes 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2310044/tab/especes 

  

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2300123/tab/especes
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2310044/tab/especes
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 INCIDENCES DU PCAET SUR LES SITES NATURA 2000  

 

7.2.1 LES INCIDENCES POSITIVES 
De manière générale, le PCAET est avant tout un projet de développement durable, qui a notamment pour objectif de réduire les émissions de GES pour 
lutter contre le changement climatique et de s’adapter au changement climatique inéluctable.  
Les sites du réseau Natura 2000 sont, comme tous les milieux naturels, très vulnérables face au changement climatique. Parmi les menaces identifiées, 
plusieurs seront amplifiées par le changement climatique : assèchement, érosion par exemple. A cela s’ajoute la surmortalité des arbres, déjà constatée ces 
dernières années et vouée à s’amplifier (période de sécheresse et de canicules, développement de nouveaux parasites…) 
En ce sens, et vu qu’il lutte à son échelle contre le changement climatique, l’ensemble du PCAET présente une incidence positive indirecte sur les sites 
Natura 2000. 
 
Le programme d’action du PCAET n’agit pas directement sur les sites du réseau Natura 2000, mais la CCCA se situe sur le bassin versant de l’Austreberthe, et 
de son affluent le Saffimbec, qui est un affluent de la Seine.  
Le PCAET porte de nombreuses actions pour : 

➢ Réduire les risques d’inondations dans un contexte de changement climatique ; 

➢ Améliorer la qualité de l’eau ; 

➢ Désimperméabiliser les surfaces urbaines ; 

➢ Végétaliser, planter des haies ; 

➢ Réduire les produits phytosanitaires en zone agricole ; 

➢ … 

Toutes ces actions auront un impact positifs sur les milieux naturels du territoire, et indirectement réduiront les pressions sur la vallée de la Seine. Elles 
peuvent aussi améliorer les habitats locaux que peuvent fréquenter certaines espèces déterminantes du réseau Natura 2000 (Oiseaux et Chiroptères). 
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7.2.2 INCIDENCES POTENTIELLEMENT NEGATIVES  
 
Les actions définies dans le PCAET ne sont pas susceptibles d’impacter négativement, directement ou indirectement, les sites Natura 2000 situés à plus de 3,6 
km du territoire. 
Le seul impact susceptible de concerner le plan d’action relève de l’impact sur les espèces d’oiseaux et de chiroptères, dont certains sont susceptibles de 
parcourir de grande distance, par exemple pour chasser ou lors des migrations.  
 
Dans ce cadre, un seul point de vigilance peut être noté, pour éviter de potentielles incidences négatives indirectes. Celui-ci concerne les actions de 
développement du photovoltaïque ou des autres énergies renouvelables : tout projet de production d’énergie renouvelable présente un impact positif sur 
l’environnement global (réduction des émissions de GES) mais est susceptible d’avoir des impacts locaux sur la biodiversité. Il s’agira de s’assurer de l’absence 
d’impact de ces projets sur les espèces d’oiseaux et de chiroptères qui fréquentent le réseau Natura 2000, mais sont susceptibles de fréquenter le site 
d’implantation. 
Tous les projets soumis à autorisation environnementale doivent inclure une étude d’incidence Natura 2000. Il s’agira de s’assurer de la qualité des études 
d’impacts réalisées. 
 
En conclusion, les incidences négatives du PCAET sur les sites Natura 2000 à proximité du territoire peuvent être estimées négligeables a priori. Les études 
devront cependant être approfondies pour chacun des projets de développement des énergies renouvelables, lors des demandes d’autorisation 
environnementale.   
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8 MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE COMPENSATION  

 PRINCIPES DE LA DEMARCHE ERC 

 
La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif d'éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment 
évitées et, suivant le cas, de compenser les effets notables qui n’ont pu être, ni évités, ni suffisamment réduits. Elle s’applique aux projets et aux plans et 
programmes soumis à évaluation environnementale ainsi qu’aux projets soumis à diverses procédures au titre du code de l’environnement dont l’autorisation 
environnementale, objet de ce dossier. 
 
La séquence ERC comprend successivement les trois étapes 
d’évaluation suivante : 

➢ Eviter : Pour chaque impact identifié, il est d’abord 
étudié la possibilité de le supprimer : suppression de 
l’action, adaptation de l’action …. 

➢ Réduire : Pour chaque impact, ne pouvant être évité, 
des mesures de réduction seront étudiés afin d’en 
réduire les effets (intensité, durée, étendue). 

➢ Compensation : Lorsque l’impact résiduel (impact 
ayant fait l’objet de mesure de réduction) reste 
notable, des mesures de compensation sont 
proposées afin d’apporter une contrepartie à l’effet 
négatif. 

 

Le principe est illustré sur le schéma ci-contre. 
La démarche doit ici être adaptée à l’échelle d’un programme 
d’action et non d’un projet. 
 
 
 
 
  

Figure 18 : Principe de la démarche ERC 
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 MESURES D’EVITEMENT  

A l’issue de l’analyse environnementale intermédiaire, le plan d’action a été fortement revu dans un objectif de minimiser les incidences négatives et de 
maximiser les incidences positives. 
Le plan d’action a aussi été développé en passant de 84 à 106 actions. Le graphique ci-dessous montre que le taux d’incidences négatives potentielles sur 
chaque thématique a été diminué lors de l’écriture finale du plan d’action et qu’il est devenu très faible.  
C’est le cas notamment pour les incidences potentielles sur le milieu naturel avec un taux d’incidence passant de 13% à 7%, sur le paysage avec un taux 
d’incidence passant de 8,3% à 6,6% ; sur le milieu physique, qui est passé de 9,5% à 5,7%. Cela s’explique en grande partie par des précisions apportées dans 
les descriptifs des actions, avec des points d’attention indiqués.  

 
Figure 19 : comparaison des incidences négatives entre l’évaluation intermédiaire et celle finale 

 MESURES DE REDUCTION 

Au final, 16 actions présentent encore des incidences négatives potentielles. Afin de réduire ces incidences, 7 mesures de réduction sont proposées et 
présentées dans les tableaux pages suivantes. 
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N° de 
mesure 

Description de la mesure 

Actions concernées 

Thématiques Actions 
Incidences 

potentielles 
négatives sur 

MR1 

Réduire les impacts du chauffage au bois sur la qualité de l’air 
La CC de Caux Austreberthe porte plusieurs actions de développement du chauffage au bois (chaufferies bois et 
réseaux de chaleur alimentés à la biomasse).  
Cette filière présente de très nombreux avantages : 

- Production d’énergie renouvelable 
- Production d’énergie locale / autonomie énergétique 
- Source de revenus non délocalisables, économie circulaire 

Mais comme toute combustion, le chauffage au bois est à l'origine d'émissions : 
- de polluants de l'air, c'est-à-dire de substances contribuant à dégrader directement la qualité de l'air. On 

parle de polluants primaires. 
- de précurseurs de polluants, c'est-à-dire de substances qui, une fois émises dans l'air, vont subir des 

transformations physico-chimiques et former des polluants secondaires. 
- Les émissions sont majoritairement issues du parc domestique (foyers ouverts, appareils vétustes). Les 

chaudières de plus grande taille sont soumises à des normes contraignantes. 
Le bois-énergie est également une ressource certes renouvelable mais cela est vrai sur un temps long. Le 
développement du chauffage au bois risque de contribuer à la déforestation ou à la détérioration de milieux 
forestiers, de manière parfois importée. 
Le changement de chaudière doit également se faire idéalement après la rénovation des bâtiments, pour éviter de 
devoir chauffer des passoirs énergétiques.  
Il s’agira pour le territoire de : 

- S’assurer dans la mesure du possible de la rénovation énergétique des bâtiments en amont du déploiement 
de chauffage au bois et de réseaux de chaleur (réduction des consommations en premier lieu) 

- Favoriser le renouvellement des équipements pour des appareils performants et labelisés 
- S’assurer du respect des normes environnementales les plus strictes. 

Dans le cadre d’une démarche globale favorisant en premier lieu la rénovation, puis le renouvellement des systèmes 
anciens, il est possible d’augmenter fortement le nombre de bâtiments chauffés au bois sans pour autant 
augmenter la quantité de bois consommée sur le territoire, et en réduisant les émissions de polluants 
atmosphériques. 
Notons que la CCCA est animatrice de l’action 7 du Plan de Protection de l’Atmosphère de la Vallée de la Seine, 
reprise en action 21 du PCAET, qui a justement pour objectif d’inciter les habitants à remplacer les systèmes de 
chauffage au bois vétuste. 

Sobriété 
énergétique / 

Efficacité 
Renouvelable / 
Amélioration 

Qualité de l'Air 

6 - Mener une étude de 
faisabilité réseau de 

chaleur sur la zone de 
l'Atréaumont  

 
7 - Déployer le réseau 

de chaleur 
renouvelable sur la 

Commune de Barentin 
 

8 - Etudier le potentiel 
de "micro" réseau de 

chaleur sur les 
communes du territoire 
 
9 - Faciliter l'émergence 

de chaufferie bois au 
sein du patrimoine des 

communes 
  

La qualité de l’air 
Le milieu naturel  
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N° de 
mesure 

Description de la mesure 

Actions concernées 

Thématiques Action 
Incidences 

potentielles 
négatives sur 

MR2 

Réduire les impacts des projets de méthanisation 

Sobriété 
énergétique / 

Efficacité 
Renouvelable 

/ 
Amélioration 

Qualité de 
l'Air 

16 - 
Promouvoir le 

développement 
d'unité de 

méthanisation 
sur le territoire 

Le stockage carbone 
La qualité de l’air 

L’adaptation face au 
changement 
climatique 
Le paysage 

Le cadre de vie  

La méthanisation présente un intérêt certain pour l’environnement, en luttant contre les émissions de GES et en produisant de 
l’énergie renouvelable :  

- Elle permet le traitement de biomasses du territoire issues de l’agriculture, des collectivités, des industries agro-alimentaires… 

-Le digestat obtenu constitue une alternative intéressante aux engrais chimiques et permet le retour au sol des matières 
organiques 

- Elle produit localement des énergies renouvelables (biométhane, électricité, chaleur) qui remplacent des énergies fossiles et 
contribue ainsi à la réduction des émissions de gaz à effet de serre responsables du changement climatique ; 

- Elle s’inscrit dans une logique d’économie circulaire territoriale 

- Pour les territoires où elle s’implante, le développement de la filière méthanisation contribue au maintien d’un tissu agricole 
dynamique et au développement économique local tout en créant des nouveaux emplois directs et indirects non délocalisables 
(construction et équipement des sites, exploitation, maintenance, valorisation du digestat…). 

Des impacts environnementaux sont cependant possibles à l’échelle locale : artificialisation des sols, risque de pollution des 
eaux, réduction du retour de la biomasse au sol, le risque de fuite de méthane et de polluants, le développement de cultures 
dédiées particulièrement gourmandes en eau. Les nuisances pour les riverains doivent être prises en considération en amont 
des projets (risque de nuisances olfactives, nuisances sonores via le flux de camions…) 

Il s’agira pour le territoire de : 

- Veiller à la sélection des sites en amont, pour s’assurer de l’implantation optimale des projets 

- Veiller à la qualité des études environnementales menées pour chacun des projets 

- L’absence d’incidence environnementale sur les sites du réseau Natura 2000 devra être garantie. 

-S’assurer de la réalisation d’une démarche de concertation associant les riverains et les collectivités. 
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N° de 
mesure 

Description de la mesure 

Actions concernées 

Thématiques Action 
Incidences 

potentielles 
négatives sur 

MR3 

Planification et suivi du développement des centrales photovoltaïques 
Il s’agira de porter une attention particulière au développement du solaire, de manière à 
limiter les impacts sur le paysage, les milieux physiques et le milieu naturel. Il faudra 
veiller à la bonne intégration des enjeux dans les études d'impact et à l'application de la 
démarche ERC pour réduire ces impacts.  

Sobriété énergétique 
/ Efficacité 

Renouvelable / 
Amélioration Qualité 

de l'Air 

10 - Créer une centrale solaire et 
décarboner les consommations 

d'énergies de l'usine d'eau Potable de 
Limésy 

 
12 - Suivre l'Appel à Manifestation 

d'Intérêt sur l'installation de Panneau 
photovoltaïque sur le patrimoine de la 

commune de PAVILLY 
 

13 - Créer une centrale solaire en 
autoconsommation sur la station 

d'épuration de Villers-Ecalles 
 

14 - Installer des panneaux 
photovoltaïques sur l'église de Limésy en 

partenariat avec le SDE 76 
 

15 - Installer une centrale solaire en 
autoconsommation sur la salle des fêtes 

de Goupillière 

Le milieu physique 
Le milieu naturel 

Le paysage  

 

 

  



 

Plan Climat Air Energie Territorial – Communauté de Communes Caux Austreberthe 

Evaluation Environnementale Stratégique    169 

  

N° de 
mesure 

Description de la mesure 

Actions concernées 

Thématiques Action 
Incidences 

potentielles 
négatives sur 

MR4 

Limiter l’imperméabilisation lors du développement des voiries (réseau cyclable et bus) 
La création de pistes et de voies cyclables peut engendrer une consommation d’espace 
(notamment de terre agricole) non négligeables.  
 
Point d’attention : l’artificialisation des sols doit être limitées dans la mesure du possible. 
Le décret de la loi relative à l’objectif de zéro artificialisation nette des sols (ZAN) précise 
que les seuils de référence à partir desquels pourront être qualifiées les surfaces 
artificialisées sont de « 5 mètres de large pour les infrastructures linéaires ». Une norme 
de largeur qui devrait théoriquement exclure une majorité des projets d’aménagements 
dédiés aux mobilités actives mais le décret ne précise pas la situation en cas 
d’élargissement de voirie existante.  
La limitation de la consommation d’espace a avant tout pour but de limiter la 
consommation de terre agricole et d’espace naturel.  
Il s’agit donc de privilégier les aménagements sur des axes déjà artificialisés. 
 
Il est également à privilégier des revêtements perméables pour permettre l’absorption 
de l’eau dans les sols.  
 
De manière générale, on peut toutefois considérer que les effets négatifs du 
développement de la pratiques des mobilités actives est compensés par la réduction des 
impacts négatifs des véhicules automobiles sur la faune et la flore (pollution de l’air, 
collision…).  

Sobriété énergétique 
/ Efficacité 

Renouvelable / 
Amélioration Qualité 

de l'Air 

30 - Elaboration et mise en œuvre du 
Schéma directeur cyclable 

 
31 - Amélioration et densification du 

réseau cyclable (Voie Verte Piscine-Gare 
de Barentin, Voie Verte Claude 

Lemesle…) 
 

35 - Développer une offre de lignes 
express entre Rouen et Barentin 

Le milieu physique 
Le milieu naturel  
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N° de 
mesure 

Description de la mesure 

Actions concernées 

Thématiques Action 
Incidences 

potentielles 
négatives sur 

MR5 

Prise en compte de la faune lors de la rénovation de l’éclairage public 
L’éclairage public peut avoir un impact important sur la faune (éblouissement, collisions, modification 
des déplacements, perturbation du cycle de reproduction, du développement, des relations proies-
prédateurs…).  
Des études montrent aussi une phototoxicité supérieure des lumières à forte composante de bleu. La 
lumière bleue modifie la régulation de l’horloge biologique en retardant par exemple la production 
hormonale et en maintenant l’éveil. De plus, elle se diffuse davantage dans l’atmosphère et les 
milieux.  
 
Un point d'attention est donc porter au choix des luminaires pour avoir des solutions à faibles impacts 
sur la faune : 

➢ Réduire l’intensité en fonction de l’usage et de l’heure dans la journée ;  

➢ envisager l’extinction totale lorsque cela est possible ; 

➢ Choisir des éclairages ambrés ou dorés (moins de 2700 k voire 2400) ; 

➢ Ajuster l’orientation pour n’éclairer que vers le bas 

➢ Eviter les lumières vers les éléments naturels : 

La protection de la biodiversité peut être renforcée par la mise en place de trame noire (corridors 
d’éclairage limité voir absent) ou des actions de réduction de la pollution lumineuse.  
Source : 
https://www.lpo.fr/media/read/9850/file/FM_POLLUTION%20LUMINEUSE_aout2024_WEB.pdf 
  

Sobriété énergétique 
/ Efficacité 

Renouvelable / 
Amélioration Qualité 

de l'Air 

Poursuivre la rénovation de 
l'éclairage public des 9 

communes du territoire 
Le milieu naturel  

 

  

https://www.lpo.fr/media/read/9850/file/FM_POLLUTION%20LUMINEUSE_aout2024_WEB.pdf
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N° de 
mesure 

Description de la mesure 

Actions concernées 

Thématiques Action 
Incidences 

potentielles 
négatives sur 

MR6 

Minimiser l’impact environnemental de l’aménagement de zones économiques 
La construction de bâtiment et l’aménagement de voies d’accès ont de base un impact négatif sur l’environnement notamment dans le cas d’expansion 
urbaine sur des espaces initialement agricoles ou naturels. L’aménagement de la zone de l’Atréaumont est identifié par le territoire comme une 
nécessité économique, l’intégration de cette action au PCAET a pour objet d’en minimiser les impacts 
On peut noter : 

- La destruction des habitats naturels ; 
- La destruction de la qualité naturelle et productive des sols ; 
- La diminution de l’absorption de l’eau par les sols et l’augmentation de la vulnérabilité aux inondations ; 
- Le déstockage du carbone des sols et des végétaux ; 
- L’augmentation de la température globale du site et augmentation de la vulnérabilité du territoire face aux canicules ; 
- La détérioration du paysage ; 
- La dégradation de la qualité de l’air du fait de l’augmentation des flux de transport… 

La Communauté de Commune veillera à la bonne intégration des enjeux dans les études d'impact et à l'application de la démarche ERC propre à 
l’aménagement de la zone. Des études faunistiques et floristiques peuvent être renforcées.  
L’imperméabilisation des sols doit être limitée le plus possible, par la limitation de la surface au sol et le choix de bâtiments sur plusieurs niveaux, par 
la définition d’un coefficient de biotope (espaces naturels, présence forte du végétal, conservation des arbres déjà présents…) et par le choix de 
revêtement perméables.  
Des aménagements pour limiter le ruissellement sont à intégrer : solutions d’infiltration à la parcelle (obligatoire), aménagement de noues, plantation 
de haies et d’arbres nombreux… 
Les constructions devront être respectueuses de l’environnement (aller si possible au-delà des exigences réglementaires), en matériaux biosourcés et 
adaptés aux effets du changement climatique, notamment par avec l’inconfort d’été.  
L’intégration des solutions d’énergie renouvelables est à intégrer (solaire photovoltaïque et thermique, géothermie, pompes à chaleur aérothermiques, 
bois-énergie/biomasse, récupération de chaleur fatale et réseau de chaleur…), notamment pour compenser l’augmentation des consommations 
d’énergie et d’émissions de GES liées aux activités.  
Il est à prévoir une augmentation des flux de transport (voiture et camion) qui vont augmenter les nuisances sonores et détériorer la qualité de l’air. 
Des solutions de mobilités actives (vélos et marche à pied) et de transport en commun sont à mettre en place. De même, des solutions d’optimisation 
du transport de marchandise sont à appliquer en fonction des solutions à proximité : 

- Mise en place d’un schéma de logistique urbaine 
- Usage du rail et du fluvial 

- Réglementation de certaines zones avec certains itinéraires (centre-ville, horaires, catégories de véhicules…) 

- Mise en place d’un centre de distribution urbaine avec points relais  

- Mise en place de services mutualisés de livraison… 

Pour aller plus loin, le choix des activités futures peut être conditionné par la Collectivité selon des critères d’impact climatique, de qualité de l’air, de 
consommation d’énergie et d’eau et de production de déchets.  
Lors de la réalisation des études, les éventuels impacts négatifs résiduels devront faire l’objet de mesures de compensation. 

Résilience et 
biodiversité 

62 - Assurer un 
aménagement 
intégrant les 

enjeux Climat-
Energie- 

biodiversité de 
la Zone de 

l'Atréaumont  

Stockage carbone 
Adaptation au 
changement 
climatique 

Milieu physique 
Le milieu naturel 

Paysage  
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N° de 
mesure 

Description de la mesure 

Actions concernées 

Thématiques Action 
Incidences 

potentielles 
négatives sur 

MR7 

Réduire les impacts environnementaux des reconversions de friches 
La conversion de friche pour le développement économique permet de limiter la 
surconsommation d’espaces agricoles et naturels en valorisant des zones déjà 
artificialisées.  
Toutefois, les choix des aménagements peuvent avoir des impacts négatifs sur 
l’environnement. Il s’agit de limiter l’imperméabilisation des sols en intégrant au 
maximum le végétal (coefficient de biotope) et en choisissant des revêtements 
perméables. La construction de nouveaux bâtiments doit être limitée par la conversion 
des bâtiments déjà existant ou le réemploi de matériaux (déconstruction-reconstruction). 
Les matériaux biosourcés sont à privilégier dans la construction, avec la prise en compte 
de l’adaptation au changement climatique (confort d’été). 
Il faudra veiller à la bonne intégration des enjeux dans les études d'impact et à 
l'application de la démarche ERC pour réduire les impacts, notamment en cas de présence 
d’espèces animales et végétales protégées sur le site de la friche.  

Résilience et biodiversité 

64 - Suivre les projets de 
reconversion de friches 
(BADIN, GAILLARD) et de 
reconstruction (Quartier 
Normandie, Bâtiment 
Dynastie) 

Qualité de l’air 
Adaptation au 
changement 
climatique 

Milieu physique 
Le milieu naturel 

 

Tableau 20 : Mesures de réduction 
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 MESURES DE COMPENSATION 

 

Après application des mesures de réduction, les incidences environnementales négatives devraient être très faibles. En revanche les incidences positives 
seront nombreuses. 
Aucune mesure de compensation n’est nécessaire à ce stade. Celles-ci seront à définir au cas par cas pour chaque projet si nécessaire. 
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9 CONCLUSION 

 
L’évaluation environnementale du Plan Climat Air Energie de la CC de Caux Austreberthe a été réalisée début 2025, après réalisation d’un état initial de 
l’environnement complet en 2024. 
Cette évaluation a été menée en deux temps : 

➢ une évaluation intermédiaire au printemps 2024, qui a permis à la collectivité de faire évoluer son plan d’action ; 

➢ une évaluation finale début 2025. 

La stratégie retenue respecte le SRADDET Normandie, même si les objectifs énergétiques sont un peu en-deçà des objectifs SRADDET « territorialisés » à 
l’horizon 2030.  La stratégie est conforme aux objectifs de la SNBC (Neutralité Carbone en 2050). 
 
L’étude montre que le Plan d’action présente de très nombreuses incidences environnementales positives. Par sa construction, il agit sur l’atténuation du 
changement climatique (réduction des émissions de gaz à effet de serre), la réduction des consommations d’énergie fossile, l’amélioration de la qualité de 
l’air et le stockage du carbone. Il permet aussi d’engager le territoire dans une démarche d’adaptation au changement climatique. A cela s’ajoutent des actions 
sur des thématiques au-delà du climat, de l’air et de l’énergie, comme l’eau, les sols et les déchets qui sont des composantes environnementales.  
Le plan d’action est ambitieux mais il devra être renforcé au fur et à mesure notamment après les deux premières années de mise en place des études, des 
diagnostics et états des lieux, pour engager des actions concrètes et atteindre ainsi les objectifs fixés.  
 
Enfin, le plan d’action présente des incidences positives et très positives sur la diminution des émissions de GES, l’adaptation face au changement climatique, 
ainsi que sur le cadre de vie et l’emploi. De nombreuses actions ont également des incidences positives et très positives sur la consommation d’énergie, le 
milieu physique et le milieu naturel. En ce sens, il s’agit d’un véritable projet de développement durable pour le territoire (cf. graphique page suivante). 
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Figure 20 : répartition des incidences environnementales des actions par thématique 
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Le nombre d’actions présentant des incidences environnementales potentiellement négatives est faible (seulement 16 actions concernées). 7 mesures de 
réduction sont proposées, elles sont détaillées dans le chapitre dédié. 
 

N° de mesure Nom de la mesure 

MR1 Réduire les impacts du chauffage au bois sur la qualité de l’air 

MR2 Réduire les impacts des projets de méthanisation 

MR3 Planification et suivi du développement des centrales photovoltaïques 

MR4 Limiter l’imperméabilisation lors du développement des voiries (réseau cyclable et bus) 

MR5 Prise en compte de la faune lors de la rénovation de l’éclairage public 

MR6 Minimiser l’impact environnemental de l’aménagement de zones économiques 

MR7 Réduire les impacts environnementaux des reconversions de friches 

 
Après application des mesures de réduction, les incidences environnementales négatives sont estimées négligeables à ce stade, y compris sur les sites du 
réseau Natura 2000.  
 
Aucune mesure compensatoire n’est nécessaire. 
 
Des études environnementales complètes seront cependant nécessaires pour les projets de développement des énergies renouvelables. Le territoire devra 
aussi être vigilant tout au long de l’application du plan d’action pour s’assurer de l’absence d’incidences environnementales négatives lors du déploiement 
des actions. 
 
Afin de garantir la mise en œuvre du plan d’action, un dispositif d’évaluation et de suivi est proposé. Il fait l’objet d‘un rapport dédié. Il comporte des 
indicateurs de suivi pour les 106 actions et une trentaine d’indicateurs d’évaluation. 
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ANNEXE : EVALUATION DU PLAN D’ACTION  INTERMEDIAIRE 

 
 
 
 
 
 
  


